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Préface

On trouvera dans le présent document d'utiles
informations d'ordre général sur les considéra-
tions qui ont motivé la Déclaration mondiale sur
l'éducation pour tous et le Cadre d'action pou
répondre aux besoins fondamentaux adoptés par
la Conférence mondiale sur l'éducation pour tous
(Jomtien, Thaïlande, 5-9 mars 1990), ainsi que
sur les idées qui y sont exprimées. Le texte de la
Déclaration mondiale est reproduit dans l'appen-
dice, tandis que le chapitre 5 se fonde sur le
Cadre d'action. Le lecteur trouvera en outre dans
ce document de nombreux exemples d'initiatives
concrètes destinées à répondre aux besoins édu-
catifs fondamentaux, qui illustrent la mise en
application pratique de la “ vision élargie ” de
l'éducation fondamentale.

Pour établir le présent document de référence,
le Secrétariat exécutif de la Commission interins-
titutions (constituée par la Banque mondiale, le
PNUD, l'Unesco et l'Unicef en vue de l'organisa-
tion de la Conférence mondiale) s'est inspiré de
nombreux rapports et études, des suggestions de
trois ateliers techniques auxquels ont participé

des spécialistes des cinq continents aussi que des
observations reçues au sujet de versions anté-
rieures (versions A et B).

L'une des versions antérieures (version B) a été
distribuée aux participants des neuf consultations
régionales et des trois consultations inter-
nationales convoquées par la Commission inter-
institutions entre octobre 1989 et janvier 1990
ainsi qu'aux participants de la Conférence mon-
diale. La version finale qui est ici présentée a été
mise au point après la Conférence par le
Secrétariat exécutif, qui a révisé la version précé-
dente pour l'harmoniser avec les textes définitifs
de la Déclaration mondiale et du Cadre d'action
adoptés à Jomtien et y insérer des éléments nou-
veaux issus des consultations régionales et de la
Conférence mondiale. Il ne faut voir dans le pré-
sent document l'expression d'aucune position de
principe de la part de la Commission interinstitu-
tions ni des organisations qui, à titre principal ou
associé, ont parrainé ou coparrainé la Conférence
mondiale.
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Glossaire

A p p rentissage se réfère à l'acquisition de
connaissances, de compétences, d'attitudes
et de valeurs; dans certains contextes ce
terme se réfère à ce qui est appris (contenu).

Besoins éducatifs fondamentaux se réfère aux
connaissances, compétences, attitudes et
valeurs nécessaires aux personnes pour sur-
vivre, améliorer leur qualité de vie et conti-
nuer leur apprentissage.

Possibilités d'apprentissage (possibilités éduca-
tives, formations offertes) se réfère à des
activités éducatives très diverses organisées
dans le but de promouvoir ou faciliter un
apprentissage.

Réussite de l'apprentissage (résultats de l'ap-
prentissage, acquisitions) se réfère aux com-
pétences, attitudes, valeurs et connaissances
effectivement acquises par l'intéressé, ce qui
implique que l'on puisse mesurer un niveau
ou démontrer que l'apprentissage a eu lieu.

Education se réfère à l'offre organisée et métho-
dique de possibilités d'apprentissage par
divers moyens, notamment, mais non exclu-
sivement, par le moyen d'établissements
d'enseignement.

Education formelle se réfère à l'éducation dis-
pensée parles écoles et autres établissements
similaires d'éducation et de formation; ce
type d'éducation se conforme généralement
à un programme spécifié d'études sanction-
nées par un diplôme d'une sorte ou d'une
autre.

Education fondamentale* se réfère à l'éducation
dont l'objet est de répondre aux

* Dénommée “ éducation de base ” à l'Unesco.

besoins éducatifs fondamentaux; il s'agit du
premier niveau d'instruction ou niveau de
base pouvant servir d'assise à des apprentis-
sages plus poussés; l'éducation fondamenta-
le comprend l'éducation de la petite enfance
et l'éducation primaire (ou élémentaire) des
enfants, ainsi que l'alphabétisation des ado-
lescents et des adultes et l'acquisition par
ceux-ci des connaissances générales et des
compétences qui leur sont nécessaires dans
la vie; dans certains pays, l'éducation
fondamentale peut inclure une partie de
l'éducation secondaire.

Outils d'apprentissage essentiels se réfère à la
lecture, l'écriture, l'aptitude numérique et la
résolution de problèmes, mais peut aussi,
selon le contexte social, inclure d'autres
savoirs, tels que l'aptitude à se servir d'un
ordinateur, à utiliser une bibliothèque ou à
interpréter les messages véhiculés par les
médias.

Alphabétisation se réfère à la capacité de lire et
écrire en comprenant ce dont il est question,
que d'effectuer des calculs arithmétiques
simples (aptitude numérique); par extension
alphabétisation peut se référer à certaines
compétences cognitives de base permettant à
l'intéressé d'obtenir des informations et de
les organiser pour leur donner un sens (par
exemple: “ alphabétisation ” médiatique,
scientifique, informatique).

Education primaire se réfère au premier niveau
d'instruction dispensé aux enfants, générale-
ment âgés de 6 à 11 ans.

Enseignement primaire se réfère à l'éducation
primaire dispensée dans les établissements
scolaires.
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Education pour tous se réfère à l'offre de possi-
bilités d'éducation fondamentale à tous,
enfants, adolescents et adultes.

Développement humain se réfère à l'idée que
toute action de développement doit avoir
pour objet essentiel et pour finalité le bien-
être général des êtres humains; cela

implique l'application des apprentissages à
l'amélioration de la qualité de la vie.

Développement des ressources humaines est
une notion plus étroite qui se réfère au déve-
loppement et à la conservation des capacités
des individus en vue de la croissance sociale
et économique.
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A. Introduction

A l'aube du axe siècle, le monde est confronté aux
défis mondiaux majeurs que constituent la me-
nace de stagnation et de déclin économiques, les
disparités économiques croissantes entre les na-
tions et au sein des nations, les millions de per-
sonnes déplacées ou souffrant de la guerre, de
dissensions intestines ou de la criminalité, de la
dégradation généralisée de l'environnement et de
la croissance démographique rapide. Ces défis
posent directement ou indirectement des pro-
blèmes à tous les pays, même si les effets de ces
problèmes varient en nature, en ampleur ou en
fréquence selon la situation et le contexte social
de chaque pays. Ils sont tels qu'ils peuvent faire
obstacle au développement des individus et
même de sociétés entières, et freinent d'ores et
déjà les gouvernements, les organisations non
gouvernementales, les collectivités, les familles
et les personnes dans leur capacité et leur volon-
té de consentir de nouveaux investissements dans
l'éducation fondamentale, qui est à la source
même du développement humain.
Par bonheur, l'époque actuelle offre également
une chance unique de redresser la situation. Les
aspirations mondiales à la paix, la réduction spec-
taculaire des tensions de la guerre froide et les
phénomènes de croissance globale positive que de

nombreux pays connaissent depuis quelques
années se conjuguent pour créer un climat inter-
national tendant davantage vers la coopération et
l'engagement en faveur du développement
humain, qui voit dans le bien-être de tous les
hommes l'objectif et la raison d'être des efforts de
développement de la société. Le développement
humain lui-même implique un processus interac-
tif qui fait intervenir la maturation psychologique
et biologique et l'apprentissage, et qui permet aux
individus d'améliorer leurs conditions de vie ainsi
que celles de la communauté et de la nation dont
ils font partie. Plus large qu'elle, l'expression
englobe la notion de développement des res-
sources humaines, qui a trait à la valorisation et à
la conservation de la main-d'œuvre en vue de sa
contribution en développement social et écono-
mique.
On s'accorde de plus en plus à penser que le déve-
loppement humain doit être au cœur de tout pro-
cessus de développement, que, dans les périodes
d'ajustement économique et d'austérité, les ser-
vices destinés aux pauvres doivent être sauvegar-
dés et que l'éducation, qui confère des pouvoirs
aux individus en leur inculquant des connaissances
de base, est sans conteste un droit de l'homme et
une responsabilité sociale. Jamais encore jusqu'ici
la nature de l'apprentissage et de l'éducation fon-
damentale n'a été aussi bien diagnostiquée et

Défis mondiaux
et développement humain
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comprise dans ses dimensions psychologiques,
culturelles, sociales et économiques. De nos
jours, le volume même d'informations disponible
dans le monde—dont une bonne part présente un
intérêt pour la survie de l'être humain et son
bien-être élémentaire—est sans commune mesu-
re avec celui dont on disposait il y a quelques
années à peine, et il augmente à une vitesse expo-
nentielle. Dans cette masse d'informations figu-
rent celles qui concernent les moyens d'acquérir
davantage de connaissances permettant d'amélio-
rer ses conditions d'existence—c'est-à-dire d'ap-
prendre à apprendre. Ce couplage entre des infor-
mations importantes et cet autre acquis de la
société moderne qu'est notre nouvelle capacité de
communiquer crée un effet de synergie. Les res-
sources financières, techniques et humaines dis-
ponibles aujourd'hui à l'échelle mondiale pour
répondre aux besoins éducatifs fondamentaux
sont sans précédent. Lorsqu'à ces divers facteurs
s'associe la réaffirmation de la volonté politique
de répondre à ces besoins, on peut considérer que
la décennie et le siècle à venir offrent une possi-
bilité de développement humain suffisante pour
aider le monde à relever les défis réels et graves
auxquels il est confronté.

Depuis quarante ans qu'a été adoptée la
Déclaration universelle des droits de l'homme en
1948, qui proclamait le droit de tous à l'éduca-
tion, les divers pays du monde ont déployé des
efforts considérables et sincères pour faire de ce
droit une réalité. Aujourd'hui, concurremment à
l'Année internationale de l'alphabétisation
(1990), et conformément aux objectifs de la
Décennie mondiale du développement culturel
(1988-1997) et de la quatrième Décennie des
Nations Unies pour le développement, ii est
nécessaire de renforcer et d'élargir l'éducation
fondamentale pour donner naissance à des formes
de développement national durables qui conci-
lient changement culturel et changement techno-
logique dans un contexte de développement éco-
nomique et social.

L'optimisme actuel à propos de l'éducation fon-
damentale ne part pas de l'hypothèse naïve selon
laquelle l'éducation serait l'unique facteur de
transformation des individus ou de la société:
diverses modifications préalables ou concomi-
tantes des structures et des processus généraux de
la vie politique, sociale et économique s'imposent.
L'approche optimiste n'ignore pas non plus la gra-
vité et la portée des défis qui subsistent.
Cependant, les défis mêmes qui font obstacle à de
nouveaux efforts en faveur de l'éducation donnent
plus d'importance encore à ces efforts. Si elle n'est

pas suffisante à elle seule pour venir à bout des
grands problèmes sociaux et économiques aux-
quels tous les pays du monde sont confrontés, une
éducation fondamentale accrue et meilleure fait
nécessairement partie de toute action visant à les
résoudre.

B. Les défis mondiaux

i) La stagnation et le déclin économique

Au cours des dix dernières années, le produit
intérieur brut (PIB) par habitant a baissé de 10 à
25% dans une grande partie de l'Afrique sub-
saharienne et de l'Amérique latine, Dans l'en-
semble, les pays de l'Asie du Sud ont maintenu
une croissance macro-économique plus régulière,
mais une proportion importante de leurs popula-
tions vit encore dans la pauvreté absolue avec des
problèmes d'alimentation et de nutrition qui sont
parmi les plus graves du monde. Bien que l'inci-
dence du chômage soit pire dans les pays en
développement, les taux de chômage dans les
économies industrielles de marché d'Europe occi-
dentale ont dépassé au cours des années 80 le
seuil de 10 %. Ces pays abritent maintenant plus
de 13 millions de chômeurs sur un total mondial
estimé officiellement à 100 millions. En outre, les
vues sont très partagées quant à la possibilité pour
les pays développés de maintenir leurs niveaux
de croissance actuels, compte tenu notamment de
leur interdépendance avec les économies affai-
blies des pays en développement et de la dégra-
dation de l'environnement.

ii) Les disparités économiques

Au cours des années 80, les disparités écono-
miques se sont accentuées à la fois à l'intérieur
des pays et entre les pays (voirie graphique 1
pour les tendances régionales). L'augmentation
du fardeau de la dette, la baisse des prix des pro-
duits de base et l'adoption de politiques restrei-
gnant la liberté des échanges commerciaux ont
provoqué des sorties nettes de capitaux et autres
ressources des pays en développement vers les
pays plus riches atteignant 60 milliards de dol-
lars des Etats-Unis par an. Les pays industriels
voient à leur tour leurs marchés d'exportation se
r é t r é c i r, ce qui a des effets négatifs sur leurs
marchés du travail et sur leurs perspectives de
recettes budgétaires. Avec l'expansion sans pré-
cédent des connaissances au cours de la derniè-
re décennie, les inégalités d'accès à l'éducation
formelle et à d'autres possibilités d'appren-
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tissage ont engendré des disparités économiques
encore plus grandes entre habitants d'un même
pays. Les riches s'instruisent davantage; ceux qui
n'ont pas d'instruction s'appauvrissent encore.

iii) Les populations marginalisées

Les conflits armés et les désordres civils conti-
nuent d'absorber l'attention et les ressources
publiques dans de nombreux pays. Plus de 14
millions de personnes, arrachées à leur pays
d'origine, étaient réfugiées à l'étranger en
1987+ dont 13 millions dans les pays les plus
pauvres de l'Afrique, du Moyen-Orient et de
l'Asie du Sud. La guerre, les violations de
droits de l'homme et les catastrophes naturelles
ont créé un nombre plus grand encore de z réfu-
giés de l'intérieur ”, déplacés dans leur propre
pays et n'ayant guère accès à la protection

ou à l'aide internationale. L'urbanisation et le
chômage croissants, ainsi que les problèmes de
criminalité et de toxicomanie qui les accompa-
gnent, ont créé des conditions de vie intolé-
rables pour des millions d'autres personnes
dans le monde entier. De plus, les conditions
historiques ont conduit à la formation de
groupes défavorisés — minorités ethniques et
linguistiques, couches pauvres—au sein de
nombreuses sociétés.

iv) La dégradation de l'environnement

L'exploitation du milieu naturel et les pressions
exercées sur les terres par l'accroissement démo-
graphique et la réinstallation de populations ont
accéléré de manière alarmante le rythme de la
dégradation de l'environnement. L'évacuation z
sauvage ” des déchets, l'utilisation sans contrôle
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de produits chimiques toxiques et les accidents
industriels mettent en péril l'intégrité biologique
de la terre, de l'air et de l'eau. Le déboisement du
à l'exploitation commerciale des forets et les
effets cumulatifs de nombreuses activités de sub-
sistance ont provoqué la destruction de l'environ-
nement par des glissements de terrain, des inon-
dations, la désertification et la réduction de la
production d'oxygène. L'environnement ne
connaît pas de frontières nationales ou régio-
nales: une ressource épuisée en un lieu est une
perte pour le monde. La pollution a tendance à
s'étendre dans l'espace et dans le temps, et le coût
de la remise en état de l'environnement, quand
elle est possible, dépasse de beaucoup le coût de
la prévention.

v) La rapidité de la croissance démographique

L'accroissement de la pollution continue à exa-
cerber les problèmes économiques, sociaux et
écologiques, en particulier dans les régions les
plus pauvres du monde. En 1987, la population
mondiale a passé la barre des 5 milliards, soit un
accroissement d'un milliard en moins de quinze
ans. Cet accroissement s'est produit à raison de 90
% en Asie, en Afrique et en Amérique latine, et en
majeure partie dans les pays les moins capables
de prendre en charge ou d'utiliser efficacement ce
surcroît de population . La dure réalité de la pau-
vreté absolue, qui garantit une mortalité infantile
élevée et une existence précaire pour les malades
et les personnes âgées, encourage des taux de
reproduction élevés qui consolident encore un
mode de vie misérable dans la masse croissante
des pauvres. Dans les pays industriels, les ten-
dances démographiques revêtent un aspect global
différent, mais, même dans ces pays, les groupes
les plus défavorisés augmentent plus rapidement
que l'ensemble de la population.

C. Les freins au développement humain

Les défis mondiaux imposent des freins au dé-
veloppement humain de plusieurs manières. To u t
d'abord, ils suscitent une compétition pour l'obten-
tion de ressources destinées à satisfaire divers
besoins sociaux qui apparaissent tous urgents et
légitimes. Il est nécessaire de fournir aux pauvres
et aux défavorisés des moyens de subsistance de
base, d'éliminer les sources de désintégration et
d'inégalité sociales, de protéger l'environnement et
de limiter la croissance excessive de la population.
Toutes ces demandes auxquelles sont soumises les
ressources publiques et privées d'un pays

peuvent avoir, et ont parfois, la priorité sur les
besoins éducatifs de la population.
De plus, les mesures d'austérité adoptées par les
gouvernements qui souffrent d'un manque de res-
sources financières peuvent porter des atteintes
disproportionnées aux efforts de développement
social. Le secteur de l'éducation, parce qu'il pro-
duit connaissances et compétences, et celui de la
santé, parce qu'il protège et valorise la popula-
tion, sont déterminants pour le développement.
Pourtant, les dépenses consacrées par les gouver-
nements à la santé et à l'éducation ont baissé, en
valeur relative et, dans certains cas, en valeur
absolue, dans beaucoup des pays les plus pauvres
du monde. Dans 25 pays d'Afrique et d'Amérique
latine sur les 30 pour lesquels on dispose de don-
nées comparables, la partie du budget de l'Etat
allouée à la santé et à l'éducation a baissé au cours
des années 80. Dans les 37 pays les plus pauvres
du monde, les dépenses de santé par habitant ont
diminué de 50 o/o depuis 1980, et les dépenses
d'éducation par élève de 25 %. Dans ce contexte,
de nombreux efforts de développement social ont
perdu leur élan, laissant des centaines de millions
d'êtres humains dans un état de pauvreté absolue.
Privés de l'alimentation convenable qui leur don-
nerait assez de force pour apprendre et pour tra-
vailler, exposés à des maladies qui pourraient être
combattues, incapables de lire ou d'écrire, ils se
voient ainsi refuser l'accès aux connaissances et
aux compétences qui pourraient améliorer specta-
culairement la qualité de leur vie.
Le développement économique ne se traduit pas
automatiquement par une progression quantitati-
ve ou qualitative du développement humain. Il
appartient aux sociétés de décider elles-mêmes de
consacrer des ressources à l'éducation et à
d'autres possibilités d'apprentissage.. Les expé-
riences de développement des années 80 ont
prouvé que le progrès social est un processus fra-
gile. Sans efforts soutenus pour améliorer les
conditions de vie des membres les plus pauvres
de la société, les gains globaux du développement
sont remis en question.. L'énormité des défis
mondiaux et les écarts qui séparent les taux de
développement nationaux et individuels mena-
cent maintenant de porter de nouvelles atteintes
à l'égalité des chances et à la qualité de la vie. Si
on ne prend pas de mesures draconiennes et eff i-
caces pour conjurer ces menaces, l'avenir risque
d'apporter une pauvreté plus grande encore et
d'accroître la polarisation au sein des sociétés et
entre les sociétés. Il faut éviter un monde où
seule une petite élite aurait droit à la santé, à la
sécurité et à la prospérité; tous les êtres
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humains méritent qu'on leur donne une chance
d'accomplir leurs potentialités et de contribuer à
l'édification de leur société. En période de déclin
économique, d'austérité et d'exigences sociales et
économiques concurrentes, l'éducation fonda-
mentale doit être protégée par des mesures expli-
cites. Sinon, des générations seront perdues et des
segments entiers de la population seront exclus du
processus de développement.

L'expansion inouïe des systèmes éducatifs
nationaux à partir des années 50 n'a cessé d'aug-
menter le nombre et la proportion des enfants sco-
larisés et des adultes sachant lire et écrire.
Cependant, le nombre absolu des enfants et des
jeunes qui ne fréquentent pas l'école et des adultes
analphabètes a lui aussi augmenté spectaculaire-
ment au cours des trente dernières années.
Aujourd'hui, plus d'un quart de l'ensemble des
adultes ne savent toujours pas lire ni écrire (voir le
tableau 1) . Le fait que plus de 105 millions d'en-
fants ne soient pas scolarisés signifie que l'analpha

bétisme des adultes continuera à être un problème
fréquent au début du siècle prochain.

A la difficulté de combattre l'absence de scola-
risation et l'analphabétisme s'ajoutent encore
d'autres problèmes. Beaucoup d'élèves quittent
l'école avant d'avoir terminé le cycle primaire;
d'autres le terminent mais sans avoir acquis les
notions nécessaires. De plus, quel qu'ait été l'en-
seignement formel qu'ils ont reçu auparavant, des
groupes importants de la population adulte
demeurent dépourvus des connaissances et com-
pétences de base qui, ajoutées à l'alphabétisation,
amélioreraient la qualité de leur vie dans leur
foyer et dans leur collectivité et leur permet-
traient de mieux servir leur pays.

Le problème essentiel auquel ont à faire face
aujourd'hui les gouvernements et les organismes de
développement est celui qui consiste à préciser puis
satisfaire les besoins éducatifs fondamentaux de
tous. Ces besoins ne peuvent être satisfaits par une
simple expansion quantitative des programmes

Tableau 1: Taux d'analphabétisme par région (Estimations et projections)

Note: Effectif: nombre d'analphabètes des deux sexes, âgés de 1 5 ans et plus (en millions). Taux: taux d'analphabètes
des deux sexes, âgés de 15 ans et plus (en pourcentage). Fém.: pourcentage de femmes sur le nombre total d'anal-
phabètes âgés de 15 ans et plus.

a. Les données concernant les Etats arabes sont également incluses sous les rubriques Afrique et Asie. 
b. Les données concernant les pays les moins avancés sont également incluses dans les régions.

Source: Unesco: projections fondées sur une évaluation effectuée en 1982.
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éducatifs tels qu'ils existent actuellement,
encore qu'une expansion globale de ce genre
puisse contribuer à la solution dans certains
pays. Malgré les efforts et les résultats incon-
testables des décennies passées, le nombre
des personnes ayant en la matière des besoins
auxquels il n'est pas répondu, n'a cessé d'aug-
m e n t e r. Un développement humain continu
suppose que les générations futures d'enfants,
de jeunes et d'adultes accèdent plus larg e m e n t
à l'enseignement primaire ou à des possibili-
tés éducatives équivalentes qui leur permet-
tent d'acquérir un niveau acceptable de

connaissances, et maintiennent leur partici-
pation jusqu'au terme du cycle éducatif suivi.
Etant donné le nombre des enfants qui,
actuellement, ne sont pas scolarisés du tout,
il est indispensable que chaque pays identifie
ces populations non scolarisées, détermine
les raisons de cette non-participation et adop-
te ou conçoive des programmes éducatifs qui
répondent à la situation et aux besoins spéci-
fiques de ces enfants. En général, il s'agit
surtout de filles, d'enfants pauvres, apparte-
nant à des minorités ethniques ou linguis-
tiques et vivant dans des zones de taudis
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urbains ou périurbains ou dans des zones rurales
reculées. Pour satisfaire les besoins éducatifs fon-
damentaux de ces groupes, l'éducation formelle et
les autres interventions éducatives devront tenir
compte des réalités de leur mode de vie et insis-
ter sur des mesures efficaces propres à les attirer
et les retenir et à faire en sorte qu'ils apprennent
vraiment

La nature et l'ampleur des défis mondiaux,
ainsi que les effets du déclin économique et des
limitations budgétaires sur l'investissement dans
les secteurs sociaux, font qu'une approche
conventionnelle des politiques et programmes
d'éducation fondamentale n'a aucune chance de
réussir.A long terme, si l'on n'agit pas résolument
pour élargir la gamme, les ressources et les four-
nisseurs des possibilités d'éducation de base, les
lacunes et les disparités actuelles ne feront que
s'aggraver, ce qui aura pour effet d'accroître les
inégalités d'accès à des possibilités réelles d'ap-
prentissage, d'augmenter le nombre des adultes
analphabètes ainsi que le nombre des adolescents
et des adultes dépourvus des connaissances et
compétences nécessaires. Il faudra instaurer des
formes élargies d'éducation fondamentale pour
les enfants, les adolescents et les adultes, ainsi
que des modalités novatrices de formation et de
mobilisation sociale pour atteindre le vaste objec-
tif que recouvre l'expression “ éducation fonda-
mentale ”, et investir des ressources suffisantes
pour inverser le déclin que connaissent actuelle-
ment certains pays et promouvoir des améliora-
tions véritables dans tous les pays.

D. Le rôle du développement humain face 
aux défis mondiaux

Le développement humain implique, au niveau
de l'individu, un processus consistant à apprendre
et à appliquer ce qu'on a appris pour améliorer la
qualité de la vie. Apprenant davantage, les indivi-
dus et les groupes sont mieux en mesure de trou-
ver leurs moyens d'existence dans le milieu qui
les entoure, de participer efficacement à la vie de
leur société, de relever les défis, de trouver de
nouvelles solutions et de transformer positive-
ment le monde. L'éducation est le catalyseur de
tous les processus du développement, alors que
l'absence de possibilités éducatives limite la
capacité de l'individu et de la société de produire
le développement ou d'en bénéficier.
Après quatre décennies de succès et d'échecs en
matière de développement économique, il ressort à
l'évidence que les processus économiques, socio-
culturels et écologiques sont étroitement l i é s ;

tout progrès ou tout recul dans l'un de ces
domaines retentit fortement sur les autres.
Chaque initiative nouvelle en matière de dévelop-
pement, quel que soit son objectif doit tenir
compte des interactions complexes entre tous les
aspects de la vie sur notre planète. Ce caractère
interactif du changement exige une approche
multisectorielle, à long terme et internationale du
d é v e l o p p e m e n t lors de l'élaboration des pro-
grammes et des politiques.. Selon que la popula-
tion du pays considéré possédera ou non les com-
pétences et connaissances de base appropriées,
ces programmes et ces politiques seront couron-
nés de succès ou échoueront.

Dans nombre de pays, un développement
humain efficace peut contribuer à limiter, voire
même à inverser, la menace actuelle de stagna -
tion ou de déclin économique. Les preuves scien-
tifiques montrant que l'éducation contribue au
développement social et économique abondent.
On sait par exemple que l'enseignement primaire
améliore la productivité des ouvriers d'usine et
des travailleurs agricoles et qu'il inculque les
aptitudes nécessaires à l'exercice d'un travail
indépendant et à la création d'une entreprise. Tous
les types d'éducation fondamentale peuvent aider
les familles à gagner davantage et à faire un
meilleur usage de leurs revenus en se comportant
en consommateurs éclairés et en améliorant la
gestion du ménage.

Au niveau macro-économique, l'analyse d'un
échantillon de pays en développement a montré
que les progrès de l'alphabétisation contribuent à
augmenter l'investissement et la production par
travailleur. On a constaté également que l'allon-
gement de l'espérance de vie et la réduction de la
mortalité maternelle et infantile étaient corrélés
non seulement avec la nutrition et le revenu, mais
aussi avec l'alphabétisation. Des différences entre
les pays dans les modalités générales de l'inves-
tissement éducatif, en particulier aux niveaux de
base, permettent d'expliquer les différences dans
les taux nationaux de croissance économique et
autres indicateurs du développement.

Comme la majorité des travailleurs des pays en
développement pratiquent l'agriculture de subsis-
tance, l'effet de l'éducation fondamentale sur la
productivité agricole est depuis longtemps consi-
déré comme une question importante pour
l'orientation des politiques et il a fait l'objet de
nombreuses recherches. Une étude de la Banque
mondiale—fondée sur 18 analyses faites dans 13
pays en développement—a conclu qu'un mini-
mum de quatre années d'éducation primaire aug-
mentait la productivité agricole de 8,7 % en
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moyenne pour tous les pays, et de 10 % pour les
pays en cours de modernisation et de croissance.
Plus les agriculteurs se verront dans la nécessité
de s'adapter à l'évolution des technologies, du
crédit et des systèmes de commercialisation, plus
ceux qui possèdent des compétences de base
seront avantagés.

L ' e ffet de l'instruction primaire sur les
travailleurs salariés et les entrepreneurs se

manifeste dans la productivité supérieure de ceux
qui ont fait des études primaires complètes, supé-
riorité mesurée parles écarts ajustés entre les
gains. On a montré que le rendement, individuel
et social, de l'enseignement primaire est élevé par
rapport à d'autres formes d'éducation: dans une
comparaison entre plusieurs pays, le rendement
social moyen était de 27 % pour l'enseignement
primaire et de 15 à 17 % pour l'enseignement
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secondaire, alors que les taux moyens de rende-
ment individuel étaient respectivement de 49 et de
26 %. Ces taux sont également élevés par rapport
au rendement courant des investissements en capi-
tal qui est d'environ 10 %. L'enseignement primai-
re contribue d'une manière déterminante à amélio-
rer la productivité des petits entrepreneurs parce
que ceux-ci ont à faire face à des responsabilités
supplémentaires et conservent une partie plus

importante des bénéfices de leur propre producti-
vité. Dans le cas de l'agriculture, l'enseignement
primaire augmente davantage encore la producti-
vité des salariés comme des entrepreneurs
lorsque les changements et le développement
sont rapides.

L'inégalité d'accès à l'éducation fondamentale
et l'inégalité de réussite de l'apprentissage ren-
forcent et perpétuent les disparités économiques.
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Un accès plus équitable à des possibilités d'édu-
cation fondamentale efficaces commencera
immédiatement à réduire l'écart qui, dans une
même société, sépare les moins instruits dens-
truits. L'équité dans l'éducation de base rendra
également plus équitable l'accès à une éducation
plus poussée en garantissant une sélection fondée
sur les résultats des intéressés et non sur la fortu-
ne de leur famille ou la richesse de la collectivité.

La réduction des disparités éducatives a à la fois
des effets immédiats et des effets à long terme.
Certains de ces effets sont liés à l'importance de
éducation pour le progrès technologique, qui a le
pouvoir aujourd'hui de transformer profondément

les conditions de vie de chaque être humain. Tous
les pays ont besoin de citoyens capables d'utiliser
la technologie. De plus en plus, c'est la posses-
sion du savoir et de la capacité de raisonner qui
détermine l'efficacité des individus et celle des
nations. Très concrètement, être privé d'éducation
fondamentale, c'est être privé des outils essentiels
de la vie moderne. Ceux qui n'ont pas les compé-
tences pour participer à un monde de l'écrit et de
la technologie et les connaissances pour transfor-
mer leur environnement demeureront relégués
aux confins de la société, et la société elle-même
se verra privée du bénéfice des contributions
considérables qu'ils auraient pu lui apporter.
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Il est devenu plus important que Jamais de satis-
faire les besoins d'éducation fondamentale de
tous, non seulement à cause des bouleverse-
ments technologiques et autres changements
rapides qui se produisent dans la plupart des
sociétés, mais encore en raison de l'interdépen-
dance accrue des pays à l'échelle mondiale dans
leurs activités culturelles et économiques.
Condition préalable du développement social,
culturel et économique, l'éducation contribue à
réduire les disparités et à instaurer une compré-
hension mutuelle entre des gens différant par la
nationalité, l'origine socio-économique et l'iden-
tité culturelle. Une éducation efficace est un
moyen sans pareil de promouvoir la participa-
tion de tous les individus à la vie de leur collec-
tivité comme à celle de cette société mondiale.

Les populations marginalisées sont tributaires

de leurs connaissances et de leur habileté à
résoudre les problèmes pour surmonter les
épreuves dues à la guerre, aux dissensions
intestines et à la criminalité, ainsi qu'aux
mesures discriminatoires. L'éducation fonda-
mentale est l'un des moyens de s'attaquer aux
racines de ces maux (en encourageant un déve-
loppement équitable) et, en même temps, de
fournir des connaissances et des qualifications
immédiates pour lutter contre leurs effets. Un
niveau plus élevé d'éducation fondamentale
aide l'individu à surmonter les désavantages
liés à sa condition, contribuant ainsi à réduire
les inégalités sociales.
Les populations marginalisées ont besoin d'une
éducation fondamentale qui les prépare à une
migration efficace et à une mobilité professionnelle
et sociale, leur donne accès à une Information et à
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des marchés nouveaux et leur permette de s'adap-
ter à de nouvelles conditions de vie. Répondre
aux besoins éducatifs fondamentaux de ces
groupes ne résoudra pas leurs problèmes, mais
doit faire partie de la solution, Des formes non
conventionnelles d'éducation fondamentale sont
nécessaires en particulier pour ceux dont la vie a
été bouleversée par des forces échappant à leur

contrôle. Ces problèmes concernent tous les pays:
le nombre croissant des analphabètes fonction-
nels dans les économies industrialisées montre
que celles-ci ne sont pas non plus à l'abri de tels
problèmes.
Pour lutter contre la dégradation de l'environne -
ment. il ne suffit pas que les gens comprennent
l'effet de leurs actes sur l'environnement, il faut
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aussi qu'ils en assument la responsabilité. Il ne
faut pas qu'ils fassent supporter le coût de leurs
actes à ceux qui vivent dans d'autres régions ou
aux générations futures. Quand les individus aug-
mentent leurs connaissances de base, il est plus
facile de les informer des coûts réels des dom-
mages causés à l'environnement et de faire

accepter par la société des règles restreignant les
actes portant atteinte à celui-ci et des mesures
destinées à promouvoir un développement écolo-
giquement Judicieux.

On peut entreprendre une remise en état des
terres écologiquement menacées en faisant appel
aux connaissances traditionnelles que leurs
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habitants ont de l'environnement. Des gens qui
sont au courant des façons locales de produire des
aliments dans des conditions difficiles, qui
connaissent les pratiques médicales ainsi que les
formes littéraires et artistiques et qui savent com-
ment fonctionnent les institutions et la collectivi-
té constituent une richesse culturelle. Afin de
pouvoir utiliser ces connaissances précieuses
pour résoudre les problèmes écologiques contem-
porains, il faut que ceux qui les possèdent dispo-
sent en outre des savoirs et des compétences de
base qui leur permettront d'agir efficacement
dans leur société.

L'éducation, en particulier des jeunes filles et
des femmes, est un moyen très efficace de freiner
une croissance démographique rapide en favori-
sant la santé et le bien-être collectifs.. Des
femmes et des hommes instruits peuvent choisir
en connaissance de cause le moment où ils auront
des enfants et sont plus capables de prendre soin
de leur santé et de celle de leurs enfants. Cela
bénéficie à la société en freinant la croissance
excessive et en améliorant l'état de santé général
de la population . La recherche a mis en évidence
une étroite relation entre, d'une part, le niveau
d'instruction des femmes et, d'autre part, la réduc-
tion des taux de mortalité maternelle et infantile
et l'amélioration de l alimentation familiale.

Le processus par lequel l'éducation fondamen-
tale influe sur la croissance démographique est
complexe et varie d'un pays à l'autre.
Normalement, il comporte plusieurs facteurs liés
entre eux: meilleure compréhension des possibi-
lités de planification familiale, ressources
accrues, modification des attitudes et réduction
de la mortalité infantile, etc. Lorsque la croissan-
ce démographique demeure un sérieux obstacle à
une croissance économique réelle, l'éducation
offre un moyen important de résoudre le problè-
me grâce à ses effets sur la fécondité.

E. Définir les besoins d'éducation 
fondamentale

Les réflexions qui précèdent sur le développe-
ment humain et ses effets potentiels permettent
d'identifier en termes généraux les besoins
éducatifs fondamentaux dans leur dimension
tant individuelle que collective. Ces besoins
comprennent à la fois les outils d'apprentissa-
ge essentiels (lecture et écriture, expression
orale, aptitude numérique et résolution de pro-
blèmes) et les contenus fondamentaux
(connaissances, compétences, valeurs et atti-
tudes) nécessaires aux êtres humains

pour pouvoir survivre, développer toutes leurs
facultés, vivre et travailler dans la dignité, parti-
ciper pleinement au développement, améliorer
leur qualité de vie, prendre des décisions éclai-
rées et continuer à apprendre. L'étendue de ces
besoins éducatifs fondamentaux et la manière
dont il convient d'y répondre varient suivant les
pays et les cultures, et évoluent inévitablement
avec le temps.

En pourvoyant à ces besoins, on confère aux
individus, dans quelque société que ce soit, le
pouvoir et le devoir de respecter et de faire fruc-
tifier leur patrimoine culturel, linguistique et spi-
rituel commun, de promouvoir l'éducation d'au-
trui, de défendre la cause de la Justice sociale, de
protéger l'environnement, de se montrer tolérants
envers les systèmes sociaux, politiques et reli-
gieux différents du leur, en veillant à ce que les
valeurs humaines communément admises et les
droits de l'homme soient sauvegardés, et d'œuvrer
pour la paix et la solidarité internationales dans
un monde caractérisé par l'interdépendance.

L'éducation fondamentale facilite la satisfac-
tion d'autres besoins fondamentaux: alimentation
satisfaisante, logement et habillement, accès aux
services de santé et à une eau non polluée. Tous
ces besoins fondamentaux de l'être humain sont
liés, mais l'éducation fondamentale aide l'être
humain à satisfaire d'autres besoins et à profiter
davantage de cet acquis.

La possession de connaissances de base est
également la condition préalable et le complé-
ment d'autres sources de développement social et
économique. Elle peut aider à résoudre les pro-
blèmes du déclin économique, de l'élargissement
des disparités économiques, des bouleversements
et des handicaps, de la dégradation de
l'environnement et de la croissance démogra-
phique excessive. Un autre but, non moins fonda-
mental, du développement de l'éducation, est la
transmission et l'enrichissement des valeurs cul-
turelles et morales communes, dans lesquelles
l'individu et la société trouvent leur identité et
leur dignité. Qui plus est, une éducation fonda-
mentale solide contribue de manière déterminan-
te au renforcement des niveaux d'éducation plus
élevés ainsi que de la culture et du potentiel
scientifiques et technologiques, et par là à un
développement autonome.

L'éducation fondamentale n'est pas seulement
une fin en soi. Elle est l'assise d'une formation
permanente et d'un développement de l'être
humain, sur laquelle les pays peuvent éditer de
façon systématique d'autres niveaux et d'autres
types d'éducation et de formation.
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F. Possibilités nouvelles de 
développement humain

A mesure que la diversité et la gravité des pro-
blèmes qui se posent au monde ont augmenté, on
est devenu plus conscient de la nécessité de
mettre le développement humain au nombre des
tâches qui s'imposent à la communauté mondiale
et aux différents pays. D'instances aussi diverses
que le Forum asiatique de parlementaires sur la
population et le développement de 1987, la
réunion à Carthagène des ministres d'Etat
d'Amérique latine en 1988, la Table ronde Nord-
Sud d'Amman en 1988, les travaux en cours de la
Commission du Sud et de nombreuses réunions
des Nations Unies s'est dégagé un consensus
général: pour être authentique, le développement
doit être un développement humain; la croissance
économique à long terme et le bien-être social
dépendent de la qualité de vie de chaque femme
et de chaque homme.

Cette conception a gagné du terrain à mesure
que les pays ont acquis de l'expérience en matiè-
re de services d'éducation fondamentale.
Beaucoup de pays ont réussi à améliorer de façon
remarquable les conditions sociales grâce à un
investissement soutenu dans l'éducation fonda-
mentale. L'expérience de l'Europe et de
l'Amérique du Nord, et, plus récemment, du
Japon, de la République de Corée et de Singapour
démontre que l'éducation fondamentale est une
composante nécessaire d'un développement
national équitable et efficace..

Malgré les indiscutables contraintes finan-
cières apparues dans les années 80, certains pays
ont remporté des succès remarquables dans
l'amélioration de la qualité de la vie pour tous.
Des initiatives mondiales majeures, comme celles
qui concernent l'accès à une eau non polluée et
l'assainissement, les soins de santé primaires, la
vaccination et la survie des enfants, ont chacune
sauvé des millions de vies et accru le bien-être de
centaines de millions de personnes. Depuis les
années 70, on estime à quelque 1,1 milliard le
nombre des personnes qui ont bénéficié d'une
amélioration de l'approvisionnement en eau et
des installations sanitaires et, dans quatre pays
africains à revenu faible, le pourcentage des
habitants ayant accès à une eau non polluée a 

doublé entre 1980 et 1985. Dans le monde, plus de
60 % des enfants sont maintenant vaccinés contre
les six maladies principales qui les déciment, et
l'objectif de la vaccination universelle semble
proche. C'est là une amélioration étonnante par
rapport à 1974 où 5 % seulement des nouveau-n é s
des pays en développement bénéficiaient desdites
vaccinations. A lui seul, le traitement par réhydra-
tation orale ne sauve pas moins d'un million de
vies d'enfants en bas âge chaque année.

Ces succès ont exigé des initiatives majeures,
une action concertée et la formation d'alliances
pour le développement. Tout aussi indispensable
a été le recours aux techniques nouvelles de la
communication afin de diffuser les connaissances
et compétences nécessaires pour s'attaquer aux
problèmes de l'eau, de l'assainissement et de la
santé. En résumé, ces exemples sont la preuve
spectaculaire que, lorsqu'il y a volonté et engage-
ment, il est possible de faire progresser le déve-
loppement humain, même avec les contraintes
financières et autres liées aux défis mondiaux
actuels.

Récemment, les écrits sur le développement se
sont attachés davantage aux contraintes qu'aux
possibilités. Si l'on examine la situation des
apprentissages de base dans le monde, on consta-
te toutefois que ces contraintes ne sont pas les ob-
stacles absolus au progrès que beaucoup ont ima-
ginés; moyennant de fermes engagements publics
et privés, elles peuvent être surmontées. Les
contraintes et les possibilités font partie d'un
ensemble complexe où les facteurs démogra-
phiques, culturels, socio-politiques, techniques,
économiques, écologiques et strictement éduca-
tifs sont liés dans un enchaînement circulaire de
causes et d'effets. Chaque pays doit être considé-
ré individuellement: ses caractéristiques géné-
rales, sa capacité financière et son action éducati-
ve passée se conjuguent pour déterminer l'impact
final des apprentissages sur sa population.
Quelles que soient les contraintes, la volonté et
l ' e ffort de la société peuvent réduire au mini-
mum les effets inhibiteurs de ces contraintes et
permettre à chaque pays de tirer parti des pos-
sibilités globales sans précèdent qui lui sont
o ffertes de relever les défis auxquels il est
actuellement: confronté.
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Comme le développement humain détermine
l'aptitude des individus et des nations à relever les
défis mondiaux de notre époque, il importe de
comprendre le contexte actuel et les effets de
l'éducation fondamentale dans le monde. Le pré-
sent chapitre fait le point des conditions dans les-
quelles les besoins éducatifs fondamentaux sont
satisfaits de nos jours, de l'évolution des efforts
déployés par les pays au cours des dernières
décennies et des possibilités qui s'offrent actuel-
lement d'améliorer quantitativement l'éducation,
de renforcer son efficacité et d'y introduire plus
d'équité.

A. Statistiques de l'éducation fondamentale

Les données statistiques nationales sur l'éducation
fondamentale comportent quatre limitations
importantes. P re m i è rement, les données sont
généralement disponibles en ce qui concerne le
système éducatif formel, mais sont incomplètes
ou inexistantes en ce qui concerne le large éven-
tail des programmes extrascolaires destinés aux
adolescents ou aux adultes. Deuxièmement, les
données portent le plus souvent sur les intrants
éducatifs, parfois sur les produits obtenus, mais
rarement sur les indicateurs du processus d'ap-
prentissage. Troisièmement, les données sont pré-
sentées sous la forme d'un petit nombre d'agrégats
qui ne reflètent pas toujours la diversité interne
des pays, des systèmes et même des institutions.

Quatrièmement, enfin, les données révèlent rare-
ment les aspects qualitatifs des éléments quantita-
tifs mesurés.
Eu égard à ces limitations des données, il impor-
te de reconnaître que nous en savons plus sur
l'éducation fondamentale que ce que les données
et techniques disponibles permettent d'établir.
C'est pourquoi, lorsque des données ou des résul-
tats statistiques apparaissent illogiques ou même
contraires à nos intuitions, il nous faut être prêts
à réexaminer la situation avec soin avant d'aban-
donner notre conception initiale des relations sta-
tistiques caractérisant l'éducation. Dans les pages
qui suivent, nous compléterons les données glo-
bales actuellement disponibles sur l'éducation
primaire et l'éducation des adultes par des études
de cas, par des exemples propres à certains pays et
par des déductions logiques.

B. Indicateurs du contexte et des effets de l'éduca-
tion fondamentale

Il est utile et approprié de regrouper les données natio-
nales relatives à l'éducation fondamentale autour de
cinq concepts:

• Les caractéristiques générales relatives à la
situation économique et démographique du
pays;

• Les caractéristiques financières spécifiques
qui limitent ou favorisent la capacité des pays

Le contexte et les effets
de l'éducation fondamentale
dans le monde
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considérés à faire fonctionner des services
sociaux (y compris l'éducation fondamen-
tale);

• L ' e ffort effectivement déployé (sommes
dépensées, ressources utilisées ou pro-
grammes réalisés) en faveur des activités
d'éducation fondamentale;

• Les effets directs de ces efforts, effets
mesurés par l'accès aux services d'éduca-
tion, la persévérance dans la fréquentation
scolaire et l'obtention d'un diplôme (on ne
se dispose généralement pas de données sur
la réussite scolaire);

• L'impact social des activités d'éducation
fondamentale, impact mesuré par des indi-
cateurs de l'alphabétisme, de la santé, de la
nutrition, de la fécondité et de l'égalité de
revenu.

Il n'y a pas de relations simples de cause à effet
entre les déterminants et les résultats de l'éduca-
tion fondamentale, mais plutôt une relation
d'interaction. L'éducation facilite le développe-
ment, et le développement facilite lui-même de
nouvelles activités éducatives. Ainsi, les indica-
teurs actuellement utilisés pour mesurer les effets
de l'éducation fondamentale figurent parmi les
caractéristiques générales et financières qui
déterminent l'aptitude future du pays considéré à
répondre aux besoins éducatifs fondamentaux de
tous ses citoyens.

Les tableaux 1 à 5 de l'annexe 1 (Données de
base) présentent les données statistiques—offrant
la comparabilité voulue—les plus récentes dont
on dispose pour chaque pays. Les pays sont clas-
sés selon leur produit national brut (PNB) par
habitant. Ce classement sert uniquement à orga-
niser les données dans un certain ordre, sans que
le PNB par habitant soit considéré pour autant
comme un indicateur acceptable du développe-
ment social ou même économique. Le PNB par
habitant est un indicateur utile de la production
économique totale mesurée d'un pays et, par
conséquent, de ses ressources économiques
potentiellement disponibles pour répondre aux
besoins sociaux. C'est pourquoi si l'on rapproche
le PNB par habitant d'autres caractéristiques
nationales, d'autres critères de mesure de la capa-
cité financière ainsi que des indicateurs de l'effort
d'éducation et des effets directs et sociaux de cet
effort, on arrive à structurer de façon logique et
efficace l'analyse de la situation de l'éducation
fondamentale.

En prenant comme critère le PNB par habitant
de 1987 (en dollars de Etats-Unis), flous avons pu
diviser les pays en Mois catégories: les économies

à faible revenu (PNB par habitant inférieur à 480
dollars), les économies à revenu intermédiaire (de
481 à 5 999 dollars) et les économies industrielles
de marché (6 000 dollars et au-dessus). Les éco-
nomies à revenu faible et à revenu intermédiaire
constituent la catégorie des économies en déve-
loppement, les revenus intermédiaires compor-
tant deux Manches: une tranche inférieure (de
481 à 2 000 dollars) et une tranche supérieure (de
2001 à 5 999 dollars). La catégorie des “ autres
économies ” comprend les pays pour lesquels les
données relatives à la plupart des indicateurs uti-
lisés pour l'analyse font défaut. Les donnés pré-
sentées dans les tableaux principaux sont complé-
tées ailleurs par d'autres catégories (régions géo-
graphiques, par exemple) et d'autres variables
(c'est ainsi que, pour certaines analyses, on a uti-
lisé le produit intérieur brut au lieu du PNB)1.

i) Caractéristiques générales

L'examen des caractéristiques générales des dif-
férents pays du monde révèle une alarmante
convergence des désavantages. Les économies
ayant les revenus les plus faibles ne sont pas seu-
lement pauvres, mais elles souffrent également de
nombreux aubes désavantages en matière de
développement. Leurs populations sont les moins
instruites, elles ont les taux de croissance démo-
graphique les plus élevés, elles sont les plus tri-
butaires d'une agriculture de subsistance, elles ont
le moins accès à l'eau non polluée et aux services
sanitaires et ne bénéficient pas dans la plupart des
cas des avantages de l'information que confèrent
la radio et la télévision. Cette convergence des
désavantages a eu pour résultat que 12 seulement
des 37 pays ayant les revenus les plus faibles (et
pour lesquels nous avons des informations) ont
enregistré des taux de croissance positifs entre
1980 et 1987. Cependant, les prévisions plus
optimistes concernant la croissance pour 1987-
1995 présentées au tableau 2 nous renforcent
dans la conviction que la période actuelle offre
une chance particulière de s'attaquer aux besoins
éducatifs fondamentaux dans le monde.
Au cours des années 70, l'usage s'est répandu de
qualifier les pays les plus pauvres de pays “ en
voie de développement ” et non plus “ sous-

1. Voir les notes techniques pour les définitions et les informa-
tions relatives aux sources, à la comparabilité et aux interpréta-
tions des données.
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Tableau 2: Croissance du PIB réel

Notes: “ PIB ” correspond à la croissance annuelle moyenne du PIB réel, 1973-1995. 
“ PIB par habitant ” correspond à la croissance annuelle moyenne du PIB réel par habitant, 1973- 1995. 
Tous les taux de croissance des pays en développement sont calculés sur la base d'un échantillon de 
90 pays. 

Source: Banque mondiale.

développés ”. Cependant, au cours des dix der-
nières années, le terme “ en développement ” est
devenu erroné pour la majorité des pays les plus
pauvres. L'écart économique qui sépare les
nations favorisées des nations défavorisées s'est
creusé, non seulement parce que les pays plus
pauvres ont eu une croissance plus lente, mais
parce que certains n'ont pas connu de croissance
du tout de leur revenu par habitant et que d'aubes
économies subissent en réalité une récession. La
situation de ces pays, qui était déjà grave, a enco-
re empiré sous les effets conjoints de la stagna-
tion économique et de l'accroissement rapide de
la population.

Tableau 3: Accroissement de la population et 
taux de croissance démographique

Le problème du non-développement ne s'est pas limi-
té aux économies à faible revenu. On le retrouve dans
le groupe des pays à revenu intermédiaire de la
Manche inférieure, où 15 pays seulement sur 34 ont
enregistré un taux de croissance positif du PNB par
habitant pour la période allant de 1980 à 1987. Sept
seulement d'entre eux ont ramené leur taux de crois-
sance démographique annuel au-dessous de 2 %,
alors que huit aubes ont encore des taux supérieurs à
3 °A); aussi la pression qui s'exerce sur ces pays et les
incite à promouvoir une croissance économique suf-
fisante pour compenser l'accroissement de leur popu-
lation est-elle intense. Le tableau 3 monte que de
petites différences du taux de croissance démogra-
phique annuel peuvent se traduire par des diff é r e n c e s
significatives de l'accroissement absolu du chiffre de
la population.
Dans les économies à revenu intermédiaire de la
Manche supérieure et les économies industrielles
de marché, la situation diffère complètement de
celle que nous venons de décrire. Seuls sept pays
du premier groupe et quatre du second ont eu des
taux de croissance négatifs du PNB par habitant
pendant la période 1980- 1987. Dans ces pays, les
taux de croissance démographique sont plus bas,
l'accès à l'eau potable et aux services sanitaires
est généralisé, et la possession de radios et de
télévisions est répandue. Bien que ce classement
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international ne fasse pas apparaisse les diffé-
rences d'accès à la prospérité économique à l'in-
térieur d'un même pays ente les groupes favorisés
et les autres, il n'en montre pas moins clairement
que la situation des pays défavorisés a empiré en
valeur relative comme en valeur absolue au cours
de la dernière décennie.

Cependant, les problèmes de développement
sont loin d'intéresser seulement les économies les
moins développées. Dans les pays les plus pros-
pères, le problème principal a été celui de la mar-
ginalisation continue des populations défavo-
risées. Ces groupes ne bénéficient pas automa-
tiquement de la prospérité globale. 11 faut donc
élaborer des programmes spécifiques pour
répondre à leurs besoins si l'on veut que la crois-
sance globale soit partagée équitablement. Dans
les économies à revenu intermédiaire, l'un des
problèmes principaux est le risque de stagnation
économique. Ayant de plus en plus de mal à
maintenir une croissance réelle par habitant, ces
pays risquent de Couver plus difficile encore de
conserver les acquis des Sente dernières années
en matière de développement social. Ils ont
besoin de donner un nouvel élan à leur dévelop-
pement, au-delà de la croissance alimentée par
l'inflation et de celle qui est destinée à compenser
l'accroissement démographique, pour pouvoir
préserver et améliorer la situation sociale de cha-
cun, et en particulier des plus défavorisés . Dans
les économies à revenu faible, le problème glo-
bal majeur est le déclin économique. Beaucoup
de ces pays sont déjà en Sain de perdre la
bataille conte l'inflation et certains n'arrivent
pas à maintenir un taux de croissance global
positif, pour ne rien dire du taux par habitant.
Dans ces sociétés, les groupes de population
principaux souffrent comme les groupes marg i-
naux, encore que ces derniers souffrent évidem-
ment davantage. Dans ces conditions, la mino-
rité privilégiée a tendance à se maintenir alors
que le nombre des personnes économiquement
défavorisées s accroît et que leurs possibilités
d'accès aux services sociaux de base diminuent.

Des transformations se produisent actuelle-
ment dans les Sois catégories d'économies. La
stagnation économique menace certains des pays
les plus prospères; pour quelques pays du groupe
à revenu intermédiaire, la stagnation se transfor-
me en déclin; et, dans le groupe à faible revenu,
les plus défavorisés voient leur déclin s'accélérer.
Le renversement de ces tendances ne permettra
pas de résoudre tous les problèmes économiques
et sociaux, mais il amorcera un processus de
reconquête des effets positifs du développement.

La marginalisation, la stagnation et le déclin ne
sont que des degrés dans l'échec de pays qui ne
parviennent pas à produire une croissance écono-
mique et à la partager équitablement ente leurs
habitants.

ii) Capacité financière

Les caractéristiques économiques d'un pays peu-
vent soit faciliter soit limiter ses moyens de finan-
cer l'investissement social. Parmi ces caractéris-
tiques figurent le rôle de l'Etat dans l'économie, le
statut relatif du secteur agricole, la structure du
commerce international, la balance internationale
des paiements, le poids de la dette et les rentrées
provenant de l'aide au développement. Sauf sur
ce dernier point, les économies à revenu faible et
à revenu intermédiaire faible sont là encore défa-
vorisées.

L'augmentation du rôle joué par le secteur
public n'est pas en soi un obstacle au dévelop-
pement. En fait, comme le monde le gra-
phique 2, la moyenne des dépenses de l'Etat
en pourcentage du produit intérieur brut est
plus élevée dans les économies industrielles
de marché que dans les pays en développe-
ment (environ 17 % conte 13 %—voir gra-
phique 2A). Il ne semble pas non plus qu'il y
ait un lien systématique ente la participation
de l'Etat à l'économie et la croissance nationa-
le (voir graphique 2B).

On s'attend que les pays les moins avancés
continuent dans l'avenir proche à dépendre de l
agriculture en tant que source principale d'em-
ploi global et de croissance. Ils resteront égale-
ment tributaires des exportations de produits de
base et des importations de produits manufac-
turés. Les conditions de l'offre et de la deman-
de pour ces deux catégories d'échanges com-
merciaux mettent souvent les pays en dévelop-
pement dans une position commerciale moins
favorable que les pays les plus développés. En
l'absence d'une amélioration des termes de l
échange, les pays en développement continue-
ront à eue défavorisés dans leurs efforts visant
à promouvoir leur croissance globale en aug-
mentant leur commerce extérieur.

Les balances des comptes d'opérations cou-
rantes (total net des exportations, moins les
importations, et des transferts privés et publics
sans contrepartie) pour 1987 reflètent ces diffé-
rentes structures d'échange. Toutes les économies
à faible revenu sauf Pois ont enregistré un solde
négatif pour 1987; neuf seulement sur 34 des éco-
nomies à revenu intermédiaire de la tranche
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inférieure avaient un solde positif alors que 5 sur
16 des économies à revenu intermédiaire de la
Manche supérieure et 10 sur 25 des économies
industrielles avaient des soldes positifs (voir gra-
phique 3).

A cause de la dette contractée par les pays en
développement dans les années 70, leur accès au
financement manger est devenu si limité que les
soldes des comptes d'opérations courantes ont été
spectaculairement réduits après 1982. Cette réduc-
tion a forcé les 17 pays les plus endettés à augmen-
ter leur excédent commercial, qui est passé de 2 mil-
liards de dollars en 1982 à une moyenne annuelle de
32 milliards pendant la période 1983 1987.
Cet excédent a été imputable à la baisse

relative des importations, à la réduction des
investissements et à la diminution de la consom-
mation par habitant. Ces ajustements ont été dou-
blement dommageables parce que la diminution
de la consommation a immédiatement abaissé le
bien-être économique cependant que la réduction
des investissements compromettait les possibili-
tés de croissance à long terme.

Le problème du fardeau de la dette (dont l'indi-
cateur est le service de la dette en pourcentage
des exportations) constitue une limitation généra-
le au développement dans les trois catégories de
pays en développement. Dans 24 économies à
faible revenu sur 34, le service de la dette pour
1987 représentait plus de 10 % du montant des
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exportations et dans 9 d'entre elles, plus de 25 %.
Pour les économies à revenu intermédiaire de la
Manche inférieure, 2 pays seulement sur 30
avaient un taux de service de la dette de moins de
10 %, et 13 dépassaient 25 %. Parmi les pays à
revenu intermédiaire de la tranche supérieure, deux
seulement (le Panama et le Gabon) avaient un taux
de service de la dette de moins de 10 %, et 9 des 12
pays ayant publié leurs chiffres avaient des taux

supérieurs à 25 °A). Pour les pays les plus
pauvres, le poids de la dette aggrave encore les
conditions existantes de stagnation et de déclin.
Pour les pays à revenu intermédiaire, le fardeau
de la dette ralentit, et parfois inverse, les progrès
réalisés précédemment en matière de développe-
ment national.

La dette à long terme des pays en développement
a continué d'augmenter depuis 1982; en ce qui
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concerne les pays fortement endettés, son mon-
tant est passé de 390 milliards de dollars en 1982
à 485 milliards à la fin de 1987. Cette augmenta-
tion de la dette est allée de pair avec la détériora-
tion de la capacité d'emprunt jusqu'en 1986, mais
depuis, la situation s'est stabilisée et, dans cer-
tains cas, améliorée. La compression des impor-
tations (par exemple, de 1980 à 1986, l'Amérique
latine est passée dans ses échanges commerciaux
avec les Etats-Unis d'un déficit de 2 milliards de
dollars à un excédent de 13 milliards) provoquée
par le fardeau de la dette fait baisser les exporta-
tions en provenance des pays développés, mettant
ainsi davantage en danger la croissance écono-
mique mondiale.

Le problème du service de la dette est lié à la
capacité de dépenser pour l'investissement social,
mais seulement d'une manière indirecte. Comme
une partie plus importante des ressources natio-
nales doit être utilisée pour le service de la dette
extérieure, il reste moins de fonds disponibles
pour l'ensemble des investissements et de la
consommation. Il apparait toutefois que, lorsque
le fardeau de la dette est lourd certains
gouvernements tendent à substituer la produc-
tion locale aux importations et à encourager les
secteurs immédiatement productifs (pour obte-
nir plus de liquidités à court terme) au détriment
des investissements sociaux. Les problèmes liés
à la dette précipitent également les ajustements
structurels et les réformes, ce qui a souvent des
répercussions sur les dépenses dans les secteurs
s o c i a u x .

iii) L'effort d'éducation

Malgré les difficultés générales de la situation
économique et financière que nous venons de
décrire, de nombreux pays ont déployé des
e fforts impressionnants pour respecter leurs
engagements financiers en faveur de l'éducation
fondamentale. Les faits donnent à penser que la
volonté de répondre aux besoins éducatifs fonda-
mentaux est une condition nécessaire pour neu-
traliser les effets les plus nuisibles des restrictions
financières. Ente 1980 et 1987, 14 pays à faible
revenu sur 22 ont publié des données indiquant
que leurs dépenses totales d'éducation exprimées
en pourcentage du PNB avaient été maintenues
ou même augmentées. Quinze pays à revenu
intermédiaire faible sur 24 et 14 pays à revenu
intermédiaire élevé sur 16 ont fait de même. Le
même schéma se retrouve pour les dépenses
d'éducation en pourcentage des dépenses 
totales de l'Etat. Certains pays, malgré leurs

d i fficultés économiques, se sont engagés à
allouer de nouveaux crédits à l'éducation au lieu
de lui en retirer. Il convient d'en conclure que,
malgré les contraintes financières, un pays a tou -
jours la possibilité de choisir l'éducation.

Un grand nombre de pays (en particulier parmi
les plus pauvres) ont maintenu ou accru, entre
1980 et 1987, la part du budget total de l'éduca-
tion consacrée à l'éducation primaire. Parmi les
pays à Cible revenu et à revenu intermédiaire
faible qui ont communiqué des données compa-
rables, plus de la moitié ont réussi à augmenter la
part de leur budget de l'éducation consacrée à
l'enseignement primaire. Cependant, pour les
deux tiers d'entre eux, cette augmentation s'est
accompagnée pendant la même période d'une
diminution des dépenses par élève (en dollars
courants) en raison de l'accroissement des effec-
tifs. En revanche, dans les économies à revenu
intermédiaire élevé, notamment en Amérique lati-
ne, la part du budget consacrée à l'éducation pri-
maire a diminué dans certains pays en raison de
l'expansion relative de l'enseignement secondaire
et de l'enseignement supérieur. Le total des res-
sources consacrées à l'éducation ayant augmenté
dans beaucoup de ces pays, la diminution relative
de la part de l'enseignement primaire ne signifie
pas automatiquement que les dépenses par élève
dans l'enseignement primaire ont baissé. Même
avec l'augmentation du nombre des enfants scola-
rises dans le primaire, cinq des six pays de cette
catégorie où la part du primaire a diminué sont
parvenus à accroire leurs dépenses par élève ente
1980 et 1987.

Un autre élément monde les efforts déployés
en faveur de l'éducation: une grande majorité de
pays ont continué à accroître le nombre des
enfants scolarisés pendant la décennie
1975-19B5, et certains ont même réussi à faire
baisser le nombre d'élèves par enseignant. En rai-
son des contraintes financières pesant sur le gou-
vernement et du choix des parents, dans beau-
coup de pays la proportion des élèves du primai-
re qui fréquentent des écoles privées a augmenté.
Bien que ces écoles reçoivent fréquemment de
l'Etat des subventions directes ou indirectes (et
que presque toutes emploient des enseignants
formés dans les établissements publics), le déve-
loppement des écoles privées peut permettre aux
gouvernements de consacrer plus directement
une partie de leurs dépenses aux besoins des
enfants défavorisés, par exemple au moyen de
subventions calculées en fonction des revenus
d'une collectivité. Il y a toujours un risque que 
le système privé se transforme en une filière
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élitiste dont l'accès dépendrait uniquement du
revenu familial ou que les écoles publiques soient
relativement négligées. Mais une bonne planifi-
cation peut éviter de tels effets en reconnaissant
l'interdépendance inévitable des deux secteurs.

Le développement de l'enseignement privé a
été plus spectaculaire dans les pays industrialisés
que dans les pays en développement. Sept pays
seulement à faible revenu sur 24 font état d'une
augmentation de la proportion des élèves qui fré-
quentent les établissements primaires privés,
alors qu'on enregistre une augmentation dans 23
des 49 pays à revenu intermédiaire et dans 14 des
20 pays ayant une économie industrielle de mar-
ché. On peut en conclure que les pays les plus
favorisés bénéficient de la mobilisation de res-
sources non gouvernementales pour l'éducation
primaire, alors que, dans les pays à faible revenu,
dont les budgets sont déjà obérés par d'autres
charges, les gouvernements continuent à suppor-
ter la proportion la plus élevée du financement
des services éducatifs. De toute évidence, les res-
sources privées dans les pays à faible revenu sont
elles aussi limitées, mais même dans les pays les
plus pauvres, il existe des possibilités non gou-
vernementales d'aider au financement de l'éduca-
tion. Par exemple, à Haïti, plus de la moitié des
élèves de l'enseignement primaire fréquentent des
écoles privées et on observe dans toute l'Afrique
subsaharienne des initiatives visant à mobiliser
les ressources des familles et des collectivités au
service de l'éducation fondamentale.

Il est plus difficile d'obtenir des données chif-
frées comparables sur les efforts parallèles
(déployés par des organisations publiques, reli-
gieuses ou non gouvernementales) pour fournir
aux enfants une éducation fondamentale extras-
colaire. Cependant, de nombreux pays ont pour-
suivi et certains ont même développé leurs pro-
grammes extrascolaires malgré leurs difficultés
économiques. L'enseignement dispensé par ces
programmes est souvent équivalent à celui de
l'école primaire, et ils inculquent souvent aussi
des connaissances et compétences de base aux
adolescents et aux adultes. Pour planifier l'éduca-
tion fondamentale de l'avenir, ii sera nécessaire
d'être mieux informé sur ces programmes et leurs
participants, ainsi que sur leurs coûts et sur les
résultats obtenus.

iv) Les effets de l'éducation

L'idéal serait que les pays puissent connaisse
l'incidence de leur effort d'éducation sur les
processus scolaires et sur l'acquisition de

connaissances, de compétences, d'attitudes et de
comportements nouveaux. En réalité, les données
disponibles ne portent que sur les inscriptions, la
poursuite de la scolarité, l'obtention de diplômes
et le niveau d'instruction atteint ensuite. La mesu-
re dans laquelle ces indicateurs rendent
convenablement compte des effets escomptés de
l'action d'éducation fondamentale entreprise varie
selon les pays, les systèmes et les institutions.

La comparaison des taux d'inscription nets et
bruts (qui permettent communément de mesurer
l'accès à l'éducation) révèle une fois de plus les
différences ente les pays et ente les catégories
économiques de pays pour ce qui est des priorités
et efforts visant à satisfaire les besoins éducatifs
fondamentaux (voir le graphique 4 pour les com-
paraisons régionales). Les taux d'inscription bruts
ne tiennent pas seulement compte des élèves
ayant l'âge normal de la scolarité primaire (géné-
ralement 6-11 ans), mais aussi des élèves plus
jeunes ou plus âgés. Dans le groupe des écono-
mies à faible revenu, les taux d'inscription bruts
pour les garçons vont de 20 à 30 % l'Afghanistan,
Mali et Somalie) à plus de 100 % (12 pays). Les
taux d'inscription bruts pour les filles sont partout
inférieurs, à une exception près (le Lesotho avec
125 % de filles contre 101 % de garçons).

Les taux d'inscription nets (limités à la
cohorte en âge de fréquenter l'école primaire)
sont généralement plus difficiles à obtenir,
mais présentent une physionomie analogue:
des pays ayant des situations économiques
comparables obtiennent des résultats très diff é-
rents en matière d'éducation. Si l'on compare
des pays à faible revenu, les taux d'inscription
nets pour les garçons vont de 14 % en Somalie
et 31 % en Guinée à 87 % au Togo, 89 % à
Madagascar et 99 ou 100 % en Indonésie et à
Sri Lanka. Pour le même groupe de pays, les
taux d'inscription nets des filles vont de 8 % en
Somalie, 15 % en Guinée et 20 % au Burkina
Faso jusqu'à 96 % en Indonésie et 100 % à Sri
Lanka. Il va de soi que ces différences ne résul-
tent pas uniquement des choix politiques et des
priorités des différents pays, mais elles donnent
du poids à l'argument selon lequel, lorsqu'on
évalue l'effet de contraintes financières sur un
pays, il faut tenir compte aussi des aspirations
et des efforts de la société.

Le taux d'inscription des filles est l'un des indi-
cateurs le plus largement utilisés pour mesurer le
développement de l'éducation. Comme les filles
sont généralement les dernières à bénéficier de
l'expansion de l'éducation et les premières à souf-
frir d'une réduction de l'offre de possibilités
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d'apprentissage, leurs taux de fréquentations
sont un indicateur plus sensible de l'accès à
l'éducation que les seuls taux globaux ou les
taux de fréquentation des garçons. La scolari-
sation des filles se caractérise dans l'ensemble
par des taux globaux d'inscription plus bas
que chez les garçons, la différence étant toute-
fois nettement moins grande lors de l'entrée à
l'école primaire qu'à la fin du cycle. Cela
monde que si l'on veut essayer de promouvoir
l'égalité des sexes, il faut s'attacher non seule-
ment à améliorer l'accès des filles à l'éduca-
tion, mais encore à les faire rester à l'école.

Les données disponibles n'indiquent pas les dif-
férences de réussite ente les sexes. Les faits rap-
portés donnent à penser que, même lorsque la par-
ticipation aux programmes d'apprentissage est éle-
vée, les facteurs sociaux et culturels qui influent
sur les attentes professionnelles et la définition des
rôles peuvent avoir une incidence indirecte sur les
résultats scolaires. On citera, pour rappeler un
exemple bien connu aux Etats-Unis, la question

des résultats des filles dans les matières scienti-
fiques et en mathématiques.

Cependant, la fréquentation de l'école jusqu'à
la fin du cycle primaire constitue probablement
une condition nécessaire sinon suffisante pour
atteindre un niveau acceptable d'éducation fonda-
mentale. Pour la période 1980-1986, les taux
d'achèvement (c'est-à-dire la proportion des
élèves inscrits en première année qui accomplis-
sent la durée totale du cycle primaire) commu-
niqués par les pays à faible revenu allaient de 15
% environ (Bénin, Guinée-Bissau, République
arabe du Yémen) à 80 % et plus (Mauritanie,
Indonésie, Sri Lanka et Zambie). Comme des
taux d'achèvement élevés peuvent être le résul-
tat de politiques limitant les possibilités d'accès
initiales à une élite, il faut étudier cet indicateur
en tenant compte des chiffres aussi bien de l'ac-
cès que de la réussite. De même, le niveau des
inscriptions dans l'enseignement secondaire
résulte non seulement de la scolarisation 
primaire mais également d'aubes facteurs,



28

et notamment de la structure de la demande sur le
marché du travail et du nombre de places dispo-
nibles dans les établissements secondaires.

Les caractéristiques éducatives présentent éga-
lement des différences dans les pays à revenu
intermédiaire et dans les pays à économie indus-
trielle de marché. Par exemple, un pays à revenu
intermédiaire de la Tanche inférieure fait état d'un
taux brut d'inscription des garçons de moins de
75 %, alors que 25 pays ont des taux égaux ou
supérieurs à 95 %. Dans les pays à revenu inter-
médiaire plus élevé, les taux d'inscription nets des
filles vont de 48 % à 100 %.

Deux éléments déterminants ne ressortent pas
directement des tableaux de l'annexe statistique.
Tout d'abord, il existe entre les pays économique-
ment privilégiés des différences spectaculaires
dans l'efficacité avec laquelle ceux-ci offrent à
leurs populations défavorisées la possibilité de s
instruire. Ensuite, la définition fonctionnelle de

l'éducation fondamentale est très variable d'un
pays développé à l'aube et peut correspondre à
différents niveaux de scolarité postprimaire. Des
indicateurs en rapport avec ces aspects de l'accès
et de la définition peuvent toutefois être dérivés
des variations du pourcentage des élèves de pre-
mière année qui terminent le cycle primaire et des
taux d'inscription bruts au niveau secondaire.
La liste des effets souhaités des investissements
en faveur de l'éducation fondamentale doit inclu-
re les éléments suivants: accès initial assiduité
équité pour les populations défavorisées e t
naseau d'instruction atteint. Tous ces éléments
préoccupent à des degrés divers tous les pays,
mais, comme pour la croissance économique, ce
sont les pays les plus défavorisés qui ont le plus
de difficulté à obtenir les effets souhaités.

En résumé, il faut recourir à des indicateurs mul-
tiples des processus et des effets de l'éducation pour
déterminer l'efficacité des efforts déployés p a r
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un pays pour satisfaire les besoins éducatifs fon-
damentaux. Le fait que certains pays sont dispo-
sés à investir dans l'éducation fondamentale
malgré des conditions économiques défavo-
rables et s'efforcent de surmonter les contraintes
financières mérite le respect et justifie une étude
plus poussée. Un examen de ces facteurs dans
les pays ayant obtenu d'excellents résultats per-
mettrait peut-être d'identifier certains aspects
susceptibles d'être transposés dans d'autres
contextes nationaux.

Les données relatives aux efforts en faveur de
l'éducation primaire ont mis en lumière les
lacunes des systèmes actuels; elles définissent
aussi avec plus de précision la manière dont il
convient de développer l'éducation fondamentale
en utilisant la scolarisation primaire et des sys-
tèmes équivalents, le transfert de l'information,
ainsi que l'éducation des adultes et les pro-
grammes de formation. L'idée qu'il faut que
chaque pays redouble d'efforts dans le domaine
de l'éducation extrascolaire est renforcée par la
conscience que, pour un grand nombre de pays,
l'objectif de l'enseignement primaire pour tous
n'est pas pour demain.

v) Les incidences sociales

Comme nous l'avons déjà noté, les résultats
sociaux qu'on espère obtenir grâce à une
expansion de l'éducation fondamentale sont
notamment une augmentation du nombre des
alphabétisés, une amélioration de la santé et
de la nutrition, la diminution de la fécondité et
une répartition moins inégale des revenus. Les
indicateurs de ces résultats peuvent servir à
apprécier la justification sociale des investis-
sements passés en faveur des apprentissages
de base. Bien qu'il soit difficile d'établir des
relations simples de cause à effet, de nom-
breuses études ont démonte que l'éducation
fondamentale a des effets directs sur les struc-
tures sociales, grâce au transfert de l'informa-
tion et des compétences, et des effets indi-
rects, par la transformation des conditions
économiques générales et la modification des
préférences individuelles et collectives.

En étudiant les données disponibles, on s'aper-
çoit une fois de plus que, s'il existe une corréla-
tion entre les conditions économiques générales
et ces indicateurs du progrès social, de nombreux
pays remportent des succès supérieurs à ceux
qu'on aurait pu escompter, alors que d'aubes sem-
blent insuffisamment performants compte tenu de
leur contexte économique et de leur potentiel

Tableau 4: Indicateurs économiques et sociaux 
pour quelques pays

Note: Taux de mortalité des moins de 5 ans = nombre d'enfants
qui meurent avant l âge de cinq ans pour 1.000 nais-
sances vivantes.

Source: Unesco, Unicef, Banque mondiale.

budgétaire. Si les taux d'alphabétisation suivent, à
quelques exceptions près comme les remarquables
réussites de la Tanzanie, la courbe des effets de la
scolarisation primaire, il n'en va pas de même des
autres indicateurs du progrès social.

Le taux de mortalité des moins de 5 ans (TMM5)
a été nettement réduit dans certains pays à faible
revenu, comme la Chine, le Kenya, le Lesotho, le
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Myanmar (Birmanie), Srl Lanka, le Viet Nam et la
Zambie. La Pologne la Jamaïque, le Costa Rica et le Chili
ont dépasse les autres pays a revenu intermédiaire de la
tranche supérieure, et: la Grèce et le Portugal sont en tête,
sur ce point, des pays a revenu inférieure de la tranche
supérieure. Par contre. Les Etats-Unis, qui sont au deuxiè-
me rang pour le revenu et parmi les premiers pour les
dépenses d’éducation, ne sont qu’au dix-neuvième rang
pour les taux de mortalité infantile. 11 existe d'autres don-
nées semblables  faisant apparaître des succès inespérés
ou des échecs imprévus en ce qui concerne l’espérance de
vie, I’apport calorique le taux de fécondité et la part du
revenu allant aux 40 °b de ménages les plus pauvres et aux
20 % les plus riches. (voir annexe 1. tableau 5).

Ces donnes et celles que résume le tableau 4 tendent a
démontrer que les pays peuvent faire plus avec ce qu’ils
ont et à justifier l’affirmation qu’on peut encore améliorer
les choses si on défini bien les cibles à atteindre et si l' on
utilise efficacement des fonds supplementaires. Ceux-c i
peuvent provenir non seulement de l’Etat mais également
des familles, des collectivités, du secteur privé d’org a-
nismes non gonvernementaux  et des organisations exte-
rieures d' aide  au  developpement.

Bien que le developpement économique finisse par
contribuer à la réalisation des objectifs sociaux, certains de
c e u x-ci ne peuvent pas attendre. En l'occurence, les don-
nées montrent qu'on peut obtenir un même niveau de
developpement soclal à des nlveaux differents de dévelo-
pemment économique. Cornme le développement social
- sous la forme d'une amélioration de l'alphabetisation, de
la santé, de la nutrition de la planification demographique
et de l'égalité des revenus—favorise lui même le develop-
pement économique, cette interaction justifie à n'en pas
douter une vision élargie de l'éducation fondamentale et
une volonte renouvelée de répondre aux besoins éducatifs
fondamentaux de tous.

C. L'etat de l’éducation fondamentale des 
adultes

En raison de la diversité des activités d'education
des adultes les données globales dont nous dispo-
sons ne permettent pas de se falre une idée exac-
te du contenu, des effets et des populations cibles
des divers programmes. Comme nous l'avons vu
précedement, ces données globales ne sont pas
aussi complètes et détaillées que dans le cas de
l’éducation formelle.Ainsi,les données figurant
au tableau 6 de l’annexe 1 ne peuvent constituer au

mieux qu'une simple approximation de l'etat
actuel de l'education des adultes les données por-
tant sur tel pays ou tel proglamme sont les seuls
moyens fiables d'exarniner les questions relatives
aux efforts, aux effets directs et aux incidences
sociales dont il a été fait état plus haut.

Le tableau 6 de l'annexe 1 fournit les taux d’inscrip-
tion aux cours d’éducation des adultes pour 70 pays. Il
donne le rlombre total des inscriptions, une estimation
de la population agée de 15 ans et plus, la proportion des
adultes inscrits par rapport a l'effectif estimé de la popu-
lation et la proportion des femmes inscrites. La periode
couverte va de 1975 a 1982 si bien qu'il apparait néces-
saire d'entreprendre une nouvelle enquête internationale
sur cette catégorie d'activités Educatives.

Une caractéristique frappante de l’éducation des
adultes est que la fréquentation des cours semble être
corrélée avec les disponibilités en ressources nationales
plus qu'avec l'importance des besoins éducatifs fonda-
mentaux non satisfaits. Sur les 48 pays en developpe-
ment ayant publié des données 9 seulement avaient des
taux de frequentatlon égaux ou superieurs a 5 % de la
population adulte, bien que ce soit dans ces pays que les
adultes ont le besoin le plus criant de s’alphabétiser et
d’acquérir des connaissances et compétences de base.
Par comparaison, 12 pays économiquement developpés
sur 23 avaient un taux de participation égal ou supérieur
a 5 % et 9 d'entre eux un taux supérieur a 10 % (voir gra-
phique 53.

Il est vrai que, a mesure que le développement écono-
mique se poursuit, le champ et la nature des besoins édu-
catifs fondamentaux évoluent. La question n'est pas sim-
plement que la fréquentation est plus élevée dans les pays
développés, mais que, dans ces pays, les adultes ont d'une
manière generale plus facilement accès aux possibilités
éducatives que dans les pays en développement. C'est cet
ensemble d’avantages qui élargit le fossé du savoir entre
les deux groupes de pays. Lorsque dans les pays écono-
miquement développés, les avantages de l'Education des
adultes sont renforcés par d'autres éléments favorables, la
tache consistant pour les pays en développement a con-
server leur position relative, sans même l’améliorer,
devient un défi quasiment insurmontable.

On ne dispose pas pour tous les pays de chiff r e s
sur la participation des femmes a l’educatlon des
adultes. Dans 14 pays en développement seulement
sur les 34 pour lesquels nous avons des données, la
moitié des participants au moins sont des femmes
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et, dans 5 d'entre eux, elles représentent les deux
tiers des participants ou davantage. Comme on a
souvent refusé aux femmes l'accès à l'éducation
formelle, la proportion de femmes ayant besoin de
l'éducation des adultes est plus grande que la pro-
portion de femmes dans la population. Par consé-
quent, même si le pourcentage de bénéficiaires de
l'éducation des adultes est le même pour les deux
sexes, on peut très bien considérer que la situation
n'est pas équitable pour les femmes.

Dans 7 des 14 pays les plus développés com-
muniquant une répartition par sexe, plus de 50 %
des participants sont des femmes. Mais, dans cer-
tains des pays de cette catégorie, les femmes
représentent moins du tiers des inscriptions
t o t a l e s .

Les activités d'éducation des adultes ne rem-
plissent pas automatiquement leur double rôle, qui
consiste à compléter et à prolonger les effets de
l'éducation formelle. Les données, même globales
et datées comme celles que nous présentons ici,
donnent à penser que les possibilités d'éducation
fondamentale offertes aux adolescents ne fréquen-
tant pas l'école et aux adultes devraient être déli-
bérément conçues pour répondre aux besoins que
le système d'enseignement primaire n'a pas permis
de satisfaire et aux besoins d'apprentissages nou-
veaux suscités par le bon fonctionnement de cet
enseignement. Les programmes de formation des-
tinés aux jeunes et aux adultes, qu'ils dispensent
une alphabétisation, des notions d'arithmétique,
des connaissances permettant de satisfaire les
besoins de base, ou des compétences sociales et
économiques, doivent répondre à des besoins qui
évoluent rapidement. L'insuffisance de ressources
permettant de satisfaire ces demandes rend plus
écrasante encore la tâche qui pèse sur les pro-
grammes d'éducation des adultes dans la plupart
des pays.

En résumé, la situation de l'éducation des
adultes demeure mal connue à cause de la limita-
tion des données et de la complexité intrinsèque
des activités d'éducation fondamentale.
Cependant, les données disponibles font appa-
raître un tableau général qui se caractérise par une
aggravation des inégalités entre les pays quant à la
fréquentation et par une augmentation des diff é-
rences entre les sexes quant à l'acquisition globa-
le des connaissances. Si nous possédions des don-
nées plus détaillées sur le contenu et la qualité des
programmes ainsi que sur les caractéristiques des
participants, elles ne modifieraient probablement
pas cette conclusion; les observations recueillies
dans beaucoup de pays en développement et de
pays développés tendent en fait à la renforcer. Il

faut avant tout améliorer la base de données
concernant l'éducation des adultes pour permettre
une analyse plus détaillée et une mise au point
mieux ajustée des politiques destinées à répondre
aux besoins éducatifs fondamentaux des adultes.

D. Les activités en faveur du développement
des jeunes enfants

Dans la mesure où l'apprentissage commence dès
la naissance, les activités en faveur du développe-
ment des jeunes enfants peuvent être considérées
comme faisant partie de l'éducation fondamenta-
le. D'autre part, des faits de plus en plus nom-
breux montrent que la santé, la nutrition et les
processus psychosociaux se conjuguent pour
influer sur la survie et le développement du jeune
enfant. Le résultat de leurs interactions détermine
l'aptitude de l'enfant à tirer profit de la fréquenta-
tion de l'école ou des autres possibilités qui lui
sont offertes de s'instruire, aptitude qui à son tour
influera sur ses chances d'accéder à l'école pri-
maire et de suivre avec succès l'enseignement qui
lui sera dispensé.

De même que pour l'éducation fondamentale
des adultes, les données sur les activités en faveur
du développement des Jeunes enfants sont in-
complètes et se prêtent difficilement aux compa-
raisons à l'échelle internationale. Sont parfois
inclus dans les programmes de développement de
la petite enfance tout ou partie des éléments sui-
vants: alimentation complémentaire, surveillance
de la croissance, services de garderie, préparation
à l'apprentissage de la lecture, de l'écriture et du
calcul dans la famille et éducation des parents au
bénéfice de l'enfant (qui peut également être
incluse dans l'éducation des adultes).

D'après les données fournies par la Banque
mondiale, en 1980, les effectifs de l'éducation
préscolaire, laquelle constitue une sous-catégo-
rie des activités en faveur du développement des
jeunes enfants, étaient très réduits dans la plu-
part des économies à faible revenu, la valeur
médiane se situant à 1 % du groupe d'âge pour
les pays ayant communiqué des chiffres. Dans
les pays en développement à revenu intermé-
diaire, le tableau est moins uniforme. Les taux
d'inscription se situaient entre un minimum de 1
% et un maximum de 57 %, avec un pourcenta-
ge médian de 4,5 % pour la tranche de revenu
inférieure et de 15 % pour la tranche supérieure.
Dans les pays à revenu élevé, le taux d'inscrip-
tion médian s'établissait à 25, 5 %~ avec une
fourchette allant de moins de 1 % à 66 %.
Cependant, les statistiques portent surtout



33

sur les programmes organisés d'éducation présco-
laire et de soins à la petite enfance. En raison de
la difficulté de définition et d'identification de ces
programmes éducatifs, l'Office des statistiques de
l'Unesco fait observer que ces estimations doi-
vent, pour chaque pays, être considérés comme
des minimums. Cela étant, une chose ressort clai-
rement des données, à savoir que, dans nombre de
pays, l'éducation de la petite enfance est le sec-
teur éducatif qui a connu l'essor le plus rapide au
cours des dix dernières années.

D'après les études et rapports de plus en plus
nombreux consacrés à différents programmes en
faveur de la petite enfance, ceux-ci influent de
deux manières importantes sur la satisfaction des
besoins éducatifs fondamentaux. Tout d'abord, le
suivi du développement physique et psychosocial
des jeunes enfants contribue souvent à améliorer
leur aptitude à tirer profit de l'école, accroissant
ainsi l'efficacité du système scolaire. D'autre part,
il a été montré que, dans bien des cas, l'incidence
positive des programmes en faveur du développe-
ment de la petite enfance sur les résultats sco-
laires était plus sensible chez les filles que chez
les garçons et chez les enfants de groupes sociaux
défavorisés que chez ceux issus de familles plus
aisées. Les activités en faveur de la petite enfan-
ce peuvent donc, en réduisant les disparités au
niveau des résultats scolaires ultérieurs, avoir un
e ffet appréciable dans le sens de l'équité.
Cependant, tant que ces activités ne seront
accessibles qu'aux groupes économiquement
favorisés, ils risquent d'avantager plus encore
ces groupes, accroissant ainsi l'inégalité des
résultats scolaires.

E. Progrès et perspectives

Depuis que la Déclaration universelle des droits
de l'homme de 1948 a proclamé le droit de toute
personne à l'éducation, les divers Etats du monde
se sont souvent fixé des objectifs spécifiques
pour faire de ce droit une réalité. La réunion de
Lima de 1956 et la Conférence des ministres de
l'éducation de Santiago en 1963 ont insisté sur
l'éducation gratuite et obligatoire en Amérique
latine et dans les Caraïbes; des conférences sem-
blables, qui se sont tenues en 1960 à Karachi et
en 1962 à Tokyo, ont défini le “ modèle asiatique
” qui visait un taux brut d'inscription à l'école pri-
maire de 70 % en 1964 et de 90 % en 1980. La
conférence d'Addis-Abéba en 1961 s'était fixé
pour but d'instaurer l'enseignement primaire pour
tous en Afrique avant 1980.

Par une ironie du sort, le nombre des inscriptions

à l'école primaire a atteint en 1970 et dépassé en
1980 celui qui avait été prévu par ces réunions
régionales de l'Unesco, et pourtant, dans beau-
coup de pays, on n'est pas parvenu à réaliser l'en-
seignement primaire pour tous. L'incroyable aug-
mentation des effectifs enregistrée dans les
années 60 et 70 a été compensée par la croissan-
ce rapide de la population et par l'élargissement
des écarts entre les performances des divers pays
et des diverses régions géographiques.

Dans les années 80, l'Asie a consolidé ses gains
et, dans les pays les plus développés, l'accent a
été mis non plus sur l'accès global à l'éducation,
mais sur les questions de performances scolaires
et d'équité envers les populations défavorisées.
Cependant, dans une grande partie de l'Afrique
subsaharienne et dans les pays les moins avancés
d'autres continents, les années 80 ont été une
période de stagnation et, pour certains, de recul
par rapport à l'objectif d'accès universel.

A l'exception de la Chine et de l'Inde, la crois-
sance des effectifs de l'enseignement primaire
s'est ralentie dans les économies à faible revenu,
le taux annuel moyen tombant de 5,6 % entre
1975 et 1980 à 2,7 % entre 1980 et 1987. Au
cours de cette même période, le taux de croissan-
ce de la population a augmenté chaque année,
passant de 2,7 % à 3,4 % en moyenne. Cette
croissance s'est accompagnée de taux de crois-
sance économique réelle négatifs dans certains
pays d'Afrique subsaharienne. Dans la plupart des
pays à revenu intermédiaire, la progression des
inscriptions est restée proportionnelle à la crois-
sance de la population, mais beaucoup se sont
montrés de plus en plus préoccupés par le
manque d'efficacité de l'éducation (mesurée en
partie par les résultats scolaires) et de l'utilisation
des crédits. Les pays à revenu intermédiaire
faible n'ont pas pu maintenir dans les années 80
les taux de croissance des inscriptions à l'école
primaire qu'ils avaient atteints entre 1975 et
1980, alors que les pays à revenu intermédiaire
plus élevé ont bénéficié d'une diminution du
taux de croissance de let r population qui a plus
que compensé le ralentissement de la progres-
sion des inscriptions.

Selon les estimations de l'Unesco, environ 105
millions d'enfants d'âge scolaire (de 6 à 11 ans)
n'avaient pas accès en 1985 à l'education formel-
le. Parmi ces enfants, 70,2 % vivaient dans les
pays les moins avancés et 60 % d'entre eux étaient
des filles. Si les tendances actuelles se poursui-
vent, en l'an 2000, le nombre des enfants non sco-
larisés va presque doubler, pour atteindre environ
200 millions.
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En résumé, malgré des progrès importants dans
le développement global de l'éducation primaire,
un nombre croissant d'enfants ne sont pas scolari-
sés ou entrent à l'école sans y être préparés, le
nombre des adultes analphabètes augmente et les
besoins non satisfaits en connaissances et compé-
tences de base continuent à s'accumuler. Ces
besoins augmentent si vite que beaucoup de sys-
tèmes d'enseignement primaire n'ont pas les
moyens d'y répondre. En l'absence de change-
ments importants, de nombreux pays devront
renoncer à améliorer la qualité de l'éducation, et
certains seront forcés d'accepter sa détérioration.
Des taux élevés d'abandon et de redoublement
continueront à caractériser beaucoup de pro-
grammes d'éducation fondamentale, symptômes
révélateurs de l'énormité des besoins et de l'insuf-
fisance actuelle des ressources.

L'objectif pour l'avenir est toujours de faire en
sorte que tous, enfants, adolescents et adultes,
puissent avoir accès à une éducation primaire de
qualité acceptable, à l'alphabétisation et à l'acqui-
sition des connaissances et compétences de base
indispensables pour vivre. Toutefois, à lui seul,
l'accès à l'éducation primaire pour tous d'ici à l'an
2000 exigerait une augmentation des inscriptions
de plus de 7,5 % par an pour les pays à faible reve-
nu (à l'exception de la Chine et de l'Inde), de 3,2
% pour les pays à revenu intermédiaire de la
tranche inférieure et de 3,0 % pour les pays à reve-
nu intermédiaire de la tranche supérieure.
Actuellement, les taux de croissance pour ces trois
catégories de pays sont respectivement de 2,8, de
2,4 et de 1,7 %. Il est donc évident qu'une aug-
mentation linéaire des taux de croissance actuels
ne suffira pas à répondre aux besoins éducatifs

fondamentaux de tous. Les gouvernements, les
familles, les collectivités et les organisations non
gouvernementales devront tous faire davantage.

En ce qui concerne les pays économiquement
favorisés, une efficacité accrue et la disponibilité
de ressources nouvelles augmenteront leurs
chances d'améliorer la qualité de l'éducation pour
tous et d'étendre plus efficacement le bénéfice de
possibilités d'éducation fondamentale aux popu-
lations actuellement marginalisées. En ce qui
concerne un groupe de pays de niveau moyen,
une augmentation substantielle de l'efficacité et
des efforts (dans le contexte d'une croissance éco-
nomique) leur permettra de s'attacher davantage à
résoudre le problème des redoublements et des
abandons scolaires. Ces pays peuvent se fixer
pour tâche de permettre l'accès à l'éducation pri-
maire pour tous, d'encourager l'achèvement du
cycle primaire avec un niveau d'acquisitions
acceptable et d'améliorer les possibilités pour les
jeunes et les adultes d'accéder à l'alphabétisation
et aux connaissances et compétences de base que
leur société exige.

Toutefois, d'après les projections concernant la
croissance économique, il existe un troisième
groupe de pays qui seront tout simplement inca-
pables de répondre aux besoins éducatifs fonda-
mentaux de tous avec leurs seules ressources.
Même si les gouvernements augmentent le bud-
get de l'éducation, s'il y a une mobilisation des
ressources familiales, communautaires et non
gouvernementales et si l'on accroît l'efficacité, et
même si toutes ces conditions sont remplies à la
fois. les ressources ainsi obtenues ne seront pas
suffisantes.. Une aide extérieure, substantielle et
suivie, sera nécessaire.



35

3

A. Définition de la vision élargie

L'analyse qui précède de l'éducation fondamenta-
le et des possibilités qui s'offrent de répondre aux
besoins d'apprentissage fondamentaux montre
bien l'importance des défis auxquels le monde est
confronté aujourd'hui. Les besoins éducatifs fon-
damentaux de millions de personnes ne sont pas
pleinement ou suffisamment satisfaits et ne pour-
ront pas l'être si la situation et les tendances
actuelles persistent. Pour tous les pays, le défi
consiste à trouver un moyen praticable de
répondre aux besoins éducatifs fondamentaux de
leur population.

Pour atteindre ce but, il ne suffit pas de réaf-
firmer notre adhésion à l'éducation fondamenta-
le telle qu'elle existe actuellement. Il nous faut
une vision plus large qui, tout en conservant ce
qu'il y a de meilleur dans les politiques et les
pratiques actuelles, englobe, au-delà des
niveaux de ressources existants, des structures
institutionnelles, des programmes d'enseigne-
ment et des pourvoyeurs d'éducation tradition-
nels, tous les moyens qui peuvent être néces-
saires pour répondre aux besoins éducatifs fon-
damentaux de tous. La structure et le contenu
des activités d'apprentissage doivent être défi-
nis de manière à armer tous les enfants, les
jeunes et les adultes des connaissances, compé-
tences, valeurs et attitudes qui leur sont néces-
saires pour survivre, améliorer leur qualité

de vie, être en mesure de participer pleinement et
avec le sens de leurs responsabilités à la vie de
leur communauté et de leur nation, s'adapter au
changement ou en prendre l'initiative, et aussi
continuer à apprendre selon leurs besoins et leurs
intérêts personnels.
Cette z vision élargie ”, à la mesure des besoins
éducatifs fondamentaux des enfants, des jeunes et
des adultes, peut être conçue comme comportant
les éléments suivants:

• Universaliser l'accès et promouvoir l'équité;
• Mettre l'accent sur la réussite de l'appren-

tissage;
• Elargir les moyens et le champ de l'éduca-

tion fondamentale;
• Améliorer le contexte de l'apprentissage;
• Renforcer les partenariats.

i) Universaliser l'accès et promouvoir l'équité

Tous les enfants, tous les adolescents et tous
les adultes devraient avoir accès à l'éducation
fondamentale. A cette fin, il convient de déve-
lopper les services éducatifs de qualité et de
prendre des mesures systématiques pour
réduire les disparités. Pour être équitable,
l'éducation fondamentale doit offrir à tous les
enfants, tous les adolescents et tous les
adultes la possibilité d'atteindre un niveau
d'instruction satisfaisant et de s'y maintenir.

La priorité absolue est d'assurer l'accès des

Une vision élargie de
l'éducation fondamentale
pour tous
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filles et des femmes à l'éducation et d'améliorer la
qualité de la formation qui leur est dispensée,
ainsi que de lever tous les obstacles à leur partici-
pation active. Tous les stéréotypes sexuels sont à
bannir de l'éducation.

Il faut s'attacher activement à éliminer les

disparités éducatives qui peuvent exister au détri-
ment de certains groupes. Les pauvres, les
enfants des rues et les enfants qui travaillent, les
populations des zones rurales ou reculées, les
nomades et les travailleurs migrants, les popula-
tions autochtones, les minorités ethniques,



37

raciales ou linguistiques, les réfugiés, les per-
sonnes déplacées par la guerre, les populations
sous régime d'occupation ne doivent subir aucune
discrimination dans l'accès aux formations. Les
besoins éducatifs des handicapés exigent une
attention spéciale. Il est nécessaire de prendre des
mesures pour assurer, dans le cadre même du sys-
tème éducatif, l'égalité d'accès à l'éducation de
toutes les catégories de personnes handicapées.

Presque toutes les sociétés comportent des
groupes qui, historiquement, ont été privés des
conditions sociales nécessaires à la satisfaction de
leurs besoins éducatifs fondamentaux. L'existence

de programmes d'éducation fondamentale aux-
quels tous les membres de la société puissent
avoir accès est une condition nécessaire, mais
non suffisante, pour répondre aux besoins éduca-
tifs fondamentaux de tous.

Les facteurs qui conditionnent la demande,
notamment l'adéquation des formations aux
besoins des apprenants, le fait que la manière dont
elles sont conçues et dispensées soit plus ou moins
bien adaptée à la situation des élèves, les incita-
tions à apprendre et les récompenses offertes par
l'environnement influent sur les résultats des ef-
forts visant à répondre aux besoins éducatifs
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fondamentaux. L'élimination des disparités de
l'éducation fondamentale exige que l'effet de ces
facteurs au plan de l'équité soit pris en compte
dans l'élaboration, la mise en œuvre, la gestion et
l'évaluation des diverses formations de ce niveau.

ii) Mettre I 'accent sur la réussite de I 'appre n t i s s a g e

L'élargissement des possibilités de formation ne
peut aboutir, en dernière analyse, au développe-
ment véritable de l'individu ou de la société que
si les formations offertes se traduisent par des
apprentissages effectifs, c'est-à-dire par l'acqui-
sition des connaissances, de la capacité de raison-
nement, des savoir-faire et des valeurs utiles.
L'éducation fondamentale doit donc être axée sur
l'acquisition effective et les résultats de l'appren-
tissage, et non pas sur le seul fait de s inscrire à
une formation, de la suivre jusqu'à son terme et
d'obtenir le certificat qui la sanctionne. Les
méthodes actives, fondées sur la participation,
sont particulièrement aptes à assurer l'acquisition
durable d'un savoir et à permettre à ceux qui
apprennent de réaliser pleinement leurs poten-
tialités. Il est nécessaire de définir pour chaque
programme éducatif des niveaux d'acquisition
satisfaisants et d'appliquer des systèmes amélio-
rés d'évaluation des résultats.

L'importance ainsi attachée aux acquisitions
devrait contribuer à éviter les politiques qui
encouragent l'accès de tous, mais ne permettent
qu'aux plus favorisés d'apprendre convenable-
ment. Les systèmes scolaires de nombreux pays
en développement et des zones défavorisées de
certains pays développés risquent de ne pouvoir,
à brève échéance, revenir sur les sacrifices quali-
tatifs de ces dernières années ou en corriger les
effets. Dans l'hypothèse la plus favorable, si l'on
continue à développer quantitativement l'éduca-
tion sans se préoccuper de ses résultats, il faudra
finalement payer beaucoup plus cher pour offrir
aux populations les plus défavorisées des forma-
tions de qualité. Les autres aspects de la vision
élargie devraient contribuer à promouvoir l'ex-
pansion de l'éducation fondamentale sans que le
niveau des résultats de l'apprentissage en pâtisse.

Ce souci de voir l'apprentissage donner des
résultats équitables porte notamment, mais
non exclusivement, sur les gains cognitifs
mesurables. Chaque pays peut inclure dans
sa définition du niveau d'acquisitions auquel
tous doivent parvenir certains résultats
démontrables susceptibles d'être obtenus
dans d'autres domaines tels qu'attitudes,
valeurs et comportements. La nature des

apprentissages variera selon les pays et à l'inté-
rieur des pays suivant les groupes d'âge et sui-
vant le niveau et l'objectif de l'enseignement.
Les formations de base peuvent être conçues
pour répondre à des besoins individuels intrin-
sèques, pour faciliter la satisfaction d'autres
besoins humains fondamentaux (par exemple
santé ou nutrition) et/ ou pour dispenser un
savoir indispensable à la réalisation de certains
objectifs plus larges de la collectivité ou de la
société. Quels que soient les objectifs de l'ap-
prentissage, la mise en évidence d'eff e t s
démontrables peut aider à justifier les sacri-
fices consentis par les individus et par la socié-
té en faveur de cet apprentissage.

Un effort particulier devra être fait pour assu-
rer le maintien des apprentissages fondamentaux
une fois ceux-ci acquis. Cette action de consoli-
dation devrait faire plus efficacement usage de
médias existants, comme la presse rurale, la
radio, la télévision, etc. Les populations isolées
ou marginales (par exemple dans les zones
rurales ou montagneuses, ou dans les zones
urbaines pauvres) auront besoin de textes de lec-
ture qui soient adaptés à leur situation, qui les sti-
mulent, qui soient expressément destinés à leur
groupe et culturellement acceptables. Des efforts
semblables seront nécessaires pour développer
leurs compétences dans les domaines de l'écritu-
re et du calcul.

iii) Elargir les moyens et le champ de l'éducation
fondamentale

La diversité et la complexité des besoins d'ap-
prentissage fondamentaux des enfants, des ado-
lescents et des adultes, ainsi que l'évolution de
ces besoins, nécessitent d'élargir et de constam-
ment redéfinir le champ de l'éducation fonda-
mentale afin de prendre en compte quatre élé-
ments, qui devraient constituer un système inté-
gré— c'est-à-dire être complémentaires, se ren-
forcer mutuellement et répondre à des normes
comparables—et en outre contribuer à la mise en
place et au développement de possibilités d'édu-
cation permanente.

Premièrement, l'apprentissage commençant
dès la naissance, il importe que l'on accorde l'at-
tention voulue aux soins aux jeunes enfants et à
leur éducation initiale, qui peuvent être dispensés
dans le cadre d'arrangements faisant intervenir les
familles, la communauté ou des structures institu-
tionnelles, selon les besoins.
Deuxièmement, le principal système de formation
assurant l'éducation fondamentale des enfants
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en dehors de la famille est l'école primaire. Les
enfants qui terminent celle-ci avec succès
devraient avoir acquis les compétences indispen-
sables pour la vie et être en mesure de tirer profit
d'un enseignement plus poussé. C'est l'accès uni-
versel à l'école primaire que beaucoup de pays se
sont fixé comme objectif pour les années 90.
Toutefois, dans un grand nombre de pays en
développement, il est peu probable que l'on puis-
se construire assez d'écoles primaires, les équiper
et les doter d'un personnel enseignant suffisam-
ment qualifié pour que chaque enfant puisse trou-
ver une place à l'école dans l'avenir immédiat.

D'autres vecteurs de l'éducation primaire,
comme l'instruction religieuse ou l'instruction
dispensée par la communauté, la radio, la télévi-
sion et aussi les activités éducatives de clubs et de
bibliothèques, peuvent également satisfaire les
besoins d'apprentissage fondamentaux des en-
fants. A condition d'appliquer les mêmes normes
acceptables de réussite à tous les vecteurs de

l'éducation primaire, il est possible d'encourager
cette diversité de moyens sans introduire de dis-
parités dans les connaissances inculquées. Le fait
de ne pouvoir accéder normalement à l'école ne
devrait empêcher aucun enfant d'acquérir une ins-
truction commune pour la vie et pour la poursui-
te de son éducation.

Troisièmement, les besoins d'apprentissage
fondamentaux des adolescents et des adultes sont
variés et il convient pour les satisfaire de recourir
à des systèmes de formation divers. Des pro-
grammes d'alphabétisation sont indispensables
car l'alphabétisation est un apprentissage néces-
saire en soi qui se trouve à la source des autres
compétences essentielles de l'existence.
L'alphabétisation dans la langue maternelle ren-
force l'identité culturelle et la prise de conscience
du patrimoine culturel. D'autres besoins pourront
être satisfaits par une formation professionnelle,
par l'apprentissage d'un métier et par des pro-
grammes d'éducation formelle et non formelle
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concernant la santé, la nutrition, la population, les
techniques agricoles, l'environnement, la science,
la technologie, la vie familiale—y compris une
information en matière de fécondité—et d'autres
problèmes de société.

Quatrièmement, enfin, tous les instruments et
canaux d'information, de communication et d'ac-
tion disponibles pourraient être mis à contri-
bution pour aider à transmettre les connaissances
essentielles et pour informer et éduquer le public
dans le domaine social. A côté des supports tradi-
tionnellement utilisés, il convient d'exploiter le
potentiel qu'offrent les bibliothèques, la télévi-
sion, la radio et les autres moyens d'information
pour répondre aux besoins éducatifs fondamen-
taux de tous. Ces diverses modalités peuvent être
utilisées pour instruire directement les enfants et
les adultes, ainsi que pour former des éducateurs
et des superviseurs. La supériorité d'une tech-
nique par rapport à une autre est rarement géné-
ralisable car les conditions locales exercent inévi-
tablement une influence sur le choix des tech-
niques et sur l'efficacité de leur utilisation. Dans
les cas où ces technologies ont été appliquées
avec le plus de succès, elles l'ont généralement
été à titre complémentaire et adaptées pour servir
d'auxiliaires aux systèmes de formation conven-
tionnels, tels qu'instituteurs, alphabétiseurs et
vulgarisateurs des services d'agriculture, de santé
et de planning familial.

Les médias et autres systèmes de diffusion de
l'information présentent une importance particu-
lière. On peut organiser et structurer l'utilisation
des médias de manière à soutenir les activités
d'apprentissage, ou bien, ce qui est plus fréquent,
les médias peuvent agir indirectement par des
processus d'apprentissage informels, Dans cer-
tains pays industrialisés, il arrive que les enfants
soient exposés en moyenne cinq heures par jour
ou même davantage à l'influence des médias
modernes, en particulier de la télévision, durée
qui rivalise avec celle de la fréquentation scolai-
re. Dans les pays en développement, où les pro-
ductions étrangères représentent souvent jusqu'à
80 % de la totalité des programmes, c'est l'image
du monde diffusée par les médias qui nourrit
l'imagination des enfants et conditionne large-
ment leur perception de l'identité culturelle, Les
médias sont devenus des facteurs majeurs de l'ap-
prentissage, même si généralement celui-ci est
non structuré, involontaire et, parfois, nuisible
socialement.

En même temps, les moyens d'information, qu'il
s'agisse de grands médias ou d'organes plus
modestes implantés dans la communauté, peuvent

être des auxiliaires importants et apporter un soutien
aux processus d'éducation et de développement. Ils
peuvent être utilisés dans le cadre de l'éducation for-
melle comme moyen d'enseignement ou d'enrichis-
sement direct; ils peuvent servir de solution de
rechange aux structures éducatives, comme dans le
contexte de l'enseignement à distance par exemple.
Associés à des systèmes informatisés, ils peuvent
contribuer à accroître à la fois le volume et la quali-
té de l'accès à l'information. Dans certains pays, ces
nouvelles formes de diffusion de l'information, com-
binées avec des incitations à l'acquisition et à l'utili-
sation de l'information, constituent un vecteur eff i c a-
ce de l'éducation fondamentale. En résumé, tous les
moyens et techniques disponibles de communi-
cation, d'information et de mobilisation sociale doi-
vent être employés pour diffuser les connaissances
de base et pour éduquer le public sur des sujets tels
que la santé, la nutrition, la vie familiale, l'assainis-
sements les soins aux enfants, la population, la pro-
tection de l'environnement, les techniques agricoles
et la prévention de la toxicomanie.

iv) Améliorer le contexte de l'apprentissage

L ' o rganisation de l'éducation fondamentale
devrait prendre en compte les conditions préexis-
tantes et les besoins concomitants à l'apprentissa-
ge. Les conditions préexistantes à l'apprentissage
comprennent notamment la santé, la nutrition et
les stimulations physiques et intellectuelles aux-
quelles l'élève a été exposé avant l'activité d'ap-
prentissage. Certaines conditions négatives
comme la maladie et la malnutrition peuvent
avoir d'importants effets limitants sur la capacité
de l'élève à tirer profit d'une formation. A u
contraire, des conditions positives comme le sou-
tien des parents, des frères et soeurs et des cama-
rades peuvent accroître la capacité initiale de
l'élève et permettre aux activités d'apprentissage
de donner des résultats plus substantiels et plus
étendus. Il convient de s'attacher davantage à la
prévention des incapacités chez les jeunes enfants
ainsi qu'au développement de leurs facultés d'ap-
prentissage.

Il faut tenir compte par ailleurs des
besoins concomitants sur le plan de la nutri-
tion, de la santé et de la stimulation.. Si ces
besoins concomitants ne sont pas satisfaits,
la réalisation des objectifs d'apprentissage
s'en trouvera limitée. C'est pourquoi les ini-
tiatives d'éducation fondamentale devraient
viser à promouvoir au sein de la famille et
dans la communauté un environnement favo-
rable à l'apprentissage. Le contexte social,
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culturel et économique peut contribuer à définir
les besoins éducatifs fondamentaux, inciter les
individus à apprendre, et déterminer l'aptitude de
la société à créer des programmes éducatifs et à
renforcer ceux qui existent déjà. Les programmes
éducatifs communautaires destinés aux adultes
devraient inculquer à ceux-ci les connaissances et
les savoir-faire requis pour améliorer les condi-
tions d'apprentissage des enfants. L'éducation des
enfants et celle de leurs parents ou des autres per-
sonnes qui en ont la garde se renforcent récipro-
quement et cette interaction devrait être mise à
profit pour que l'apprentissage de tous s'effectue
dans un climat stimulant et chaleureux.

v) Renforcer les partenariats

C'est aux autorités nationales, régionales et
locales responsables de l'enseignement qu'il
incombe plus particulièrement de mettre en place
des services éducatifs de base pour tous, mais on
ne saurait attendre d'elles qu'elles fournissent
toutes les ressources humaines, financières ou
institutionnelles requises pour cette tâche. Des
partenariats nouveaux et plus actifs doivent se
constituer à tous les niveaux: partenariats entre
les divers sous-secteurs et les diverses formes de
l'éducation; partenariats entre le ministère de
l'éducation et d'autres départements ministériels,
notamment ceux du plan, des finances, du travail,
de l'agriculture, de la communication, de la santé,
de la protection sociale, etc.; partenariats entre
l'Etat et les organisations non gouvernementales,
le secteur privé, les collectivités locales, les
groupes religieux et les familles. Il est particuliè-
rement important de reconnaître le rôle crucial
joué par les familles comme par les enseignants et
les autres personnels de l éducation. A cet égard,
il est urgent que les conditions de service et le sta-
tut des enseignants, qui constituent un facteur
déterminant de la mise en œuvre de l'éducation
pour tous, soient améliorés dans tous les pays
conformément à la Recommendation
OIT/Unesco concernant la condition du person-
nel enseignant (1966) . Des partenariats authen-
tiques facilitent la planification, la mise en
œuvre, la gestion et l'évaluation des programmes
d'éducation fondamentale. La vision élargie et
l'engagement renouvelé que prône la Déclaration
mondiale sa l'éducation pour tous reposent sur de
tels partenariats. (Cf., en appendice, la version
finale de la Déclaration mondiale sur l'éducation
pour tous adoptée à Jomtien, Thaïlande, le 9 mars
1990).

L'ampleur des besoins éducatifs non satisfaits

exige également des partenariats entre pays: 1)
pour échanger renseignements, expériences et
innovations; 2) pour mener des activités en col-
laboration afin de réduire les coûts et de mettre en
commun les ressources humaines et financières;
3) pour fournir une assistance technique et un
soutien financier. La Conférence mondiale sur
l'éducation pour tous peut être la pierre angulaire
de ce processus de partenariat et de coopération
au niveau international Les objectifs de la
Conférence étaient de provoquer une nouvelle
prise de conscience de l'éducation fondamentale,
de parvenir à un large consensus sur une défini-
tion réaliste du concept d'apprentissage fonda-
mental, de susciter de nouveaux engagements en
faveur de l'objectif consistant à satisfaire les
besoins éducatifs fondamentaux de tous, de défi-
nir un cadre d'action et de mobiliser un soutien et
des ressources à l'échelle mondiale. La réalisation
de ces objectifs élargira spectaculairement l'éven-
tail des partenaires associés aux tâches visant à
répondre aux besoins éducatifs fondamentaux et
elle contribuera à orienter et à organiser leurs
efforts.

B. Conditions à remplir pour que la vision se
concrétise

i) Mettre en place des politiques d'accompagnement

Par elle-même, l'éducation fondamentale peut
contribuer à la satisfaction des besoins propres des
participants, les aider à satisfaire d'autres besoins
humains fondamentaux et promouvoir le dévelop-
pement social et économique. Cependant, ces deux
derniers effets ne peuvent être obtenus indépen-
damment d'autres efforts des pouvoirs publics. Par
exemple, les connaissances et compétences
concernant la santé et la nutrition ne sont eff i c a c e s
que si des ressources et des moyens sont fournis en
même temps. Sans un système de soins de santé
primaires, sans un accès à l'eau ou sans les ali-
ments indispensables, les connaissances et compé-
tences seront insuffisantes à elles seules.

De même, il ne suffit pas d'orienter l'éducation
vers la préparation à l'emploi. Les entreprises
publiques et privées doivent mettre en place des
régies, des stimulants et des modalités de soutien
propres à favoriser une demande accrue de main-
d'œuvre instruite et une utilisation plus efficace de
c e l l e-ci. Plus généralement, les effets de l'éducation
fondamentale sont déterminés par l'interaction de
l'ensemble des éléments du secteur public et du sec-
teur privé; des aspects aussi divers que la fixation
des prix agricoles, la participation p o l i t i q u e ,
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la réglementation des entreprises, les pratiques cul-
turelles et le développement des infrastructures
concourent tous à déterminer l'utilité de l'éducation
reçue par les individus. La planification et la ges-
tion de l'éducation doivent embrasser toute la
gamme des informations dont le besoin se fait sen-
tir et les mettre en relation avec toute la gamme des
autres activités publiques et privées nécessaires
pour que ces formations soient eff i c a c e s .
11 est indispensable, pour assurer pleinement
l'éducation fondamentale et son utilisation effica-
ce aux fins du développement individuel et
social, de prévoir des politiques d'accompagne-
ment dans les secteurs social, culturel et écono-
mique. L'éducation fondamentale pour tous sup-
pose une volonté et un engagement politiques
concrétisés par des mesures budgétaires, une
réforme de la politique éducative et un renforce-
ment des institutions. Une politique économique
et commerciale et des politiques du travail, de
l'emploi et de la santé judicieuses amélioreront la
motivation des apprenants et leur permette ont
d'apporter une contribution plus positive au déve-
loppement de la société. De même, l'action des
pouvoirs public devrait tendre à assurer à l'éduca-
tion fondamentale le bénéfice d'un solide envi-
ronnement intellectuel et scientifique. Cela
implique que l'on améliore l'enseignement supé-
rieur, que l'on développe la recherche scientifique
et qu'on les mette à profit pour enrichir le conte-
nu et les méthodes de l'éducation fondamentale,
en ayant recours, notamment, aux applications
des connaissances technologiques et scientifiques
modernes.

ii) Mobiliser des ressources

Pour répondre aux besoins éducatifs insatisfaits,
il faudra trouver de nouvelles ressources de trois
provenances: 1) un élargissement de la base du
soutien des pouvoirs publics; 2) un effort finan-
cier accru lié à une participation plus large des
organismes non gouvernementaux, des commu-
nautés, des familles et des individus; 3) une assis-
tance d'organismes de financement extérieurs.
Cela implique qu'on identifie et qu'on mobilise le
soutien des pouvoirs publics, du secteur prive,
des organisations non gouvernementales, des
communautés locales et des familles. Dans la plu-
part des pays, toutes ces sources jouent un rôle
dans le financement de l'éducation de base—
depuis la fiscalité de l'Etat et les dépenses budgé-
taires jusqu'aux sacrifices consentis par les
familles qui travaillent davantage pour permettre
aux enfants de fréquenter l'école ou aux adultes

d'acquérir des compétences nouvelles.
On peut élargir la base du soutien accorde par

les pouvoirs publics en mobilisant les ressources
de tous les services publics qui s'occupent de tel
ou tel aspect du développement humain. Les ser-
vices charges de l'agriculture, de la santé, du tra-
vail, de la défense, du commerce, de l'industrie et
d'autres activités de développement peuvent être
incites à prélever sur leur budget des sommes qui
seront allouées à des activités d'éducation fonda-
mentale. Que ce soit en créant de nouvelles
sources de recettes (comme par exemple des
taxes affectées au financement de l'éducation fon-
damentale) ou en réaffectant des crédits prove-
nant d'autres secteurs ou du secteur de l'éducation
lui-même, le gouvernement devra prendre l'initia-
tive en multipliant les formations de base
offertes.

A elles seules, les ressources fournies par les
pouvoirs publics ne suffiront pas toutefois pour
répondre efficacement aux besoins éducatifs fon-
damentaux de tous les groupes. Une participation
accrue des organismes non gouvernementaux,
des communautés, des familles et des individus
est nécessaire. Celle-ci peut revêtir des formes
diverses, comme un soutien de la part des organi-
sations communautaires locales, des employeurs,
des syndicats, des coopératives, des organisations
bénévoles ou des organismes religieux. Souvent,
des programmes ou des services existants pour-
ront être réorientes ou élargis pour intégrer un
élément d'éducation ou pour apporter un appui à
des activités éducatives et de formation en cours.
Dans certains cas, les installations et le matériel
pourront être produits par des bénévoles ou être
offerts. Cette diversification de la participation
peut aussi faciliter l'engagement collectif néces-
saire pour que la société accorde une véritable
priorité à la satisfaction des besoins éducatifs
fondamentaux de tous, investissant ainsi dans
l'avenir.

Dans de nombreux cas, quoi qu'un pays puisse
faire pour mobiliser et allouer judicieusement ses
ressources, il ne parviendra toujours pas à satisfai-
re les besoins éducatifs fondamentaux de toute la
population . En raison de leur situation défavori-
sée, les pays les moins avances économiquement
n'auront pas les moyens d'offrir immédiatement les
possibilités d'apprentissage nombreuses et diversi-
fiées qui seraient nécessaires. Dans ces pays, seule
une assistance extérieure importante et durable
pourra apporter les ressources qu'exige l'éducation
fondamentale. Le rapport à long terme de cet
investissement, et la finalité de l'assistance exté-
rieure seront de faire en sorte que chaque pays
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parvienne, en définitive, à assurer de façon
autonome l'éducation fondamentale de sa popu-
l a t i o n .

iii) Renforcer la solidarité internationale

Satisfaire les besoins éducatifs fondamentaux
constitue une responsabilité commune et univer-
selle de l'humanité, qui exige la solidarité et la
coopération internationales. Toutes les nations
possèdent des connaissances et des expériences
utiles à partager dans ces domaines et ont beau-
coup à gagner à un tel partage. La concertation et
la collaboration internationale en matière d'édu-
cation fondamentale, par l'intermédiaire des mul-
tiples structures et dispositifs institutionnels exis-
tants, doivent être intensifies.

La mesure dans laquelle il pourra être répondu
aux besoins éducatifs fondamentaux de par le
monde dépendra en partie de la dynamique des
relations et des échanges internationaux. Un envi-
ronnement international stable et pacifique facili-
tera le développement socio-économique et favo-
risera, du même coup, l'expansion des moyens
d'éducation fondamentale offerts. Toutes les na-
tions doivent continuer à unir leurs efforts pour
mettre fin aux conflits armés ainsi qu'aux occu-
pations militaires. La communauté mondiale a en
particulier le devoir d'installer les populations
déplacées ou de faciliter leur retour dans leur
pays d'origine et de veiller à ce qu'il soit répondu
à leurs besoins éducatifs fondamentaux.
La détente actuelle des relations internationales et
la diminution du nombre des conflits armes
offrent désormais un réel espoir de réduire le 

gigantesque gaspillage que représentent les
dépenses militaires et de reporter les ressources
ainsi dégagées vers des domaines socialement
utiles, parmi lesquels l'éducation fondamentale.
La communauté mondiale et les différents gou-
vernements doivent préparer avec courage et
imagination cette reconversion des ressources à
des fins pacifiques, en procédant d'une manière
attentive et réfléchie.

L'éducation pour tous suppose une augmenta-
tion considérable et de longue durée des res-
sources consacrées à l'éducation fondamentale.
Dans chaque cas, la majeure partie de ces res-
sources devra nécessairement être fournie par le
pays concerne, mais la communauté mondiale
devra s'employer, par l'intermédiaire des institu-
tions multilatérales et bilatérales, à alléger les
contraintes et à remédier aux carences qui empê-
chent certains pays de satisfaire les besoins édu-
catifs fondamentaux de leur population. Les pays
économiquement les moins avances et les pays à
Bible revenu ont des besoins particuliers qui,
dans l'effort international de coopération des
années 90, devront retenir en priorité l'attention.

Des mesures propres à réduire ou éliminer les
déséquilibres actuels des relations commerciales
et à réduire l'endettement permettront à de nom-
breux pays à revenu faible de reconstruire leur
économie et de dégager durablement les res-
sources humaines et financières qui leur sont
nécessaires pour se développer et pour répondre
aux besoins éducatifs fondamentaux de leur
population. A cet égard, les politiques d'ajuste-
ment structurez devraient ménager des crédits
suffisants pour l'éducation.
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4

A. Introduction

Pour répondre aux besoins éducatifs fondamen-
taux de sa population, chaque pays doit d'abord
établir quelles sont les ressources de sa société et
quels sont ses besoins afin de pouvoir déterminer
le niveau d'éducation fondamentale adapté à sa
situation. Ce diagnostic nécessite une analyse des
caractéristiques nationales générales, des
contraintes financières, des efforts d'éducation
déjà déployés et de leur effets, et de l'état de déve-
loppement de la société. Sur cette base, un pays
pourra se fixer des objectifs appropriés et établir
les stratégies voulues pour mettre en œuvre les
politiques et les programmes qui permettront de
répondre aux besoins éducatifs fondamentaux de
tous.

Les décisions que ce processus implique seront
difficiles à prendre et pourront nécessiter des
ajustements dans le secteur de l'éducation en vue
d'y incorporer l'approche élargie de l'éducation
fondamentale. Cela pourrait entraîner des ajuste-
ments au niveau des structures de gestion, des
contenus de l'éducation fondamentale, et des
méthodes appliquées pour assurer et contrôler les
activités d'éducation fondamentale. En mettant au
point leurs propres politiques et programmes
répondant à l'approche élargie de l'éducation fon-
damentale, les pays devront se préoccuper tout
particulièrement des quatre aspects suivants:

pertinence, qualité, équité, efficience.
Le concept de pertinence signifie que, pour

évaluer les résultats de l'éducation fondamentale,
il faut se demander dans quelle mesure elle pré-
pare l'apprenant à résoudre ses problèmes immé-
diats de survie (notamment celui de l'emploi), à
participer efficacement aux affaires de la société
et à continuer à apprendre. Dans certains pays,
continuer à apprendre signifie poursuivre des
études au-delà de la scolarité primaire, dans
d'autres, diverses activités de caractère moins for-
mel donneront la possibilité d'acquérir une ins-
truction plus poussée et des compétences profes-
sionnelles et d'obtenir et utiliser des informations
spécifiques. L'importance relative de chacune de
ces deux formes d'éducation post-fondamentale
dépendra des formations offertes par les secteurs
public et prive et de la demande dont elles seront
l'objet, laquelle sera en partie déterminée par leur
pertinence et leur efficacité.

La qualité d'activités éducatives est tradition-
nellement définie d'après les facteurs de produc-
tion investis dans la formation, l'établissement ou
le système considéré. Il serait bon de mesurer
plutôt les produits (en particulier les niveaux
d'acquisition et les taux d'obtention du diplôme
de fin d'études) ou tout au moins d'utiliser ces
indicateurs en complément des premiers. Les
mesures relatives au processus d'apprentissage—
c ' e s t-à-dire à l'interaction effective entre

Répondre aux besoins éducatifs
fondamentaux : analyse des
politiques et des programmes
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l'apprenant, les ressources pédagogiques et l'envi-
ronnement de l'apprentissage—sont le moins
couramment utilisées comme indicateurs de la
qualité de l'apprentissage à cause de la difficulté
méthodologique de mesurer les effets de proces-
sus. Aussi fait-on reposer à l'excès la définition et
l'analyse de la qualité de l'apprentissage sur la
mesure des entrants et des produits, sans

comprendre clairement comment les facteurs dis-
ponibles permettent d'obtenir les produits désirés.
L'analyse présentée dans la deuxième étude sur
les mathématiques de l'Association internationale
pour l'évaluation de rendement scolaire offre un
exemple de la manière dont on pourrait améliorer
cette compréhension en considérant à la fois les
Entrants, les processus et les produits.



47

La participation à l'éducation fondamentale a
augmente de manière impressionnante au cours
des 30 dernières années mais de façon plus ou
moins équitable en ce qui concerne l'accès à ce
cycle d'études, son achèvement et les résultats de
l'apprentissage. Le plus souvent les inégalités
sont liées à la pauvreté, au sexe, à la situation
géographique, à l'appartenance religieuse, lin-
guistique ou ethnique ou à une incapacité phy-
sique ou mentale. Dans certaines sociétés, chacu-
ne de ces caractéristiques a pour effet de réduire
les possibilités de s'instruire, et dans la plupart
des sociétés elles peuvent se conjuguer (s'agissant
par exemple des minorités pauvres vivant en
milieu rural) de façon à aggraver encore le pro-
blème de l'inégalité.

Dans tous les pays, ce sont les enfants des
familles défavorisées qui ont le moins de chances
de s'inscrire à une formation et de la suivre avec
profit jusqu'à son termes Si les formations
o ffertes aux enfants, aux adolescents et aux
adultes ne sont pas de nature à leur apporter les
connaissances et compétences dont ils ont besoin,
la décision de ne pas s'y inscrire ou de renoncer à
les suivre peut sembler logique, mais, à long
terme, ces décisions personnelles coûtent cher à
la société.

L'efficacité d'une activité éducative se définit
par la mesure dans laquelle elle atteint son objec-
tif, et son efficience par la mesure dans laquelle
elle l'atteint eu égard aux ressources dépensées.
En prenant en considération les coûts aussi bien
que les effets, les mesures de l'efficience sont les
meilleurs indicateurs de la performance des diffé-
rentes formations ou activités éducatives, compte
tenu des fonds disponibles. Lorsqu'on intègre à la
définition des objectifs de l'éducation les notions
de pertinence et d'équité, l'efficience devient alors
un concept plus significatif qui inclut les indica-
teurs de qualité courants.

Efficience n'est pas synonyme de réduction des
coûts. Bien qu'une analyse de rentabilité puisse
conduire à contenir les coûts, l'évaluation de l'ac-
tivité éducative peut aussi amener à conclure que
des dépenses plus importantes sont nécessaires.
C'est la capacité budgétaire et les priorités qui
détermineront si les dépenses peuvent ou non être
augmentées, non la considération d'efficience. Ce
point est important pour toute l'éducation fonda-
mentale. Certaines formations sont peu coûteuses
mais peu rentables parce que les dépenses
consenties ne permettent pas d'obtenir les effets
désires ou produisent des effets insuff i s a n t s .
D'autres formations (par exemple les écoles
rurales et les formations de base pour

handicapes) peuvent sembler relativement coû-
teuses, mais être considérées néanmoins comme
rentables si elles offrent le moyen le moins oné-
reux de servir ces populations.

Dans ce chapitre, nous examinerons les pro-
grammes et politiques d'éducation fondamentale
au regard de l'état actuel de la recherche et des
connaissances. Notre intention n'est pas de don-
ner des directives, mais de présenter un résume
des recherches, des observations et de l'expérien-
ce des différents pays à partir de leurs efforts pas-
sés et présents pour répondre aux besoins éduca-
tifs fondamentaux. Cet examen a pour but d'aider
les pays à élaborer leurs propres politiques et
leurs programmes de recherche, et à formuler des
stratégies appropriées pour la mise en œuvre d'ac-
tions d'éducation fondamentale. Chaque pays
pourra y trouver des idées à adopter telles quelles
ou à adapter à sa situation, tandis que d'autres
idées pourront leur sembler mauvaises ou
dépourvues de pertinence. Cette examen des poli-
tiques et des programmes portera sur les points
suivants: 1) le développement de la petite enfan-
ce, 2) la satisfaction des besoins éducatifs fonda-
mentaux des enfants, 3) la satisfaction des
besoins éducatifs fondamentaux des adolescents
et des adultes.

B. Le développement de la petite enfance

Toute activité éducative est conditionnée dans une
l a rge mesure par les caractéristiques des partici-
pants. La recherche a montre que les facteurs
essentiels déterminant le potentiel d'apprentissage
des enfants qui entrent à l'école primaire sont la
nutrition, la santé et l'environnement social des
premières années. Si l'on veut mener une action
appropriée qui tienne compte de cette relation, il
faut adopter une politique comportant deux volets.
Tout d'abord, les programmes de santé, de nutri-
tion et de développement social doivent viser plus
loin que les bénéfices immédiats qu'ils peuvent
rapporter et tendre à des effets positifs à long terme
sur l'apprentissage. Deuxièmement, l'éducation
fondamentale et les autres activités de formation
peuvent offrir l'occasion d'élargir et de rendre plus
équitable l'accès aux activités d'éducation présco-
laires, ainsi qu'à des services de nutrition et de
santé, comme par exemple les cantines scolaires.
Du point de vue des contenus, les programmes
d'éducation fondamentale peuvent inclure l'acqui-
sition des compétences de la vie courante qui sont
nécessaires pour créer un contexte plus favorable à
la satisfaction des besoins éducatifs fondamentaux
des générations futures.
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Le premier volet de l'action à mener consiste en
la prévention des handicaps cognitifs ou compor-
tementaux qui peuvent résulter de la malnutrition,
de la maladie, de soins inappropriés ou d'un envi-
ronnement social peu stimulant. C'est reconnaître
que l'éducation fondamentale commence dès la
naissance (certains déterminants significatifs de
l'apprentissage peuvent même être antérieurs à la
naissance), et non pas à l'entrée à l'école. Les pro-
grammes d'intervention précoce en faveur des
enfants pauvres de pays aussi divers que le Brésil,
la Colombie, Haïti, la Thaïlande et les Etats-U n i s
illustrent les avantages qu'une telle action peut
a p p o r t e r, à long terme, aux enfants et à la 
société . Ils ont servi de cadre à l'expérimentation

de toute une série de stratégies alternatives, par
exemple: a) une prise en charge directe de l'enfant
par des centres de protection de l'enfance, b) une
éducation des parents et autres personnes char-
gées de s'occuper de l'enfant, pour améliorer leur
connaissance et leur pratique de la puériculture,
c) l'encouragement d'activités de développement
communautaire propres à améliorer l'environne-
ment du jeune enfant. Les enfants qui ont bénéfi-
cié de ces programmes d'enrichissement précoce
réussissent mieux ensuite à l'école primaire et
atteignent un niveau d'acquisitions plus élevé que
les autres. Ces programmes sont particulièrement
utiles dans le cas des filles et des enfants défavo-
rises, qui sont plus exposes au risque de
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sous-développement physiologique et qui n'ont
qu'un accès limité à l'école, où ils obtiennent—
quand ces programmes d'intervention précoce
n'existent pas—de moins bons résultats.

La deuxième action à mener n'est pas seule-
ment de prévention, mais également de compen-
sation et de renforcement. La mise en place de
possibilités éducatives pour les jeunes enfants et
de services de santé et de nutrition peut réparer
certains préjudices subis initialement du fait d'un
environnement défavorable. De plus, des services

de santé et de nutrition, offerts parallèlement aux
apprentissages de base, renforcent la capacité des
enfants de tirer profit de ces apprentissages. Le
Programme alimentaire mondial (PAM) consacre
à l'éducation environ 17 % des 600 millions de
dollars qu'il alloue à l'aide alimentaire pour le
développement. Cela a pour effet d'améliorer l'ac-
cès à l'éducation, la qualité de l'apprentissage et,
lorsque l'éducation prend fin, l'exploitation des
connaissances acquises.

Pour prévenir les handicaps ou y remédier, il est
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indispensable d'intervenir tôt. Toute interruption
du développement normal chez un enfant en
mauvaise santé a souvent des conséquences plus
sérieuses que le problème de santé lui-même.
Donc la valeur de l'intervention doit être mesurée
par l'efficacité avec laquelle elle contribue au
développement normal de l'enfant et aide la
famille à atteindre cet objectif.

Les facteurs qui déterminent la présence de
conditions favorables à un apprentissage efficace
ne relèvent pas tous de la politique éducative ou
même de la politique générale des pouvoirs
publics. Il faut néanmoins avoir ces conditions
présentes à l'esprit lorsqu'on met au point des
politiques et programmes destines à répondre aux
besoins éducatifs fondamentaux des enfants, des
adolescents et des adultes.

C. La satisfaction des besoins éducatifs fonda-
mentaux des enfants

Pour la plupart des pays, la discussion des
besoins éducatifs fondamentaux des enfants
concerne le groupe de population en âge de fré-
quenter l'école primaire, soit les enfants de 6 à 11
ans. On compte parfois des élèves un peu plus
jeunes (d'un ou deux ans) ou plus âges (jusqu'à
trois ans de plus, ou même davantage dans les
zones où un enseignement primaire est offert
pour la première fois).

Les vecteurs principaux de l'éducation primai-
re sont l'école et les formatons extrascolaires qui
offrent une instruction équivalente. Dans l'analy-
se de l'éducation primaire qui suit, la plupart des
recherches mentionnées concernent l'enseigne-
ment scolaire de type formel. Mais les considéra-
tions de politique générale relatives à la pertinen-
ce, la qualité, l'équité et l'efficience s'appliquent à
la fois aux formes scolaires et non scolaires de
l'éducation primaire. Nous indiquerons les cas où
des conditions particulières valent seulement
pour l'école primaire ou seulement pour d'autres
programmes équivalents.

L'enseignement scolaire primaire est la moda-
lité la plus formelle d'éducation fondamentale. Il
s'agit en général d'un système institutionnalise,
divisé en niveaux et hiérarchisé qui se caractérise
dans la plupart des pays par les taux de participa-
tion les plus élevés, des programmes d'études uni-
formes et la part importante que prennent les pou-
voirs publics à la création, au financement, à la
réglementation et/ou à la construction des établis-
sements scolaires. L'école primaire est souvent
l'institution sociale la plus visible et la plus large-
ment implantée d'un pays.

Aussi l'enseignement primaire est-il au centre
de la vision élargie de l'éducation fondamentale.
Premièrement, parce qu'il s'agit du principal vec-
teur de l'action destinée à répondre aux besoins
éducatifs fondamentaux, il est essentiel d'offrir à
tous les enfants un enseignement primaire de
qualité. Deuxièmement, dans tout pays, ce sont
les limites de l'accès à l'enseignement primaire
qui déterminent les besoins immédiats et à moyen
terme d'autres formations équivalentes.
Troisièmement, les résultats de l'éducation pri-
maire déterminent les besoins d'activités d'alpha-
bétisation et de formatons théoriques et pratiques
à l'intention des jeunes et des adultes quatrième-
ment, un niveau d'acquisitions satisfaisant à l'is-
sue de l'enseignement primaire, ou d'autres for-
mations équivalentes, contribue à offrir une base
solide pour la poursuite d'études plus poussées et
à préparer les futurs enseignants ou éducateurs.

i) Améliorer la pertinence

Les résultats des recherches montrent que l'édu-
cation primaire peut améliorer la productivité du
travail et les capacités d'entreprise, favoriser l'ac-
quisition de valeurs, attitudes et comportements
appropries et avoir un effet positif sur les rela-
tions entre les générations dans les familles et les
collectivités. Ces résultats justifient l'importance
attachée à la pertinence de l'éducation primaire.

Dans la plupart des pays, l'école primaire a un
double rôle. Premièrement, son objectif principal
est de transmettre les connaissances et compé-
tences cognitives essentielles. C'est pourquoi les
programmes d'études donnent presque partout la
priorité à la lecture, à l'écriture et aux mathé-
matiques fondamentales. Dans la plupart des
pays, le programme essaie également de fournir
les bases du raisonnement scientifique et de pro-
mouvoir l'éducation morale et civique. Dans le
meilleur des cas, il favorise aussi l'acquisition des
attitudes et des savoir-faire essentiels aux indivi-
dus pour pouvoir participer de façon efficace à la
vie de leur société.

D e u x i è m e m e n t, outre la transmission d'un
tronc commun de connaissances et de compé-
tences, l'école primaire prépare les élèves à
continuer à s'instruire. L'importance attachée
par l'école primaire à la préparation à des
études formelles plus poussées devrait
dépendre des capacités d'accueil off e r t e s ,
notamment par les établissements d'enseigne-
ment secondaire, et des avantages que ces
études peuvent procurer. L'enseignement pri-
maire est également à la base d'une future
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formation professionnelle, de beaucoup de forma-
tions dispensées sur les lieux de travail et, pour
certains métiers, de l'accès immédiat à un emploi.

Toutes les écoles primaires ont des objectifs
cognitifs et non cognitifs multiples. Au cours des
20 dernières années, les écoles dans le monde se
sont souvent vu assigner toute une série d'objectifs
nouveaux (en relation, par exemple, avec la santé
la nutrition, l'orientation politique et la justice
sociale) sans recevoir les fonds nécessaires pour

répondre à ces nouvelles attentes. Dans les pays
développes comme dans les pays en développe-
ment, cela s'est souvent traduit non seulement par
des résultats médiocres dans ces nouveaux
domaines, mais aussi par une baisse du niveau
des acquisitions dans les matières essentielles du
programme de l'enseignement primaire.

L'école primaire doit pouvoir accorder le rang de
priorité le plus élevé à sa mission explicite, qui est de
transmettre à tous ses élèves les compét e n c e s
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cognitives et les connaissances et attitudes essen-
tielles. Les autorités nationales ne doivent
adjoindre à cette mission des responsabilités sup-
plémentaires que si l'école (grâce à une reforme du
programme, à de nouvelles structures de gestion
ou à une nouvelle dotation) dispose de ressources
qui lui permettent de mener à bien ces tâches nou-
velles. Une école primaire dont les élèves, au

terme de leur scolarité, n'ont pas acquis les savoirs
élémentaires de la lecture, de l'écriture, du calcul
et de la résolution de problèmes, a failli à sa mis-
sion scolaire, quelle que soit l'efficacité avec
laquelle elle a su par ailleurs répondre à d'autres
besoins culturels, sociaux ou politiques. A u
contraire, l'école primaire qui réussit à inculquer
les connaissances de base du programme établit la
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meilleure assise qui soit pour satisfaire également
ces autres besoins essentiels. Des programmes
scolaires et du matériel pédagogique bien conçus
peuvent accroître la synergie entre les objectifs
cognitifs et les autres objectifs de l'école primaire.

Dans beaucoup de pays en développement les
personnes qui ont terminé avec succès le cycle
d'études primaires jouent un rôle déterminant
dans l'acquisition et la diffusion de l'information
nécessaire à la réalisation des objectifs culturels,
sociaux et politiques que s'est fixes la nation. Là
où peu de gens savent lire et écrire, ceux qui ont
leur certificat d'études sont les animateurs et les
éducateurs de leur communauté. La justification
ultime d'un enseignement primaire privilégiant la
lecture, l'écriture et le calcul et la résolution de
problèmes est liée à l'aptitude de l'école à produi-
re des diplômes capables de mettre leurs compé-
tences nouvellement acquises au service de leur
collectivité et de leur pays plutôt que de les gar-
der pour eux-mêmes.

Pour mesurer la pertinence, il faut tout
d'abord préciser quels effets on espère retirer de
l'enseignement primaire et définir la valeur
relative de ces effets. Comme beaucoup de
c e u x-ci sont qualitatifs et que certains d'entre
eux surviennent longtemps après que les élèves
ont quitte l'école, on mesure généralement la
pertinence d'après des produits scolaires plus
faciles à quantifier, que l'on suppose représenta-
tifs d'effets plus qualitatifs et moins immédiats.
On a souvent recours à des tests standardisés et
à des évaluations d'attitude et de comportement
comme moyen d'évaluer la pertinence de l'en-
seignement primaire. Mais les tests standardises
peuvent aussi, au lieu de servir à améliorer la
pertinence, avoir pour effet de fausser l'ensei-
gnement au détriment de celle-c i .

Les épreuves de fin d'études primaires ont
deux objectifs: évaluer le niveau des acquisitions
mesurables et sélectionner les élèves qui poursui-
vront leurs études, en général dans des établisse-
ments d'enseignement secondaire. Bien que ces
deux objectifs soient censés se recouper, il arrive
que la conception des tests soit entachée de biais.
Si l'accent est mis avant tout sur la fonction de
sélection, le test risque de ne pas fournir une éva-
luation satisfaisante des connaissances et compé-
tences importantes et pertinentes pour les élèves
qui quitteront l'école à ce niveau.

Lorsqu'ils sont bien conçus et bien utilisés, les
examens standardises destines à mesurer les
connaissances acquises peuvent contribuer à res-
ponsabiliser les écoles primaires. De plus, les
résultats des épreuves peuvent aider à identifier

les faiblesses du processus pédagogique et à pro-
mouvoir un enseignement plus efficace. La mesu-
re des résultats de l'apprentissage est importante
pour gérer l'éducation, dans la mesure où elle
indique à la fois les connaissances acquises et les
besoins restes insatisfaits. Les pays devront ins-
taurer des examens ou améliorer ceux qui ex-
istent déjà afin de tirer parti des fonctions qu'ils
peuvent remplir; quant aux résultats de l'appren-
tissage qui ne peuvent être évalués par un exa-
men, il est possible de les contrôler sur la base
d'autres critères.

On a beaucoup discute des moyens d'améliorer
la pertinence de l'éducation primaire, notamment
de celle que dispense l'école. Il faut veiller à ce
que l'adaptation de l'éducation fondamentale à
l'environnement local immédiat ne se fasse pas au
détriment de la préparation de l'individu aux
conditions plus générales qui l'attendent à terme.
L'éducation primaire peut produire de meilleurs
agriculteurs ou de meilleurs artisans sans pour
autant fermer aux élèves toute autre voie. Elle
peut en même temps contribuer à l'édification
nationale, au développement du sens civique et à
l'acquisition des valeurs.

La pertinence des apprentissages varie lorsque
les intéressés se déplacent ou que les caracté-
ristiques de leur communauté évoluent. Si le pro-
gramme d'études est trop étroitement orienté
vers une profession ou vers les conditions
locales, les participants n'acquerront pas les
s a v o i r-faire nécessaires pour pouvoir s'adapter
aux changements qui, dans tous les pays, sont
inévitables. Le programme doit tirer parti de
manière appropriée des ressources locales, des
exemples locaux, des langues locales et du per-
sonnel local pour faire de l'activité pédagogique
une expérience pertinente et efficiente; mais le
contenu de l'apprentissage doit être centré sur la
lecture et l'écriture, l'expression orale, le calcul
et la résolution des problèmes, c'est-à-dire sur
des connaissances générales et des outils d'ap-
prentissage essentiels applicables en tous Jeunet
en tout temps. Enfin, bien sûr, chaque société
devra décider pour son propre compte de l'équi-
libre à établir entre la pertinence locale et immé-
diate et la pertinence générale et à long terme.
Les responsables de l'éducation, lorsqu'il pren-
dront cette décision, devront garder à l'esprit que
l'enseignement primaire et les formations équi-
valentes ne peuvent pas tout faire, et ne peuvent
pas non plus faire davantage que ce que leur per-
mettent leurs ressources. L'éducation primaire
n'est qu'une partie d'un processus d'apprentissage
plus vaste, et d'autres moyens d'apprentissage
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peuvent concurremment ou ultérieurement
contribuer à satisfaire un besoin de pertinence
plus spécifique.

ii) Améliorer la qualité

Comme nous l'avons noté plus haut, la qualité de
l'école ou de l'éducation peut avoir plusieurs signi-
fications, selon les critères adoptes pour l'évaluer.
Nous discuterons ici de la qualité en nous fondant
sur quatre groupes d'indicateurs: les caractéris-
tiques des élèves, les ressources investies dans
l'éducation entrants), les processus pédagogiques
et les produits et résultats de l'éducation.
Les caractéristiques des élues d'une école sont un
indicateur de la qualité de l'école. Les politiques
qui exercent la plus forte influence sur cet élément
sont celles qui ont pour l'objet l'éveil de la petite

enfance. A l'école primaire, cela implique que si,
sur la base de différences d'aptitudes perçues
entre les enfants, on les oriente trop tôt vers des
filières de formation différentes, cela risque de
s'avérer aussi inefficace que peu équitable.
Inefficace parce que le développement cognitif se
fait à un rythme différent suivant les enfants, et
peu équitable parce que les enfants économiques
ment défavorisés seront, selon toute probabilité,
plus souvent perçus que les autres, comme
n'ayant pas les aptitudes nécessaires à l'étude.

La répartition des caractéristiques propres aux
élèves entre les enfants d'une école ou d'une clas-
se est souvent le produit des conditions qui pré-
existaient à la scolarité. Chez les élèves qui ont
été exposes à des conditions de nutrition, de santé
et de stimulation physique et mentale médiocres,
certaines caractéristiques favorables à l'étude
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peuvent faire défaut. Ailleurs, la répartition des
caractéristiques sera le produit de la structure
sociale, économique ou démographique de la
population. Comme nous l'avons déjà indiqué,
des conditions de vie plus équitables dans la peti-
te enfance sont un facteur d'équité pour ce qui est
de la réussite scolaire et augmentent les chances
des enfants d'aller jusqu'au terme de leur scolari-
té primaire. Les programmes éducatifs qui assu-
rent à tous les enfants le soutien nécessaire en
matière de santé et de nutrition, ainsi que des
expériences d'apprentissage positives et les
encouragements de la collectivité, peuvent faire
beaucoup pour résoudre les problèmes d'efficien-
ce et d'équité de l'enseignement scolaire.

Parmi les critères de mesure des entrants, ceux
qui sont le plus communément utilisés pour éva-
luer la qualité de l'éducation primaire sont les
caractéristiques des enseignants, la disponibilité
de matériel pédagogique, la disponibilité d'équi-
pements et d'installations, les activités adminis-
tratives et de contrôle et des indicateurs globaux
comme les dépenses par élève. L'utilisation des
caractéristiques de l'enseignant s'explique par le
fait que l'enseignant est la source première de
l'instruction dans la plupart des sociétés et est
reconnu comme tel dans la plupart des pro-
grammes d'études et des formes d'organisation
scolaire. Dans beaucoup de pays, lorsqu'on
cherche à améliorer le résultat de l'enseignement,
on s'efforce avant tout d'élever le niveau de qua-
lification et de performance des enseignants en
améliorant leur formation initiale et en cours
d'emploi et la gestion des établissements et des
classes.

L'efficacité des enseignants est généralement
mesurée par des caractéristiques telles que le
niveau d'études universitaires, la formation péda-
gogique, la connaissance de la matière à ensei-
gner, l'aptitude verbale, les attitudes à l'égard de
l'activité d'enseignement et la disponibilité (taux
de présence et nombre d'élèves par enseignant).
Les deux premières caractéristiques se rapportent
à la préparation académique de l'enseignant, et
l'on part de l'hypothèse qu'elles sont corrélées
positivement à sa connaissance de la matière à
enseigner et à sa compétence pédagogique. La
plupart des autorités nationales lient la qualifica-
tion des enseignants à un niveau déterminé
d'études théoriques et de formation pédagogique.

Pour les enseignants du primaire, le niveau de
connaissances exigé dans les différentes matières
est, dans bien des pays, relativement faible non
pas par choix délibéré, mais à cause du nombre
d'enseignants disponibles (lequel est lui-même lié

aux possibilités de formation, au niveau des
salaires et aux incitations offerts). Presque tous
les pays appliquent des normes moins rigou-
reuses aux enseignants du primaire qu'aux ensei-
gnants des autres niveaux. Pourtant, étant donné
que la scolarité primaire correspond à une pério-
de décisive du développement cognitif et que
c'est à ce niveau que l'accès à l'éducation est le
plus équitable, et si l'on considère le rendement
social des investissements consentis dans l'ensei-
gnement primaire, il est paradoxal et injustifié de
ne pas mettre davantage l'accent, à ce niveau, sur
la qualité du personnel enseignant.

Plusieurs études ont démontré que l'aptitude
verbale de l'enseignant est un facteur significatif
de prédiction des résultats de l'apprentissage des
élèves; cette constatation est logique étant donne
l'importance de l'enseignement oral dans toutes
les classes, notamment lorsque les matériels
pédagogiques sont rares. L'attitude de l'ensei-
gnant à l'égard de la démarche pédagogique est
influencée par des facteurs intrinsèques comme
par des facteurs extrinsèques. Si, dans les pays
développes, la rémunération réelle des ensei-
gnants commence à s'améliorer, dans beaucoup
de pays en développement, au contraire, le niveau
des salaires réels des enseignants est en baisse.
Lorsque la faiblesse des salaires se conjugue à
des conditions de travail médiocres, seule une
forte motivation intrinsèque peut pousser les
enseignants à continuer à exercer leur métier de
façon efficace..

L'absentéisme des enseignants est dans beau-
coup de pays un grave problème. Les conséquences
du “ nombre élèves par enseignant ” sont moins
claires. Bien que des études montrent que les
classes très peu nombreuses (moins de 15 élèves)
peuvent présenter des avantages sur le plan des
résultats scolaires, les différences, dans ce domai-
ne, avec des classes plus nombreuses sont plus dif-
ficiles à identifier. En 1985, les pays en développe-
ment avaient abaissé l'effectif moyen des classes à
une fourchette de 25 à 39 élèves par enseignant,
mais il n'est pas sûr que cette politique ait été ren-
table du point de vue de l'élévation de la qualité de
l'enseignement si on la compare à d'autres poli-
tiques qui se sont attachées à augmenter l'offre de
matériel pédagogique et à introduire des techniques
d'enseignement novatrices. Il n'est pas non plus évi-
dent que la diminution du nombre d'élèves par
enseignant ait accru le temps d'interaction
élève/enseignant. Le bénéfice principal obtenu en
réduisant l'effectif des classes a été d'améliorer les
conditions de travail des enseignants; ces politiques
ont donc peut-être eu pour résultat d'accroître la
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motivation des enseignants et de les inciter à
exercer plus longtemps leur métier, mais l'infor-
mation dont nous disposons ne permet pas d'éva-
luer les résultats de ce genre du point de vue du
rapport coût-efficacité.

Le nombre des enseignants est si considérable
et leurs salaires représentent un pourcentage si
élève du budget de l'éducation qu'améliorer leur
qualité à court terme est une solution difficile
dans tous les pays sauf les plus riches.
L'importance du lien qui existe entre la rémuné-
ration des enseignants et les règles ou normes
applicables à la fonction publique en général est
souvent sous-estimée lorsqu'on cherche à amélio-
rer les performances scolaires en améliorant la
formation initiale requise des enseignants. Dans
la plupart des pays, il est difficile d'augmenter la
rémunération des enseignants sans augmenter les
salaires de tous les fonctionnaires, ou tout au
moins ceux des cadres de la fonction publique.
Les incitations non pécuniaires destinées à facili-
ter le recrutement et à assurer la stabilité du per-
sonnel enseignant constituent un type d'avantage
que l'on peut accorder aux enseignants sans être
pour autant obligé d'en faire bénéficier tous les
agents de la fonction publique.

La disponibilité de matériels pédagogiques
constitue l'un des déterminants les plus puissants
et constants des résultats de l'apprentissage; l'in-
égalité d'accès à ces matériels détermine en gran-
de partie l'inégalité des résultats entre les zones
rurales et urbaines et entre les régions. Lorsque la
qualité de l'enseignant est médiocre, la valeur des
matériels pédagogiques est encore plus importan-
te. Des matériels bien conçus peuvent contribuer
à la formation des enseignants qui ne sont pas
qualifiés, tout en instruisant les élèves.

Les aspects essentiels à prendre en considéra-
tion sont l'adéquation des matériels au programme
d'études, leur coût et leur diffusion. Les diff é r e n c e s
de langues et de cultures empêchent les transferts
directs de matériels pédagogiques d'un pays à
l'autre et même à l'intérieur des pays, mais à court
terme l'adoption de matériels existants, moyennant
l'adaptation voulue, peut être utile lorsqu'il n'exis-
te pas encore de matériels locaux. S'agissant du
coût, il importe de mettre en balance la dépense
initiale qu'implique la production ou l'acquisition
du matériel considère et son espérance de vie utile.
Opter pour du matériel de faible coût n'est pas for-
cément avantageux si celui-ci n'est pas assez résis-
tant pour pouvoir être utilisé longtemps dans
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les classes. Enfin, la diffusion doit être prise en
considération chaque fois que l'on examine la
question des matériels disponibles en tant qu'indi-
cateur de la qualité de l'enseignement. Si les maté-
riels pédagogiques n'arrivent pas jusque dans les
classes, ils ne sauraient être efficaces, et s'ils ne
sont pas diffusés dans toutes les classés, ils ne sau-
raient favoriser l'équité de l'accès à l'éducation.

La valeur des bâtiments ou des équipements
en tant qu'indicateur de qualité n'est pas aussi
clairement attestée par la recherche que celle
des matériels pédagogiques (bien que leur
importance présumée ait été à la base de plu-
sieurs programmes d'aide extérieure). Il n'exis-
te pas de relation positive constante entre la
disponibilité d'installations et d'équipements et
les résultats de l'apprentissage. Cependant, il
semble bien qu'il faille disposer d'un minimum
d'équipements de qualité pour que l'apprentis-
sage puisse avoir lieu. L'égalité des chances
peut aussi en dépendre: on a constaté que le fait
d'avoir des lavabos et installations sanitaires
sépares pour les jeunes filles était un déterminant
important du taux de fréquentation féminine. De
même, des classes surpeuplées à l'école primaire,
en particulier dans les petites classes, se tradui-
sent souvent par des résultats médiocres et une
déperdition d'effectifs. De plus, certaines
recherches ont mis en évidence une corrélation
entre la présence d'installations spéciales, comme
des laboratoires de sciences, et les résultats obte-
nus dans certaines branches, mais ces corrélations
sont généralement faibles et leur signification est
contestable pour ce qui est des politiques à appli-
quer à l'enseignement primaire.

Bien que la disponibilité d'équipements ne
soit pas un indicateur de qualité majeur au
niveau de l'enseignement primaire, elle devient
une considération importante quant on utilise
des techniques d'enseignement spéciales. A u x
postes de radio, aux projecteurs de films et aux
magnétophones viennent maintenant s'ajouter,
dans certains pays, les téléviseurs, les magnéto-
scopes et les ordinateurs. Comme pour les maté-
riels pédagogiques, le fait de mettre cet équipe-
ment à la disposition de certains élèves mais pas
de tous peut être une source d'inégalité dans
l ' a p p r e n t i s s a g e.

Des recherches sur l'efficacité des écoles effec-
tuées en Amérique du Nord, ainsi que l'observa-
tion d'écoles dans le monde entier, mettent en
lumière le fait que les administrateurs des éta-
blissements scolaires et des systèmes éducatifs
peuvent avoir une influence déterminante sur les
activités d'enseignement, sur la motivation des

enseignants et donc sur l'efficacité de l'école. Une
décentralisation plus poussée, donnant davantage
d'autorité aux enseignants, au chef d'établisse-
ment, à la collectivité (y compris les parents) et
aux responsables locaux de l'éducation, peut amé-
liorer la pertinence et l'efficience de telle ou telle
école en la responsabilisant. Dans les systèmes
décentralises, les administrateurs de district et les
administrateurs régionaux continuent à assurer le
lien sur le plan logistique avec les autorités natio-
nales, mais leur fonction première est plutôt d'en-
cadrer que d'exécuter. De même, les directeurs
d'école et les inspecteurs doivent être libres d'en-
tretenir avec les enseignants et les élèves des rela-
tions qui visent à encourager l'apprentissage et
non pas simplement à assurer l'application de
politiques. C'est le directeur ou le maître principal
qui semble pouvoir exercer l'influence la plus
importante sur la qualité de l'école, en fixant aux
personnes des objectifs clairement définis et en
instaurant un climat scolaire propice à la réussite
de l'apprentissage.

Les critères globaux de mesure des intrants,
tels que les dépenses par élève, mettent en lumiè-
re un problème qui concerne toutes les analyses
des ressources investies en tant qu'indicateurs de
qualité. Ils rendent compte de la disponibilité de
la ressource mais non de SOIS utilisation. Le
chiffre des dépenses par élève indique seulement
combien a été dépensé mais non quelle a été la
qualité ou l'efficacité de l'expérience d'apprentis-
sage. De telles mesures peuvent indiquer s'il y a
suffisamment de ressources disponibles, mais pas
si elles sont utilisées à bon escient. Toutes les
mesures d'intrants, y compris celles dont il est
question ici, présentent ce défaut qui limite leur
pertinence pour l'élaboration de politiques.
Cependant, pour les pays où les ressources inves-
ties dans l'éducation n'atteignent pas le seuil
minimum, ces mesures globales constituent des
indicateurs adéquats de l'effort d'éducation,
même si leur valeur supplétive d'indicateurs de la
qualité est contestable.

Améliorer la qualité en changeant le pro-
cessus pédagogique est une entreprise ambi-
tieuse. Beaucoup de systèmes ont très peu
d'informations sur la manière dont les élèves
et les enseignants emploient leur temps. On ne
peut envisager de reforme sans savoir, au
minimum, combien de temps les enseignants
consacrent à leur travail et comment ils répar-
tissent leur temps entre les différentes activi-
tés (préparation, enseignement révision, éva-
luation, soutien) et entre les élèves (classe
entière, sous-groupes, élèves individuels).
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De même, il faut avoir des informations sur le
temps que les élèves passent à travailler au
contact de l'enseignant, avec d'aubes élèves et à
l'aide de matériel pédagogique et d'équipements,
y compris le temps qu'ils consacrent à leurs
devoirs à la maison. L'analyse doit affiner ces
mesures de manière à fournir une estimation du
temps que les élèves consacrent à chaque tâche
ou activité d'apprentissage spécifique.

Les preuves accumulées montrent que les
résultats scolaires sont proportionnels au
temps consacré aux activités d'apprentissage.

L'absentéisme des enseignants et des élèves, les
fêtes et les besoins de main-d'œuvre liés aux
cycles de l'agriculture ou d'autres branches font
que le temps d'apprentissage effectif passé en
classe diffère de la durée officielle de l'année
scolaire (en moyenne 180 jours dans la plupart
des systèmes). Dans la plupart des pays en déve-
loppement, le temps d'étude des élèves n'atteint
pas la moitié des 800 à 1 000 heures par an qui
sont des chiffres courants dans les pays déve-
loppés. Les élèves des pays en développement,
qui disposent ainsi de moins de temps pour
accéder à des ressources moindres, se voient
donc doublement désavantagés.

Au sein même d'une classe ou d'une école, les
différences qui existent au niveau de l'interaction
entre le maître et chacun des élèves ou de l'usage
que chaque élève fait des matériels et équipe-
ments pédagogiques peuvent entraîner des inéga-
lités. Il est essentiel de se poser la question de
savoir comment les enseignants partagent leur
temps à l'égard des élèves défavorisés: le maître
leur consacre-t-il plus, moins ou autant de temps
et d'énergie qu'aux autres ? La réponse à cette
question sera très révélatrice de l'efficience et de
l'équité avec lesquelles les ressources de l'école
sont employées. Un sujet de préoccupation parti-
culier, dans le contexte de l'égalité des chances,
est la tendance que les enseignants ont, dans cer-
taines écoles, à accorder moins d'attention aux
filles et à attendre d'elles des résultats scolaires
inférieurs à ceux des garçons.

Si la mesure des produits et résultats scolaires
est un moyen couramment utilise pour évaluer la
qualité d'une école, on considère souvent que ce
moyen ne permet pas d'améliorer cette qualité.
Dans le cas des examens scolaires, cependant, les
propriétés psychométriques qui permettent d'éva-
luer la performance des élèves déterminent égale-
ment si l'appréciation effectuée est valable
(c'est-à-dire si elle est exacte et pertinente) et s'il
convient d'attribuer les ressources en fonction des
résultats des examens. Un autre critère permettant
de mesurer les produits de l'enseignement est le
nombre d'enfants terminant avec succès l'école
primaire, mais si l'on veut que le certificat de fin
d'études garantisse la possession d'un niveau
minimum de connaissances théoriques et pra-
tiques de base (tel qu'il est défini par les autorités
officiellement compétentes en matière d'éduca-
tion), il faut que les conditions d'octroi de ce
diplôme soient compréhensibles et acceptables
pour les enseignants charges de les appliquer. Si
la promotion des élèves est automatique, le diplô-
me risque de ne plus attester que leur âge et leur
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persévérance, et non ce qu'ils ont appris . Le
diplôme de sortie de l'école primaire ne doit pas
être pour l'élève une simple attestation lui per-
mettant de chercher un emploi ou de poursuivre
ses études; il doit également constituer la garantie
que le diplômé aies connaissances théoriques et
pratiques nécessaires pour pouvoir continuer à
apprendre et jouer un rôle utile dans la collectivi-
té et dans la société.

En résume, un effort systématique pour amé-
liorer la qualité des écoles exige que les résul-
tats scolaires souhaites soient précises et chif-
frés et que l'on détermine comment les mul-
tiples facteurs entrant dans le système interagis-
sent dans le processus pédagogique pour pro-
duire ces résultats. Selon la conception que l'on
a actuellement de ces relations, les priorités
d'une réforme de l'enseignement primaire sem-
blent être les suivantes: 1) augmenter la dispo-
nibilité de matériels pédagogiques et améliorer
leur utilisation; 2) accroître l'efficacité des
enseignants en améliorant leur connaissance
des disciplines à enseigner, leur aptitude à com-
muniquer et leur motivation; 3) améliorer les
compétences des gestionnaires, les structures
communautaires et institutionnelles et les inci-
tations offertes au niveau des individus et des
o rganisations, 4) augmenter le temps eff e c t i v e-
ment consacre à l'apprentissage. Quand ces
priorités sont couplées à une amélioration des
conditions préalables de l'apprentissage, qui
permette de développer les aptitudes initiales
des élèves, et à un environnement social propre
à renforcer celui-ci, de réels progrès peuvent
être accomplis sur le plan de la qualité des
écoles et de l'acquisition du savoir par tous.

iii) Promouvoir l'équité

Comme nous l'avons indique plus haut, les inéga-
lités sont le plus souvent liées à la pauvreté, au
sexe, à la situation géographique, à l'identité reli-
gieuse, linguistique ou ethnique ou à l'incapacité
physique ou mentale. Dans le contexte de l'édu-
cation, les inégalités résultant de la pauvreté
prennent de multiples formes. La pauvreté est
associée à un faible niveau d'instruction des par-
ents, à de mauvaises conditions de nutrition et de
santé, à une stimulation intellectuelle insuff i s a n-
te des jeunes enfants, à une pénurie de possibili-
tés d'éducation locales non scolaires, à un intérêt
réduit porte à la scolarisation et à un moindre
profit tiré de celle-ci, et à la difficulté d'assumer
les dépenses liées à l'éducation, qu'il s'agisse de
frais de scolarité proprement dits ou de coûts

d'opportunité indirects. Dans beaucoup de pays,
les études ont révélé que la pauvreté influait à la
fois sur l'aptitude des familles à supporter la char-
ge de la scolarité des enfants et sur leur désir d'as-
sumer cette charge. Il appartient à la société de
faire en sorte que les enfants de ces familles, ainsi
que les orphelins sans ressources, reçoivent une
éducation correspondant à leurs besoins et soient
exactement informés des avantages probables
qu'ils tireront de leurs études primaires. D'autres
programmes d'action sociale, fondes notamment
sur l'octroi de crédits et la création d'emplois peu-
vent renforcer l'effort de scolarisation en aug-
mentant le profit que les pauvres peuvent attendre
de l'instruction.
Nous avons vu précédemment, à propos de la
situation de l'éducation fondamentale, les diffé-
rences qui existent entre les deux sexes pour ce
qui est de la fréquentation scolaire. Sauf en
Amérique latine, les taux de scolarisation primai-
re des filles demeurent inférieurs à ceux des gar-
çons: pour les enfants de 6 à 11 ans, les taux sont,
en Afrique, de 69 % pour les garçons et de 56,5
% pour les filles et, en Asie, de 77,4 et 59,3 %
respectivement; l'écart s'est même creuse depuis
1970 en Afghanistan, au Népal et au Pakistan, et,
dans beaucoup d'autres pays, la scolarisation des
filles reste très sensible aux perturbations écono-
miques ou sociales.
Comme nous l'avons indiqué plus haut, les filles
qui vont à l'école se heurtent en outre souvent à
l'attitude négative des enseignants, qui sous-esti-
ment leurs aptitudes, et au point de vue peu inci-
tatif de la famille et de la collectivité quant à ce
qui constitue pour les filles un niveau d'éducation
“ approprié ”. La politique d'affectation des ensei-
gnants qui concentre les femmes enseignantes
dans les zones urbaines économiquement favori-
sées fait qu'un grand nombre de filles vivant en
dehors de ces zones n'ont pas d'institutrices, qui
pourraient leur servir de modèles et qui seraient le
mieux placées pour comprendra leurs besoins
d'apprentissage spécifiques.

Dans les cultures où les parents sont réti-
cents à envoyer leurs filles dans des établis-
sements mixtes, les filles reçoivent parfois
une éducation dans des écoles qui leur sont
réservées grâce à des systèmes de substitution
tels que ceux qui dispensent un enseignement
r a d i o d i ffusé ou télévisé. Ces programmes de
substitution, toutefois, n'existent pas dans
tous les pays et, lorsqu'ils existent, se trou-
vent principalement en milieu urbain. Le
débat sur la mixité des écoles est un débat
complexe soumis à l'influence de l'histoire et
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des traditions socioculturelles. Même lorsque des
mesures sociales particulières sont prévues pour l
instruction des jeunes filles, le fait que la famille
exige d'elles qu'elles contribuent aux travaux
ménagers et que leur culture les encourage à se
marier jeunes peut faire obstacle aux efforts
d'égalisation des chances.

Pour les jeunes filles qui accèdent à l'école pri-
maire et qui en suivent l'enseignement jusqu'à

la fin, les biais sexuels qui caractérisent l'utilisa-
tion de certaines techniques d'enseignement, les
matériels pédagogiques et la conception des tests
de contrôle réduisent encore la probabilité que
leurs notes égalent celles des garçons. Les
Résultats des comparaisons nationales effectuées
par l'Association internationale pour l'évaluation
du rendement scolaire ont révélé que les garçons
réussissaient mieux que les filles (notamment en



61

mathématiques et en sciences) au niveau du
primaire; aux niveaux d'enseignement plus éle-
vés, la différence était encore plus marquée.

L'éducation primaire doit avoir pour objectif
immédiat de réduire le plus possible les diffé-
rences de résultats scolaires entre les sexes. Etant
donné le rôle particulier que les femmes jouent
dans la transmission des connaissances, des atti-
tudes et des comportements d'une génération à
l'autre, si l'on élève le niveau de leurs résultats à
l'égal de celui des garçons, l'efficacité générale de
l'apprentissage dans la société en sera accrue.
Pour combler l'écart historique entre le niveau
d'instruction des filles et celui des garçons, il ne
suffit pas d'ouvrir plus largement l'accès de l'édu-
cation aux filles, il faut une action compensatoire
concertée.

L'égalité géographique est un sujet de préoc-
cupation en raison des différences de qualité qui
existent dans de nombreux pays entre les écoles
primaires des zones rurales et urbaines, de même
qu'entre les écoles de différentes régions. Etant
donné que la présence d'une école constitue le
préalable essentiel de la scolarisation, la réparti-
tion inégale des écoles dans un pays crée une
inégalité d'accès. Selon une estimation, dans la
plupart des pays, la moitié seulement des enfants
vivant en milieu rural (dans certains pays, cette
proportion ne dépasse même pas 10 %) ont la
possibilité de fréquenter l'école pendant quatre
ans ou plus. Parmi les obstacles à l'instruction en
milieu rural figurent le nombre limite et la mau-
vaise qualité des écoles, le manque d'occasions de
renforcer ses connaissances en dehors de l'école,
le défaut de pertinence des programmes scolaires,
le montant élevé des coûts d'opportunité pour les
familles qui ont besoin des enfants pour le travail
de la maison et la longueur des distances à par-
courir pour aller à l'école. Un autre inconvénient
est que la langue d'enseignement des écoles est
souvent différente de la langue parlée à la mai-
son. Ces inconvénients se traduisent par des dif-
férences au niveau des acquisitions, les élèves des
écoles urbaines obtenant de façon constante de
meilleurs résultats sauf lorsque l'âge plus avance
des élèves d'une zone rurale ou défavorisée ou
leurs redoublements plus fréquents ont un effet
d'égalisation des résultats notés.

Il existe peu de données sur la question
des désavantages ethniques et religieux.
Dans certains pays, un groupe minoritaire
peut être désavantage non pas tant en raison
de son identité ethnique ou religieuse que
parce qu'il est pauvre et/ou vit en milieu
rural (par exemple, les populations nomades

isolées). La situation des castes en Asie du Sud et
des populations autochtones de certaines parties
de l'Amérique latine et de l'Asie du Sud-Est, tou-
tefois, tend à montrer que, même toutes choses
égales d'ailleurs, des différences peuvent appa-
raître. Des programmes spéciaux d'éducation fon-
damentale peuvent être nécessaires pour ces
populations.

La discrimination ethnique et religieuse
peut se manifester soit par des pratiques off i-
cielles favorisant un groupe privilégie, soit
par des préjuges entretenus de façon plus
latente dans les réseaux d'embauche. Que la
discrimination soit ou non manifeste, Mes
e ffets néfastes ne tardent pas à l'être: la dis-
crimination décourage les enfants défavorisés
d'entrer dans le système d'enseignement pri-
maire et d'en tirer profit. Là encore, le sacrifi-
ce immédiat de l'égalité entraîne une perte
d ' e fficacité à long terme pour la société.

Une autre forme importante d'inégalité est
celle qui touche les enfants et adultes handicapes.
Ce groupe n'est pas homogène, et les infirmités
peuvent être légères ou moyennes comme elles
peuvent être sérieuses et graves; les personnes les
plus gravement handicapées sont les moins nom-
breuses. Dans bien des cas, les besoins des per-
sonnes handicapées peuvent être satisfaits à l'aide
des services existants, à condition que ceux-ci
s'accompagnent d'aménagements appropriés per-
mettant de répondre aux exigences particulières
de l'enfant et de la famille. Il faut démythifier
l'éducation des personnes handicapées; le princi-
pal obstacle reste le manque d'information au
sujet des capacités de ces personnes. Ce manque
d'information conduit à une grossière sous-esti-
mation des possibilités qu'elles ont de bénéficier
d'une éducation de quelque nature qu'elle soit.
Même si de nombreux pays en développement
connaissent des pénuries de ressources finan-
cières et humaines, l'éducation pour tous suppose
que tous les groupes, y compris les personnes
handicapées, ont le droit de recevoir la part des
ressources qui leur revient. Quelles que soient les
conditions actuelles, l'aide nécessaire pour per-
mettre aux personnes handicapées de réaliser leur
potentiel d'apprentissage devrait faire partie des
stratégies visant à satisfaire les besoins éducatifs
fondamentaux de tous. Les pays en développe-
ment qui envisagent de prendre des mesures pour
éduquer les enfants, adolescents et adultes handi-
capés devraient considérer leurs propres initia-
tives avec confiance et ne devraient pas croire
que leurs efforts doivent se conformer aux sché-
mas établis par les pays industrialisés.
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Un aspect particulier du problème de l'équité, dont
il n'a pas été question ci-dessus, est celui des
populations de réfugiés. Ces groupes, déjà en
butte au déracinement et aux privations inhérentes
à leur condition de réfugies, se trouvent souvent
dans une situation d'inégalité du fait d'autres fac-
teurs. Les groupes de réfugies sont en général
pauvres, ils sont composés en majorité de femmes

et de jeunes filles, ils sont souvent installés dans
les lieux où ils ont le moins de chances d'assurer
leur autonomie par l'agriculture ou d'autres formes
d'emploi, et leurs origines religieuses et ethniques
sont parfois différentes de celles de la population
d'accueil. Pour répondre aux besoins d'appren-
tissage de ces personnes défavorisées à maints
égards, il faut parfois des programmes spéciaux,
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des moyens non traditionnels de fournir les serv-
ices nécessaires, et de nouveaux modes de finan-
cement. Les réfugiés doivent pouvoir profiter
équitablement des formations de base offertes.

Pour réduire les inégalités, quelle que soit leur
source, le gouvernement et la société doivent
montrer un engagement résolu. L'insertion des
populations actuellement défavorisées dans la
société devrait constituer l'un des objectifs
déclares de l'école primaire. Il n'y a pas nécessai-
rement de contradiction entre équité et efficience,
si la réalisation des objectifs est définie explicite-
ment dans la perspective de l'équité. La réalisa-
tion des objectifs d'équité exige des interventions
particulières et une acceptation du fait qu'à court
terme, il peut être nécessaire de prévoir des res-
sources et des mesures destinées à compenser le
désavantage dont souffrent certains groupes en ce
qui concerne les conditions préexistant aux

études primaires, l'accès à l'école primaire et la
poursuite des études primaires jusqu'à leur terme,
ainsi que la réussite dans le cycle d'études.

Parmi tous les problèmes d'égalité qui se posent
dans le contexte de l'enseignement primaire, c e l u i
de la scolarisation et de la réussite scolaire des
filles mérite la priorité absolue. Pour éliminer les
multiples obstacles à l'accès des jeunes filles à
l'enseignement primaire, ii faut aborder le problè-
me sous plusieurs angles à la fois. Les pays doi-
vent essayer de modifier les attitudes et convic-
tions restrictives à l'égard des capacités et des
rôles respectifs de chaque sexe, adapter le système
d'enseignement, le cas échéant, en assurant un
enseignement à domicile ou en créant des établis-
sements sépares pour les jeunes filles, assurer pen-
dant la journée la garde des frères et sœurs plus
jeunes et trouver d'autres moyens de réduire le
besoin que la famille a des jeunes f i l l e s
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pour les travaux ménagers, et enfin élever le
niveau de réussite scolaire afin que les avantages
de l'enseignement primaire compensent les sacri-
fices imposés à l'élève et à sa famille.

La situation particulière des familles pauvres

peut nécessiter une aide en ce qui concerne les frais
de scolarité, les uniformes et le transport des élèves.
Dans les zones rurales, l'égalité des chances peut
exiger d'établir le calendrier de l'année scolaire
avec souplesse pour éviter autant que possible les
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chevauchements avec le cycle agricole des planta-
tions et des récoltes. Des valeurs religieuses et cul-
turelles particulières, la préservation et le dévelop-
pement de l'identité culturelle d'un peuple, sont
parfois à prendre en considération dans le cas

de minorités ethniques et religieuses. Par ailleurs,
les élèves handicapés et leur famille peuvent
avoir besoin d'une aide spéciale et d'enseigne-
ments de substitution.

Un autres aspect du problème de l'équité
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concerne les équivalents extrascolaires de l'ensei-
gnement dispensé à l'école primaire. Pour que ces
programmes “ différents mais égaux ” répondent
aux attentes des élèves, les normes d'acquisition
des connaissances doivent être les mêmes que
dans le système d'enseignement primaire clas-
sique, et les diplômes décernes doivent avoir la
même valeur, tant sur le marche de l'emploi que
pour la poursuite des études. Les programmes de
second ordre ou constituant un impasse ne sau-
raient satisfaire le besoin d'égalité des chances
d'accès à l'éducation et d'acquisition du savoir; ils
ne font que remplacer une inégalité par une autre.

Une fois l'équité intégrée à l'objectif d'efficien-
ce, il est nécessaire de mesurer l'équité réalisée et
de la récompenser. Les enseignants et les chefs

d'établissement doivent être persuadés que la na-
tion est véritablement résolue à traiter équitable-
ment les populations antérieurement désavanta-
gées. L'équité dans la satisfaction des besoins
d'éducation fondamentale a sans doute son prix,
mais à long terme elle est moins coûteuse pour la
société que le maintien des inégalités.

iv) Accroître l'efficience

Les efforts déployés pour améliorer l'efficience des
écoles primaires visent principalement à réduire
les coûts sans que les effets souhaites en soient
sensiblement modifiés, ou à accroître l'eff i c a c i t é
sans augmenter les coûts. Par exemple, les pro-
grammes visant à réaliser à faible coût des locaux
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durables ont pour objet de réduire les dépenses
d'entretien (quoique ces dépenses, bien souvent,
ne soient de toutes façons pas faites faute de
fonds). L'alternance des horaires entre les classes,
visant à accroître l'utilisation des locaux, est un
bon moyen d'augmenter l'efficacité dans les lieux
où le nombre des élèves est suffisant pour justi-
fier la création de classés alternées. De même, les
programmes d'alphabétisation et autres forma-
tions de base peuvent faire usage des instituteurs,
des locaux et, le cas échéant, du matériel pédago-
gique des écoles primaires pendant les vacances
scolaires, de manière à réduire la part des
dépenses afférentes à ces ressources mise à la
charge de l'enseignement primaire. Si les avis
sont partages quant à la faisabilité et à l'utilité des
propositions de cette nature, il vaut cependant la
peine d'étudier d'autres formules que la structure
actuelle de l'enseignement primaire.

Dans nombre de pays, et en particulier dans les
pays en développement, on assiste à l'émerg e n c e
d'une z criée ” de l'enseignement due, entre autres,
au fait que les programmes scolaires n'apparais-
sent pas comme pertinents et aux difficultés que
l'on éprouve à recruter de bons candidats à la
fonction enseignante. La tâche de l'enseignant
devient de plus en plus complexe et exigeante;
pour l'accomplir, les enseignants doivent se consi-
dérer comme des éducateurs et ne plus se conten-
ter de dispenser une certaine somme de connais-
sances. L'enseignant a un rôle essentiel à jouer
dans l'amélioration de la qualité de l'éducation.
D'autres instituions jouent des rôles connexes: la
famille, les médias, les établissements culturels
et autres. Les pays doivent donc élaborer des
politiques et des plans plus cohérents afin d'amé-
liorer encore la formation théorique et pratique
(initiale et en cours d'emploi) des enseignants et
continuera rechercher les moyens de maximiser
l'utilisation des ressources existantes. Il faut éga-
lement accroître les efforts visant à promouvoir
une conception intégrée des programmes de for-
mation initiale et en cours d'emploi et harmoni-
ser la formation des enseignants des systèmes
d'éducation formel et non formel. En outre, les
enseignants ont un rôle privilégié à jouer dans la
recherche, l'expérimentation pédagogique et
l'élaboration des mécanismes d'évaluation. Dans
la quasi-totalité des pays les plus pauvres, les
centres de ressources documentaires pour ensei-
gnants et les matériels pédagogiques sont grave-
ment insuffisants, et font même souvent complè-
tement défaut, ce qui décourage les enseignants
de poursuivre leur formation. En outre, on ne
fait pas assez, dans le contexte scolaire lui

même, pour faciliter les échanges de données
d'expérience entre enseignants et pour organiser
efficacement le perfectionnement du personnel
enseignant.

Nous avons parlé plus haut de la question de
l'élaboration et de la production locales de maté-
riels pédagogiques à propos de la notion de qua-
lité. L'efficacité de ces activités pour la réalisa-
tion des objectifs d'apprentissage des élèves ne
peut être déterminée que si ces objectifs sont
expressément énonces dans le programme scolai-
re. L'évaluation systématique (y compris la nota-
tion) des acquisitions des élèves fournit des ren-
seignements qui permettent de juger de l'efficien-
ce des enseignants, ainsi que des matériels péda-
gogiques.

Une forme particulière d'inefficience pédago-
gique est celle que l'on désigne sous le nom de “
déperdition scolaire ”: on entend par là, en géné-
ral, ce qui se produit lorsque les élèves redoublent
une classe ou abandonnent l'école. Etant donné
que, dans un cas comme dans l'autre, ii en résulte
un accroissement du nombre d'années d'enseigne-
ment dispensées par rapport au nombre de diplô-
més sortant de l'école, ce type de déperdition est
considéré comme synonyme d'inefficience. Dans
l'idéal, avec des conditions préalables à l'appren-
tissage convenables et des écoles de la qualité
voulue, ii ne devrait y avoir ni redoublements ni
déperdition d'effectifs.. Dans de nombreux pays,
toutefois, on assiste à des redoublements et à des
abandons parce que les effectifs ont tellement
augmente que les écoles ne sont pas en mesure de
permettre à tous les élèves de tirer profit de l'en-
seignement qui leur est dispensé. De même, des
déperditions peuvent æ produire si les écoles
manquent du temps ou des ressources nécessaires
pour remédier aux désavantages que connaissent
certains élèves sur le plan pédagogique ou pour
permettre aux élèves plus lents de rattraper les
autres.

Si le redoublement conduisait à de meilleurs
résultats, on pourrait considérer qu'il s'agit d'un
mécanisme unie, d'un point de vue pédagogique.
Or, les faits montrent que les progrès réalises
grâce au redoublement sont minimes, qu'ils sont
rarement à la mesure de leur coût et qu'ils s'ac-
compagnent souvent, chez l'élève, d'une perte de
confiance en soi et d'une tendance accrue à
l'abandon. Il est souvent moins onéreux de préve-
nir les redoublements en améliorant l'enseigne-
ment et en offrant aux élèves en difficulté un sou-
tien scolaire, que de les accepter comme un
aspect inévitable du processus éducatif.

Le problème de l'efficience du c o n t r ô l e et de la
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gestion des écoles primaires se pose dans le
monde entier. Les services centraux responsables
de l'éducation sont éloignés, géographiquement
et administrativement, des écoles proprement
dites et obliges d'établir leurs plans sur la base de
divers agrégats, et les décideurs ne sont pas tou-
jours informes des ressources et des besoins par-
ticuliers des collectivités locales. Il appartient
certes, aux autorités centrales de mettre en route
les programmes, de contrôler la performance des
écoles et de veiller à ce que les divers milieux
économiques aient accès aux enseignements sco-
laires dans des conditions équitables. De nom-
breux pays reconnaissent cependant qu'une bonne
gestion des écoles exige la participation de la col-
lectivité (y compris des parents) et l'attribution de
pouvoirs accrus au chef d'établissement.

La décentralisation n'empêche pas que l'école
reste responsable de l'usage qu'elle fait des fonds
publics et soumise aux normes de programme et à

la réglementation générale de l'enseignement.
Mais elle peut se voir conférer une plus grande
liberté d'action quant à la manière de produire et
d'employer les ressources nécessaires à ses acti-
vités d'enseignement. Des recherches ont révélé
que les particuliers et les collectivités étaient plus
disposes à financer l'enseignement primaire lors-
qu'ils participaient à la prisé des décisions s'y rap-
portant. Ainsi, la décentralisation et le soutien au
niveau local peuvent être des facteurs d'efficience
et contribuer à la mobilisation de nouvelles res-
sources au profit de l'enseignement.

De nombreux pays explorent de nouvelles for-
mules pour permettre à l'enseignement privé et
aux organismes non gouvernementaux de venir
compléter l'action du système public d'enseigne-
ment primaire. Quelle que soit la configuration
finale des partenariats ou des alliances qui Front
mis en place, tous les pays devront déplacer
leurs priorités des intérêts des fournisseurs de
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l'enseignement scolaire à ceux des usagers, c'est-
à-dire des élèves, des familles, de la collectivité et
de la nation.. On ne saurait méconnaître les inté-
rêts des fournisseurs, mais, pour des raisons d'ef-
ficience, ils ne doivent être envisages qu'aux fins
d'accroître les avantages que les usagers retirent
du système éducatif.

Dans les pays les plus pauvres, accroître l'effi-
cience aidera à pallier les pires conséquences des
restrictions budgétaires nationales et de la charge
de la dette extérieure. Dans les pays dont l'écono-
mie est plus prospère, des mesures à cet effet peu-
vent faire la différence entre un système éducatif
en faillite et un système apportant une contribu-
tion significative au progrès de la société et des
individus. En dernière analyse, les reformes des-
tinées à améliorer l'efficience seront jugées à l'au-
ne de ce qui se passe dans les salles de classe du
pays, et de la réussite ou de la frustration que
connaîtra l'élève dans son éducation. Le but vise
est de faire en sorte que l école primaire fournis-
se de façon efficiente et équitable des possibilités
d'apprentissages cognitifs et non cognitifs, et que
l'enseignement primaire devienne véritablement
une activité de développement humain apportant
à l'individu les compétences nécessaires pour
réussir dans la vie et a la nation les ressources
nécessaires à son développement.

D. La satisfaction des besoins éducatifs 
fondamentaux des adolescents 
et des adultes

Les besoins éducatifs fondamentaux des adole-
scents et des adultes doivent être distingués de
ceux des enfants; en effet, non seulement la
population visée est plus âgée, mais en outre
les besoins d'éducation et les méthodes à appli-
quer pour les satisfaire ne sont pas les mêmes.
Cependant, les outils d'apprentissage essentiels
peuvent dans une grande mesure être les
mêmes. La lecture, l'écriture, l'expression
orale, l'aptitude numérique et la résolution de
problèmes constitueront, dans bien des pays,
une partie importante de l'enseignement desti-
née à satisfaire les besoins éducatifs fondamen-
taux de certains adolescents et adultes, aussi
bien que ceux des enfants. Cela est particuliè-
rement vrai dans le cas des personnes qui n'ont
pas été à l'école ou n'ont pas achevé le cycle
d'études primaires ou qui ont suivi le cycle jus-
qu'à son terme sans acquérir le niveau de
connaissances nécessaire.

Etant donné la complexité et la diversité des
formations de basé destinées aux adolescents et

aux adultes, qui souvent n'offrent pas de points de
comparaison, il est essentiel d'accroître l'aptitude
des planificateurs et des fournisseurs de l'ensei-
gnement à diagnostiquer, tester et évaluer les acti-
vités éducatives. Il faut que chaque pays se dote
d'une capacité de diagnostic, qui lui permette
d'identifier non seulement les besoins concrets et
les moyens de les satisfaire, mais aussi les rela-
tions réciproques entre les formations mises en
place pour les adolescents et les adultes et les
activités éducatives que ceux-ci ont suivies aupa-
ravant, et suivront par la suite. L'essai des pro-
grammes pilotes et l'évaluation de leur efficacité
doivent prendre en considération les enseignants,
le programme d'études, les matériels didactiques,
l'équipement et les installations, l'administration,
ainsi que les coûts et le financement.

Il est important de faire une distinction claire
entre les outils d'apprentissage essentiels et le
contenu des apprentissages de base destinés aux
adolescents et aux adultes. Comme nous l'avons
indiqué plus haut, les outils essentiels com-
prennent la lecture, l'écriture, l'expression orale,
l'aptitude numérique et la résolution de pro-
blèmes, mais ils peuvent également englober d
'autres outils tels que le maniement des ordina-
teurs, la recherche en bibliothèque et l'aptitude à
interpréter les messages transmis par la radio, par
la télévision et par les nouveaux systèmes d'in-
formation. Les outils définis comme “ essentiels
” dépendent du contexte existant dans chaque
pays et de ses ambitions de développement. Les
contenus de base Front encore plus divers et
spécifiques du contexte; il englobent toute la
gamme des connaissances théoriques et pra-
tiques nécessaires à l'individu pour mener une
vie efficace au sein de sa communauté et de la
société en général.

La lecture et l'écriture sont des savoirs in-
dispensables à la vie courant et les principaux
outils d'apprentissage aux fins du développement
personnel et communautaires et de l'autosuffisan-
ce dans un monde en évolution rapide et caracté-
risé par une interdépendance croissante. Au cours
des 30 dernières années, la définition de l'alpha-
bétisme et la conception des programmes d'al-
phabétisation ont change de façon spectaculaire.
La lecture et l'écriture sont désormais considérées
comme les bases d'un ensemble de savoir-faire
vitaux allant de la communication orale et écrite
élémentaire à la capacité de résoudre des pro-
blèmes scientifiques et sociaux complexes.

Compte tenu de cette définition élargie de l'al-
phabétisme, les nations devront peut-être revoir
leurs conceptions et leurs stratégies en matière
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d'alphabétisation. L'idée selon laquelle l'anal-
phabétisme serait une maladie que l'on peut
purement et simplement éliminer n'est plus de
misé. De même, l'analphabétisme ne peut plus
être une étiquette commode qui rejette implici-
tement sur les “ victimes ” la responsabilité de
leur condition.. La nouvelle définition montre
clairement que l'alphabétisme est la principale
force motrice de toute éducation à venir. C'est
un outil dont l'efficacité est sans égale pour
l'apprentissage, pour l'acquisition et le traite-
ment de l'Information, pour la création de
connaissances nouvelles et pour la participa-
tion de l'intéressé à sa propre culture et à la cul-
ture mondiale naissante.

Le contenu des apprentissages de base est
considéré ajuste titre comme correspondant à tout
un éventail de connaissances théoriques et pra-
tiques organisé de manière à répondre aux
besoins essentiels des intéressés, tant à titre indi-
viduel que dans le contexte de la famille, du tra-
vail et de la collectivité. Par exemple, les connais-
sances théoriques et pratiques de base enseignées
peuvent avoir pour objet de répondre aux besoins
de confiance en soi de l'individu, de connaissan-
ce de sa langue et de son patrimoine culturel,
ainsi que de compréhension des rôles de chaque
sexe et des relations sociales. Dans le contexte de
la famille et du foyer, elles doivent permettre
d'organiser et de gérer la vie familiale et d'élever
des enfants en bonne santé, ce qui suppose des
connaissances en matière de santé, de nutrition,
ainsi que d'éveil et de soin des jeunes enfants. Les
besoins d'éducation lies à la vie en société impli-
quent des connaissances concernant les droits
civiques, la propreté de l'environnement, l'organi-
sation de la communauté et la défense de ses inté-
rêts. Aux fins du travail, l'apprentissage est axe
sur les savoir-faire que l'intéressé doit avoir pour
pouvoir gagner sa vie et s'adapter à évolution des
conditions économiques et technologiques. 

Au-delà de la formation axée plus spéciale-
ment sur les besoins de la famille, du travail ou de
la communauté, les formations théoriques et pra-
tiques de base doivent permettre aux intéressés
d'acquérir les valeurs, les attitudes et les compé-
tences nécessaires pour développer leur sens cri-
tique, leur créativité et leur aptitude à résoudre les
problèmes de la collectivité. Dans la pratique, les
activités d'alphabétisation sonnèrent souvent dans
des activités de formation plus vastes qui offrent
des connaissances théoriques ou pratiques aux
adolescents et aux adultes. De ce fait, la limite
entre l'alphabétisation et les autres formations
théoriques et pratiques de base n'est pas toujours 

nette: bien souvent, ces deux sortes de formation
sont définies de façon générale et offertes à l'inté-
ressé selon des modalités analogues. En ce sens,
savoir lire et écrire est à la fois un outil permet-
tant d'acquérir d'autres connaissances et compé-
tences et une connaissance/compétence en soi.

L'enseignement de certaines connaissances
théoriques et pratiques de basé (en particulier
celles touchant la santé, la nutrition, le soin des
enfants et certaines formes de productivité du tra-
vail) peut être dispense sans que l'alphabétisation
soit achevée. Lorsque les ressources disponibles
sont suffisantes, les connaissances de base peu-
vent être diffusées parallèlement à l'alphabétisa-
tion ou à d'autres apprentissages fondamentaux.
Dans les cas où l'alphabétisme est acquis, la
transmission lie ces connaissances de base en
sera facilitée. Mais les autorités nationales
devraient reconnaître que l'alphabétisme n'est pas
un préalable indispensable à la diffusion de cer-
taines connaissances et compétences de base,
même si cette diffusion peut être considérable-
ment faciliter par la capacité de lire et d'écrire.

On peut considérer que le potentiel offert par
les nouvelles technologies de communication (et
par les innovations pédagogiques) en matière
d'alphabétisation et d'éducation fondamentale n'a
jamais été pleinement exploite. De nombreuses
raisons ont été avancées pour expliquer cet échec
relatif: on a notamment parlé d'insuffisance des
investissements, d'incapacité de modifier les
habitudes d'utilisation en fonction du nouveau
contexte de l'enseignement et de l'apprentissage
et de réticence à accepter le changement et à en
appliquer les aspects pratiques. Des concepts tels
que ceux de “société de l'information ” et de “ vil-
lage planétaire”, s'il s'agit dans une large mesure
de métaphores, n'en illustrent pas moins les trans-
formations sociales et économiques qui résul-
tent d'un transfert d'information, massif et ins-
tantané, du fait que l'on reconnaît de plus en
plus la valeur économique, sociale et culturel-
le de l'information, et du rôle important que le
maniement de l information joue par consé-
quent dans l'activité économique. Les ana-
lyses des disparités sociales et économiques
entre les sociétés (et au sein même de
c e l l e s-ci) mentionnent désormais la disponibi-
lité et l utilisation de l information comme
d'importants facteurs de ces disparités.
Comme nous l'avons déjà indiqué, dans cer-
tains contextes, les activités d'information
peuvent être interprétées comme représentant
un instrument didactique essentiel qui vient
s'ajouter à l'enseignement primaire et aux
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formations destinées aux adolescents et aux
adultes afin de satisfaire les besoins éducatifs
fondamentaux de tous.

A tout le moins, par conséquent, l'alphabétisme
tel qu'on le concevra à l'avenir inclura sans doute
l'aptitude à l'utilisation des médias, en tant que
compétence fonctionnelle importante à plus d'un
titre. En premier lieu, étant donné la quantité et la
diversité des informations que l'on peut à présent
obtenir de sources de tous genres, l'aptitude à
faire un tri entre les messages diffusés par les
médias et à évaluer leur objectivité de même que
leur utilité en vient à constituer un besoin essen-
tiel de l'individu. Deuxièmement, la capacité
d'employer les techniques d'information et de
communication et de traiter les données pourrait
un jour rivaliser en importance avec les appren-
tissages traditionnels de la lecture, de l'écriture et
du calcul pour déterminer l'aptitude de l'intéressé
à jouer un rôle efficace dans la société.

Ces considérations entraînent un certain
nombre de conséquences en ce qui concerne à
la fois la vision élargie de l'éducation fonda-
mentale et l'élaboration de politiques et de pro-
grammes appropriés. S'agissant de l'apprentis-
sage informel qui dérive des médias, il faudrait
mieux connaître la portée, la qualité et la perti-
nence de cet apprentissage, ainsi que ses méca-
nismes et les modalités permettant de le canali-
ser à des fins productives. Il s'agit là d'une
question qui n'est pas réservée à la recherche,
mais qui implique que l'on associe les produc-
teurs de l'information au processus éducatif
global en reconnaissant (et en les encourageant
e u x-mêmes à reconnaître) leur influence et leur
importance. Parallèlement, il est nécessaire
d'intégrer certains aspects de l'éducation
médiatique aux programmes d'éducation
fondamentale, afin de mieux faire comprendre
comment les médias fonctionnent et comment
on peut les utiliser et les évaluer.

Le moyen le plus facile de parvenir à une telle
compréhension est le contact concret: l'apprentis-
sage par l'action. Ce contact concret aide par
ailleurs à acquérir les aptitudes fonctionnelles au
maniement des techniques d'information et de
communication, dont dépend de plus en plus l'ef-
ficacité professionnelle. Il dépasse largement le
cadre de la compétence technique et englobe le
développement chez l'individu de toute une série
d'aptitudes à la communication.

Aun autre niveau de la programmation de l'édu-
cation et du développement, un programme de
recherche nouveau et novateur est nécessaire pour
accroître l'efficacité des applications prévues

de la communication. Si la technologie éducative
s'est autrefois révélée être un instrument de chan-
gement inefficace, ou si son efficacité n'a été que
partielle, il importe de mieux en connaître les rai-
sons.

La définition de l'alphabétisation et les savoirs
et savoir-faire de base qui sont nécessaires dépen-
dent du contexte social, économique et culturel.
En conséquence, tout individu doit tout au long
de sa vie continuer à apprendre. En définitive,
l'alphabétisation, qu'il s'agisse de connaissances
orales, écrites, informatiques ou scientifiques,
doit évoluer pour répondre à des besoins nom-
breux, divers et changeants. Il n'existe pas un
ensemble fixe d'informations ou de compétences
correspondant à des connaissances théoriques et
pratiques fondamentales valables pour tous les
pays. Ainsi, la question qui se pose pour chaque
pays et de savoir comment définir et dispenser au
mieux l'instruction et les connaissances théo-
riques et pratiques de base qui sont appropriées
pour chaque individu et chaque collectivité, et
comment élaborer des mécanismes de nature à
accroître la portée, la pertinence et la qualité des
outils d'apprentissage essentiels et des contenus
de l'apprentissage.

i) Contenu et pertinence

Le contenu et la pertinence de l'éducation fonda-
mentale destinée aux adolescents et aux adultes
dépendent de l'adéquation des politiques et pro -
grammes aux besoins et au contexte dans lequel
les activités d'apprentissage se déroulent. Etant
donné que ce contexte change constamment, le
processus d'apprentissage doit être continu et les
activités d'apprentissage conçues pour tenir
compte de l'évolution du contexte. En dernière
analyse, la diffusion de l'instruction et des
connaissances théoriques et pratiques de base se
fait dans le cadre plus complexe du développe-
ment technologique et politique. Si d'aucuns
soutiennent que les objectifs plus vastes du
développement peuvent être atteints sans que les
besoins éducatifs fondamentaux des adolescents
et des adultes soient satisfaits, les faits montrent
que l'alphabétisation et l'enseignement des
connaissances théoriques et pratiques de base
constituent l'un des moyens les plus écono-
miques de promouvoir un effort de développe-
ment synergique. L'amélioration de la santé et de
la nutrition, la régulation de la croissance démo-
graphique et l'augmentation de la production
sont des objectifs qui peuvent être atteints paral-
lèlement aux progrès qui résultent directe
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ment de ces apprentissages fondamentaux sur le
plan du développement humain.

Comme les autres programmes d'éducation
fondamentale, les formations destinées aux
adolescents et aux adultes doivent être adap-
tées à leurs besoins. Si elles ne répondent pas à
leurs besoins réels d'apprentissage, ces forma-
tions n'ont ni sens ni utilité. La mesure de la
pertinence se heurte toutefois à deux limita-
tions importantes. Premièrement, il n'est pas
facile d'évaluer les effets externes des pro-
grammes d'alphabétisation et des formations
théoriques et pratiques de base. Les multiples
facteurs qui influent sur la vie des intéressés
font qu'il est difficile d'établir des relations
directes entre ces apprentissages et leurs résul-
tats. Parfois, le moyen le plus économique et le
plus sûr d'en mesurer l'efficacité externe est de
voir si les participants eux-mêmes estiment
avoir acquis des connaissances utiles; à plus
long terme, des études retraçant l'évolution des
sujets peuvent jouer un rôle important pour
l'évaluation de la pertinence externe.

Deuxièmement, dans le cas particulier de l'al-
phabétisation, la pertinence n'est pas limitée aux
e ffets externes, ou produits. L'alphabétisation

possède une “ pertinence intrinsèque ”, au sens
réel et fort du terme. Par elle-même, elle ren-
force ce sentiment de confiance en soi et d'eff i-
cacité grâce auquel l'individu est mieux à
même de s'adapter au changement ou de le pro-
v o q u e r, de prendre des risques et de participer
activement au développement social, écono-
mique et politique. Savoir lire et écrire dans sa
langue maternelle contribue en outre à nourrir
le sens de l'identité culturelle.

L'importance de l'information du public pour la
satisfaction des besoins essentiels peut être illus-
trée par plusieurs exemples. On estime que l'année
dernière, environ 3 millions d'enfants âgés de
moins de 5 ans sont morts de déshydratation diar-
rhéique dans les pays en développement. Au moins
50 % de ces décès auraient pu être évités si les
parents ou les personnes qui s'occupaient de ces
enfants avaient eu les connaissances simples qui
permettent de combattre efficacement la diarrhée à
domicile. D'autres études révèlent que, dans les
pays en développement, les bébés qui naissent plus
de deux ans après le frère ou la sœur qui les a pré-
cédés ont deux fois plus de chances de survivre
que ceux qui naissent après un intervalle plus
court. En Australie, une campagne éducative
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spectaculaire a été menée à l'aide de brochures,
d'annonces publicitaires et d'autres moyens
d'information de masse afin d'augmenter la
prise de conscience du danger du SIDA. Une
évaluation a ensuite montré que 44 % de la
population adulte avait changé d'attitude ou de
comportement à l'égard du SIDA. Dans un
contexte plus large, les écologistes signalaient
que la survie même de notre planète est en train
de devenir une question d'éducation et d'infor-
mation du grand public.

La révolution industrielle et technologique se
poursuit et influe sur les connaissances théo-
riques et pratiques de base qu'acquièrent les ado-
lescents et les adultes, en modifiant leur pertinen-
ce. Au fur et à mesure de l'évolution de la struc-
ture et du fonctionnement des marchés du travail
et du renouvellement rapide des techniques dans
le monde entier, les travailleurs seront amenés à
passer constamment d'une machine à une autre,
d'une méthode à une autre, d'un milieu de travail
à un autre. La relation étroite qui existe entre la
création et l'utilisation des techniques plaide en
faveur d'une liaison entre la formation et les acti-
vités de production qui renforcerait la pertinence
de cette formation. Dans les stratégies les plus
efficaces de lutte contre le chômage des jeunes, la
distinction entre formation et emploi, apprentis-
sage et production devient de plus en plus floue.
Dans bien des cas, dans les pays développés
comme dans les pays en développement, les pro-
grammes de formation mis en place par les
employeurs devront sans doute continuer à mettre
l'accent sur les compétences théoriques et pra-
tiques de base— lecture et écriture, calcul et réso-
lution de problèmes —qui, en principe, auraient
du être acquises à l'école. Cela exigera des
employeurs qu'ils deviennent aussi des forma-
teurs et des éducateurs.

On reconnaît de plus en plus que les formations
professionnelles spécifiques préalables à l'emploi
ne suffisent pas à garantir la réussite profession-
nelle. A mesure que les connaissances pratiques,
de plus en plus, deviennent spécifiques à une pro-
fession ou à un employeur donné, la pertinence
des programmes de préparation à l'emploi cesse-
ra de se définir en fonction d'une correspondance
exacte de la formation à un métier. Au lieu de
cela, on se préoccupera davantage de faire en
sorte que les travailleurs soient aptes à recevoir
une formation à l'avenir, ou possèdent les
connaissances théoriques et pratiques de base qui
définissent la capacité et l'adaptabilité, plutôt que
de satisfaire aux critères limités d'un emploi.

Dans le secteur informel, la formation sur le tas,

le système de l'apprentissage et la formation
associée à la production sont déjà des pratiques
courantes et se trouvent en concurrence avec la
formation professionnelle que dispensent de
nombreux établissements. Même dans les cas où
une formation professionnelle générale préalable
à l'emploi est nécessaire, elle ne constituera plus
une préparation suffisante à celui-ci. Quel que
soit le degré de préparation initiale de ceux qui
arrivent sur le marché du travail, les métiers
changent, souvent même pendant la durée de la
vie active d'une personne, et l'évolution des tech-
niques ne cesse d'exiger des connaissances théo-
riques et pratiques nouvelles et élargies.

ii) La qualité des formations

La qualité d'une formation destinée à répondre
aux besoins éducatifs fondamentaux des adoles-
cents et des adultes a de multiples indicateurs
analogues à ceux dont nous avons parlé plus haut
à propos de l'éducation primaire: 1) les caracté-
ristiques des apprenants; 2) les facteurs d'appren-
tissage entrants); 3) les processus d'apprentissa-
ge; et enfin, 4) les produits et résultats de l'ap-
prentissage. En fait, dans bien des cas, les conclu-
sions des recherches se rapportant à la qualité de
l'enseignement primaire s'appliquent également
aux formations de base destinées aux adolescents
et aux adultes. On citera par exemple l'importan-
ce essentielle de la qualification de l'instructeur et
la contribution considérable que les matériels
didactiques peuvent apporter à l'efficacité de l'ap-
prentissage .

Il existe cependant des aspects qui sont propres
à l'éducation des adolescents et des adultes. La
motivation, par exemple, est encore plus
indispensable pour s'inscrire à une formation non
obligatoire, pour la poursuivre et pour réussir. La
motivation des adolescents et des adultes dépen-
dra de la pertinence effective de la formation
offerte et de l'efficacité avec laquelle on sera arri-
ve à persuader les apprenants potentiels de cette
pertinence.

Les différences d'âge et d'expérience entre
les apprenants adultes est une deuxième
caractéristique qui doit être prise en considé-
ration dans la conception et la programmation
des activités éducatives. Les formations
o ffertes ne doivent pas sous-estimer la saga-
cité des adolescents et des adultes, ni leur
aptitude à faire des choix pratiques en déci-
dant ou non de s'inscrire à ces formations ou
de continuer à les suivre. La diversité et la
souplesse s'imposent si l'on veut que les pro
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grammes soient adaptes à la variété des capacités
et besoins d'apprentissage de cette population.

Les facteurs d'appre n t i s s a g e de ces pro-
grammes seront axes sur l'instructeur et les maté-
riels didactiques. Les participants qui savent déjà
lire, cependant, pourront être en mesure d'utiliser
des matériels didactiques en l'absence d'un ins-
tructeur ou de poursuivre par eux-mêmes l'ensei-
gnement dispensé par l'instructeur. L'équipement
sera probablement un facteur plus important ici
que dans l'enseignement primaire, en particulier
lorsque la formation porte sur la mécanique et des
techniques apparentées. On peut s'attendre à ce
que les médias et les systèmes d'information
jouent un rôle encore plus important dans l'évolu-
tion des comportements de cette population que
dans le cas de l'enseignement primaire.

Les évaluations de Pommadons utilisant
diverses techniques pédagogiques tendent à mon-
trer que les programmes d'études et les matériels
didactiques les plus efficaces sont centrés sur
l'apprenant, font appel à sa participation et sont
en rapport avec les besoins et les aspirations de la
communauté locale, Les Sommations qui don-
nent le plus de résultats sont en général celles
dans lesquelles le contenu est présenté conformé-
ment à la théorie pédagogique admise, de façon
distrayante et intéressante, et compte tenu des
compétences des moniteurs et des ressources dis-
ponibles pour la formation. Les matériels et les
méthodes d'alphabétisation et de formation théo-
rique et pratique de base qui donnent les
meilleurs résultats sont ceux qui sont attrayants
pour tous les intéressés: apprenants, moniteurs,
familles, collectivités, organismes d'exécution et
gouvernements

Les enseignants/moniteurs continueront
Rouer un rôle central dans de nombreuses
activités d'éducation fondamentale destinées
aux adolescents et aux adultes. La maîtrise du
sujet, la capacité de communiquer verbale-
ment et les attitudes qui font de bons institu-
teurs seront également des facteurs positifs
dans ce contexte.

Les enseignants/moniteurs des programmes
d'alphabétisation ou de formation théorique
et pratique de base qui se montrent eff i c a c e s
présentent les mêmes caractéristiques que les
programmes d'études et les matériels didac-
tiques de qualité: ils sont adaptés à leurs
élèves et au milieu Ceux qui sont recrutes
dans d'autres contextes socio-économiques et
culturels pour travailler avec des personnes
ne sachant pas encore lire et 
écrire sont en général encombres d'idées

toutes faites qu'il leur faut z désapprendre ” et
que, bien souvent, ils n'arrivent jamais à surmon-
ter. D'autre part, lorsque des instituteurs de l'en-
seignement primaire sont employés dans des pro-
grammes destines aux adolescents et aux adultes,
ils ont parfois besoin d'une formation spéciale
pour les sensibiliser aux besoins diff é r e n t s
d'élèves plus âgés et à la manière de satisfaire ces
besoins. Il peut en résulter un avantage réci-
proque, à savoir que le fait de travailler dans la
perspective axée sur l'apprenant qui est celle des
programmes destinés aux adolescents et aux
adultes peut aider ces instituteurs à mieux
répondre aux besoins de leurs élèves une fois de
retour dans les classes de l'école primaire.

Il importe de reconnaître la nécessite d'offrir
aux enseignants/moniteurs une formation conti-
nue qui leur permette de faire face à des appre-
nants divers, à l'évolution des besoins éducatifs et
à des niveaux de contenus- qui eux aussi chan-
gent rapidement On ne doit pas sous-estimer l'im-
portance que revêtent pour les éducateurs extras-
colaires un juste salaire, des prestations normales,
ainsi qu'un rang et un statut appropriés. En fait, le
mythe selon lequel il est possible de mener une
action d'alphabétisation efficace en ayant recours
uniquement à des bénévoles ou des moniteurs
sous-payes travaillant à temps partiel est devenu
un prétexte souvent invoque pour justifier l'insuf-
fisance des fonds publics, et un handicap majeur
de bien des programmes.

Une bonne gestion des activités d'éducation est
particulièrement importante pour la qualité des
programmes destines aux adolescents et aux
adultes. Les questions de gestion concernent
toute l'organisation de l'apprentissage: depuis la
conception et la mise en œuvre de formatons au
niveau local jusqu'à la définition de normes à
l'échelon national. Etant donné la diversité de
cette deuxième voie d'éducation fondamentale,
les fonctions de suivi et d'évaluation de la gestion
sont primordiales. Le manque de travaux analy-
tiques et d'expériences comparables fait ressortir
la nécessite d'étoffer la documentation touchant
les activités d'éducation fondamentale destinées à
ces groupes d'âge.

Le processus d'instruction des adolescents
et des adultes est un sujet qui suscite maintes
controverses. La question des modèles
psychologiques et pédagogiques qu'il
convient d'appliquer à cette population n'a pas
été résolue. On s'accorde quelque peu, toute-
fois, à reconnaître le râle essentiel que joue
l'utilisation du temps par l'élève. D'un coté,
même si le temps passé à effectuer une tâche
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donnée varie d'un élève à l'autre, on peut consta-
ter que chaque élève progresse de façon specta-
culaire à mesure que le temps qu'il consacre à
cette tâche augmente. D'un autre côté, il est
essentiel de bien choisir le moment réservé aux
activités d'apprentissage, car les coûts d'opportu-
nité élevés qui sont liés à ces activités dans le cas
d'adolescents et d'adultes imposent souvent une
gestion rigoureuse du temps des apprenants.

Les méthodes d'instruction utilisées dans le
cadre de programmes destines aux adolescents et
aux adultes sont multiples (méthode fonctionnel-
le, méthode freirienne, méthode intergénération-
nelle, méthode du langage intégral, méthode psy-
cholinguistique et autres), mais aucune ne s'est
révélée efficace en toutes circonstances: toutes
nécessitent une adaptation à la culture, au contex-
te, à la langue et aux besoins éducatifs locaux,
Les modèles existants peuvent fournir un point de
départ et de comparaison, mais la de du succès
des apprentissages est l'emploi d'une méthode qui
soit adaptée à la situation. En outre, un contrôle et
une évaluation systématiques s'imposent pour
tirer paru de l'expérience acquise et éviter un gas-
pillage des ressources éducatives limitées qui
sont disponibles.

Les critères qui peuvent servir à mesurer les
résultats et les produits des activités d'éduca-
tion fondamentale pour adolescents et adultes
sont extrêmement varies. Des normes d'appren-
tissage peuvent être établies pour certaines
activités d'alphabétisation et pour des pro-
grammes de formation pratique dont les conte-
nus sont comparables. Mais beaucoup d'autres
formations ne sont pas comparables entre elles
parce que le contexte, le contenu et les partici-
pants ne sont pas les mêmes.

Le suivi des activités d'apprentissage de base
s'est révélé essentiel. A long terme, la qualité du
programme est attestée par la fréquence et la per-
tinence avec lesquelles les élèves sont en mesure
d'appliquer les connaissances théoriques et pra-
tiques qu'ils ont acquises. Par conséquent, le
contrôle des produits et des résultats devra aussi
prendre en considération le soutien apporte aux
apprenants postérieurement à l'apprentissage.

En résume, la qualité des programmes d'édu-
cation fondamentale destines aux adolescents et
aux adultes est une question encore plus com-
plexe que dans le cas de l'enseignement primai-
re. D'ordinaire, l'éducation des adultes ne béné-
ficie pas d'un important système de supervision
ou d'une longue tradition de recherche de la
qualité. Bien que le système de gestion et d'ins-
pection de l'enseignement primaire ne

fonctionne pas toujours de façon efficace, cette
première voie d'éducation fondamentale n'en a
pas moins l'avantage de pouvoir s'appuyer sur
une base institutionnelle. Dans le cas des pro-
grammes destinés aux adolescents et aux adultes,
les activités de planification et de gestion doivent
faire intervenir des considérations de qualité,
moyennant l'amélioration des bases de données,
l'adoption de techniques appropriées de diagnos-
tic et d'analyse, et la mise en place de moyens de
gestion suffisants.

iii) Effets des programmes déformation et équité

L'inégalité, en ce qui concerne les programmes
destines aux adolescents et aux adultes, a deux
sources: 1) l'inégalité résiduelle due au fait que
l'enseignement primaire n'est pas partout d'une
qualité satisfaisante, 2) l'inégalité au niveau des
formations offertes aux adolescents et aux
adultes. La seconde de ces sources est particuliè-
rement importante, lesdites formatons pouvant
avoir pour effet soit de compenser les inégalités
antérieures, soit de les renforcer et les exacerber.
L'inéquité risque ainsi de s'aggraver, alors même
que ces programmes ont pour objet d'égaliser les
chances éducatives de ceux qui ont moins tiré
profit que les autres de l'enseignement primaire.

Les inégalités de l'offre de formations desti-
nées aux adolescents et aux adultes sont liées aux
mêmes caractéristiques individuelles que dans le
cas de l'enseignement primaire: la pauvreté, le
sexe, la situation géographique, l'identité reli-
gieuse ou ethnique et les handicaps physiques ou
mentaux. Une caractéristique particulière à
prendre en considération, cependant, est l'âge.
Etant donne les besoins éducatifs accumulés dans
la population au cours des années, il n'est sans
doute pas réaliste de s'attendre à ce que chaque
pays puisse satisfaire immédiatement les besoins
de connaissances même Élémentaires de l'en-
semble de sa population adulte. Certaines socié-
tés ont fait des choix implicites quant aux groupes
d'âge auxquels accorder la priorité: ces décisions
ont des incidences directes quant à l'équité entre
les divers groupes d'âge,

Un indicateur quantitatif de l'inégalité des
chances éducatives est le taux d'alphabétisation.
C'est évidemment en Asie que l'on trouve le plus
grand nombre d'analphabètes, particulièrement en
Chine et en Inde, mais les taux d'analphabétisme les
plus élevés se trouvent en Afrique, dans les pays du
Sahel surtout. Dans ces statistiques, les femmes
sont toujours surreprésentées. La majorité des anal-
phabètes du monde, qu'ils soient hommes ou
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femmes, vivent en zone rurale ou habitent des
bidonvilles, membres appauvris et marginaux de
leur société.

L'orientation des efforts d'alphabétisation doit
tenir compte à la fois de la proportion d'analpha-
bètes dans la population totale et de l'importance
du nombre absolu d'analphabètes; en effet, l'anal-
phabétisme a de graves conséquences pour le
bien-être économique de la nation par la charge
relative aussi bien que par la charge absolue qu'il
impose à la société (voir tableau 5). On estime
qu'en 1990, 882 millions d'adultes (âges de 15 ans
et plus) seront analphabètes, soit 27,7 % de la
population adulte de la planète. Près de 98 % de
ces analphabètes vivront dans des pays en
développement. L'Asie restera au cœur du pro-
blème, avec environ 659 millions d'analphabètes;
l'Afrique en comptera environ 165 millions, et la
région de l'Amérique latine et des Caraïbes 42
millions. L'Amérique du Nord et l'Europe n'au-
ront que 17 millions d'analphabètes environ, mais
la situation de ces personnes s'annonce particuliè-
rement désavantageuse eu égard au niveau des
apprentissages considérés comme fondamentaux
dans leur société.

Il n'existe pas d'indicateur statistique compa-
rable au taux d'analphabétisme permettant de
savoir combien de personnes manquent de
connaissances théoriques et pratiques élémen-
taires. On peut cependant conclure, compte tenu
de Évolution démographique, de l'extension de
l'instruction et des normes variables appliquées à
la mesure de l'alphabétisme dans le monde, que le
problème de l'analphabétisme global est peut être
en train de s'amenuiser, tandis que le nombre de
personnes semi-alphabètes ou dépourvues de
connaissances théoriques et pratiques fondamen-
tales augmente.

Etant donné le nombre croissant de personnes
dont les besoins éducatifs fondamentaux ne sont
pas satisfaits, conjugue à la pénurie de res-
sources et à une capacité d'action insuff i s a n t e ,
des décisions doivent sans doute être prises sur
le point de savoir à qui devra bénéficier en pre-
mier lieu une relance des efforts d'alphabétisa-
tion et de diffusion des connaissances théoriques
et pratiques de base. Comme nous l'avons vu
plus haut, des arguments convaincants militent
en faveur d'une politique donnant la priorité
absolue aux femmes. Cette prééminence se jus-
tifie par le fait que les femmes sont traditionnel-
lement défavorisées sur le plan de l'éducation,
par l'importance de leur contribution écono-
mique à l'agriculture et à l'industrie et par l'in-
fluence qu'elles exercent dans leur râle de mère,

et souvent de chef de famille monoparentale.
Selon un proverbe, z éduquer une mère, c'est
enseigner à la nation ”. L'influence considérable
qu'elles exercent sur les générations suivantes par
les soins qu'elles donnent à leur famille, leur
action immédiate en matière de santé infantile et
de planification familiale, le râle crucial qu'elles
jouent dans la production et le commerce alimen-
taires de nombreuses sociétés de type agricole et
l'évolution rapide de leur statut dans la société
placent les femmes dans une positon clé pour
l'accroissement du bien-être de leur famille et de
leur collectivité.

Il ne suffit pas pour atteindre les objectifs d'équi-
té en faveur des femmes et d'autres groupes désa-
vantages de leur fournir des services. Dans le passé,
les programmes d'éducation des adultes, et en parti-
culier de formation professionnelle, souscrivaient
implicitement aux conceptions traditionnelles que
les hommes avaient du rôle et de la vocation de la
femme. La contribution des femmes s'est ainsi trou-
vée limitée faute d'accès à une formation dans les
professions ne correspondant pas à leurs râles tradi-
tionnels. Dans bien des cas, les hommes ont le
monopole des possibilités de formation, même
lorsque les femmes sont en fait majoritaires dans les
professions pour lesquelles la formation est dispen-
sée. La vulgarisation agricole et la création de
petites entreprises sont deux exemples de domaines
où ce type de préjuges sexistes affecte la formation
théorique et Pratique des adultes. Non seulement les
femmes ne sont pas en mesure de recevoir la for-
mation dont elles ont besoin, mais bien souvent,
elles ne peuvent pas obtenir les crédits, titres fon-
ciers et autres avoirs nécessaires pour compléter la
formation et améliorer d'une manière générale leur
basé de ressources et leur productivité.
Heureusement, de nombreux programmes de for-
mation apparaissent à présent qui sont expressément
destines aux jeunes filles et aux femmes, et dont le
contenu est conçu en vue des professions du secteur
m o d e r n e .

Les programmes visant à satisfaire les besoins
éducatifs fondamentaux des adolescents si des
adultes doivent, pour satisfaire également à l'objec-
tif d'équité prendre en considération les obstacles
qui empêchent les intéressés de participer aux
apprentissages et d'en faire un usage productif. Les
inégalités éducatives s'insèrent dans un contexte
d'inégalités sociales; les unes et les autres doivent
disparaître. Pour remédier aux inégalités, il faudra
prendre des initiatives visant à:

• Augmenter le nombre et l'étendue des pro-
grammes de formation afin d'offrir des
apprentissages plus nombreux;
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Source: Unesco

• Définir des priorités concernant la partici-
pation des personnes et des groupes actuel-
lement mal desservis au défavorises;

• Prendre des mesures spéciales pour assurer
le respect de ces priorités.

La troisième catégorie d'initiatives suppose que
l'on admet, dans le cas des groupes particulières,
la nécessite de contenus spécifiques, de méthodes
non traditionnelles et d'incitations spéciales pour
faire en sorte non seulement que les intéressés
s'inscrivent aux formations de base, mais aussi les

suivent jusqu'à avoir atteint le niveau d'appren-
tissage voulu.

iv) Contrôle et efficience

Dans nombre d'analyses des programmes desti-
nés aux adolescents et aux adultes, les questions
d'efficience n'ont pas été convenablement exami-
nées, en raison notamment de l'étendue réduite,
du de faut de comparabilité et du caractère béné-
vole que ces activités présentent souvent. De

Tableau 5: Nombre d'analphabètes et taux d'analphabétisme 
dans la population âgée de 15 ans ou plus, 1985
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même, étant donne qu'habituellement ces pro-
grammes ne représentent pas une part importante
des dépenses publiques, ils ne sont généralement
pas soumis à la même surveillance et au même
contrôle que les programmes plus vastes de l'en-
seignement institutionnalisé.

Dans le passe, beaucoup de pays ont attribue
des objectifs politiques aux programmes d'al-
phabétisation, et en particulier aux campagnes
nationales d'alphabétisation, et s'en sont servis
pour consolider l'identité nationale ou manifes-
ter l'engagement du gouvernement. D'autres, en
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revanche, ont situé l'alphabétisation et la forma-
tion théorique et pratique de base des adolescents
et des adultes dans la perspective d'un système
d'éducation complet destine à préparer les indivi-
dus à occuper un emploi et assumer leurs respon-
sabilités civiques, La première approche tend à se
fixer certains délais et à assigner aux participants
des objectifs précis alors que la deuxième a pour
ambition de mettre sur pied des institutions et de
constituer un personnel qualifié qui soient en
mesuré de concevoir et de faire fonctionner de
façon durable des programmes d'alphabétisation
et des formations de base. L'une et l'autre
approches ont leurs avantages; ni l'une ni l'autre
n'est idéale.

Les deux approches ont leur utilité pour essayer
de répondre aux besoins éducatifs fondamentaux.

On peut avoir recours à des campagnes nationales
intensives pour alphabétiser un grand nombre de
personnes et leur apporter des savoirs et savoir-
faire de base à bref délai. L'optique institution-
nelle permet de mettre en place les capacités ins-
titutionnelles et le personnel compétent qui, à
long terme, pourront évaluer et satisfaire les mul-
tiples besoins éducatifs fondamentaux qui se font
jour. Même dans les cas où les établissements
d'enseignement traditionnels peuvent offrir à tous
une instruction élémentaire, des formations théo-
riques et pratiques de base seront toujours néces-
saires. L'effort déployé par une nation est, et doit
forcément être, pluraliste pour répondre à la
diversité et à la nature changeante des besoins et
offrir différents moyens possibles de satisfaire
ces besoins dans chaque société.
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L'expérience de l'organisation d'activités d'édu-
cation fondamentale pour adolescents et adultes
tend à montrer que, pour être efficients, les pro-
grammes doivent être conçus de manière à:

• Identifier les populations et les besoins
éducatifs prioritaires;

• Mobiliser la demande des participants
potentiels;

• Promouvoir l'efficacité des organes de
décision et de gestion à l'échelle locale;

• Elargir la participation à des institutions
diverses;

• Faire usage des systèmes publics d'infor-
mation;

• Coordonner les formations de base avec
d'autres activités de la société;

• Fournir un appui postérieurement aux
apprentissages.

Comme nous le montrerons, ces sept éléments
sont lies entre eux, et les plans de formation
devraient inclure des décisions (de préférence
explicites) sur chacun d'eux.

Il est nécessaire d'identifier les populations et
les besoins éducatifs prioritaires parce que la
demande d'éducation fondamentale est de beaucoup
supérieure L'offre.. Certaines populations peuvent
être considérées comme prioritaires parce qu'une
formation de base aura pour effet d'augmenter leur
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productivité dans la perspective du développement
économique et social. D'autres pourront bénéficier
d'un traitement de faveur qui réduira les inégalités
actuelles. Dans un cas comme dans l'autre, il fau-
dra protéger l'investissement effectue, étant donné
le peu de ressources disponibles. Pour cela, il
convient de p re n d re pour cibles des gro u p e s

m o t i v é s, ou de motiver les groupes cibles. Cette mobi-
lisation de la demande favorisera à la fois une exploi-
tation efficiente des ressources et une utilisation eff i-
cace des apprentissages.

En troisième lieu, l'efficience exige de promouvoir
l ' e fficacité des organes de décision. Pour ce faire, il
faut que dans chaque cas la décision qui s'impose
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soit prise par la personne ou l'institution la
mieux informée. Par exemple, certaines déci-
sions touchant l'exécution, les contenus et les
besoins des participants devraient être prises
localement, tandis que les autorités nationales
devraient fixer les normes de performance et
coordonner les efforts en vue de réaliser des
économies d'échelle. De telles économies pour-
raient être réalisées par exemple dans les
domaines de la formation du personnel, de la
conception des programmes d'études, de la pro-
duction et de la fourniture des matériels didac-
tiques, ainsi que de l'évaluation et du suivi des
besoins en ressources.

En fait, il appartient au gouvernement de faci-
liter la satisfaction des besoins éducatifs fonda-
mentaux des adolescents et des adultes en inter-
venant à plusieurs niveaux: en prenant l'initiative
des activités, en motivant les intéressés, en finan-
çant les formations et en définissant des normes.
Le gouvernement peut également adopter des
politiques d'accompagnement destinées à créer
un contexte favorable à la mise en place de for-
mations. C'est ainsi qu'il peut offrir des avantages
fiscaux aux entreprises privées et aux organisa-
tions non gouvernementales pour les inciter à
organiser des programmes d'alphabétisation. Il
est possible d'augmenter la rentabilité des pro-
grammes d'alphabétisation et autres formations
de base en adoptant une législation industrielle et
salariale qui réduise les coûts d'opportunité sup-
portés par les travailleurs participant à ces forma-
tions et augmenter les avantages qu'ils en retirent.
Des structures d'incitation pourraient être élabo-
rées pour promouvoir l'effort d'éducation fonda-
mentale et encourager les institutions, les collec-
tivités et les particuliers à y participer. Le gou-
vernement peut prendre la tête des efforts ciblés
sur les populations les plus défavorisées. Etant
donné les arguments qui militent en faveur d'acti-
vités d'alphabétisation basées au niveau de la col-
lectivité ou du lieu de travail, il n'est pas néces-
saire, ni même peut-être indique, que les gouver-
nements assument le rôle principal dans la coor-
dination et l'exécution de tous les programmes
d'éducation fondamentale. Ces deux fonctions ne
mettent pas en jeu les avantages comparatifs spé-
cifiques de l'autorité gouvernementale .

Lorsque les collectivités de base sont consul-
tées et qu'on leur permet de définir elles-mêmes
leurs priorités et de contribuer à la conception et
au financement des projets d'éducation et de
développement, elles commencent à se considé-
rer comme les gestionnaires du changement.
Elles prennent confiance en leurs propres facultés

d'information, de jugement et de décision, ce qui
leur permet de mieux comprendre, assimiler et
défendre les messages et les techniques du déve-
loppement (généralement relayes par les services
de vulgarisation du gouvernement et les médias).
Par conséquent, les décisions tendant à une utili-
sation efficiente des ressources devraient être
prises si possible au niveau local. En dernière
analyse, c'est la collectivité locale qui connaît le
mieux ses propres besoins et le contexte culturel
ou autre dans lequel s'inséreront les formations.

La d é c e n t r a l i s a t i o n est une mesure
administrative propre à encourager la mise en
place de programmes d'éducation fondamentale
pertinents dans tout un pays. Un service public
peut faire fonction d'intermédiaire technique,
financier et administratif dans le cadre d'un
réseau national d'organismes et d'activités d'édu-
cation de base. Il peut offrir sa compétence tech-
nique dans des domaines tels que les techniques
de formation fondées sur la participation, la
conception de matériels didactiques, la planifi-
cation, le suivi et l'évaluation des projets et le
développement institutionnel. En assurant la
formation des fournisseurs directs de l'éducation
fondamentale, que ce soit dans le cadre de divers
ministères, d'entreprises privées, ou d'associa-
tions populaires ou autres organisations sociales
non gouvernementales, l'intermédiaire peut
avoir un effet multiplicateur important. Il peut
également favoriser un échange horizontal d'in-
formations entre les fournisseurs des forma-
tions. Cependant, la décentralisation, pour être
un facteur d'efficience, doit être précédée ou
accompagnée de la mise en place de capacités
locales d'acquisition, de traitement et d'utilisa-
tion de l'information sous une forme adaptée aux
besoins locaux.

En quatrième lieu, l'efficience exige d'élargir
la participation à des institutions diverses. Les
o rganisations publiques et non gouvernemen-
tales, le secteur privé les collectivités, les familles
et toutes sortes d'organismes ont un rôle à jouer
dans l'éducation fondamentale des adolescents et
des adultes. Plus les organes participants seront
nombreux et divers, plus grandes seront les
chances de disposer de ressources globales
accrues et de pouvoir offrir des programmes plus
souples répondant aux besoins particuliers des
participants, et donc d'améliorer l'efficience. La
décentralisation des décisions, dont nous avons
parle plus haut, peut créer un climat propice à une
participation élargie.

L'avantage comparatif devrait être le principe
directeur de l attribution des responsabilités. Les
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o rganisations non gouvernementales, par
exemple, ont démontre leur capacité d'innovation
et leur adaptabilité. Elles disposent souvent d'un
réseau de contacts locaux bien établi et sont plus
proches des intéressés que nombre d'organismes
publics; elles ont donc plus de facilite à recruter
et motiver les participants. Les gouvernements,
en revanche, disposent de ressources plus impor-
tantes et sont souvent en mesure de réaliser des
économies d'échelle, par exemple en imprimant
des manuels d'alphabétisation, en créant des
bibliothèques de village ou en publiant des jour-
naux. Les collectivités possèdent souvent une
vaste gamme de ressources inutilisées, sous
forme de compétences d'enseignement et de ges-
tion et de connaissances locales utiles. Les chefs
d'entreprise locaux sont en général les plus aptes
à juger de l'attrait que peut présenter un magazi-
ne, une bande dessinée ou une affiche, dont
l'adaptation permettrait éventuellement de réali-
ser des matériels d'éducation fondamentale dis-
trayants et intéressants.

En cinquième lieu, l'efficience impose de faire
usage du système public d'information: radio, té-
lévision, presse écrite, bibliothèques et musées.
Ce système peut être pour les individus une sour-
ce directe d'information et d'instruction. D'une
manière plus générale, il renforce les apprentis-
sages de base antérieurs. En fournissant aux inté-
ressés l'occasion d'utiliser les connaissances et
savoir-faire qu'ils viennent d'acquérir, le système
d'information devient un élément constitutif du
processus d'apprentissage de base. Sa diversité lui
permet de rendre l'apprentissage plus complet et
plus efficient et il offre la possibilité d'une remise
à jour constante de l'information et des connais-
sances.

Même les éducateurs et les experts en com-
munication omettent souvent de voir dans le sys-
tème d'information une composante majeure du
système d'éducation global du pays. Il est indis-
pensable que les pays élargissent leur conception
de ce qui constitue la gamme des institutions édu-
catives et des systèmes de formation s'ils veulent
pouvoir offrir des possibilités d'éducation à tous
les adolescents et tous les adultes.

En sixième lieu, l'efficience exige de coor-
donner les formations de base avec d'autres
activités de la société. L'éducation permanen-
te est devenue une réalité des économies
modernes, et il existe une tendance mondiale
à la multiplication des formules d'éducation,
qui amène les entreprises à jouer des râles tout
à fait nouveaux pour elles. Les établissements
de formation deviennent des pro d u c

teurs, tandis que les entreprises de pro d u ction
deviennent des lieux de formation.

Les entreprises du secteur prive, les associa-
tions professionnelles et d'autres organisations
non gouvernementales offrent une gamme éten-
due et variée de formations liées au travail, de
nature à répondre à l'évolution des besoins édu-
catifs des adolescents et des adultes. En outre, des
activités éducatives de base sont proposées par
des institutions locales de toute sorte: wat boud-
dhistes en Thaïlande, pesantran en Indonésie,
maisons de la Jeunesse au Maroc, bibliothèques
municipales en Amérique du Nord, maisons de la
culture en France. Une de leurs missions essen-
tielles est de transmettre à des populations margi-
nales les savoir-faire du monde moderne.

Les pays devraient réexaminer la répartition
des ressources qu'ils consacrent à l'éducation fon-
damentale pour assurer leur utilisation efficace à
l'égard de chaque population ou situation donnée
. Au Lesotho, au Venezuela et dans d'autres
contextes, des “ centres de services ” (dont il a été
question plus haut, à propos de la décentralisation
des décisions) offrent les compétences de spécia-
listes de l'alphabétisation et d'éducateurs extras-
colaires pour affronter les problèmes essentiels de
l'éducation fondamentale dans la perspective du
développement intégré. Les spécialistes prêtent
leurs concours dans le cadre de programmes sec-
toriels relatifs par exemple à l'agriculture, à la
santé, aux coopératives et aux forets, en appli-
quant leurs compétences particulières à l'élabora-
tion de documents didactiques et à la mise en
place d'une formation fondée sur la participation.
Dans ces programmes, l'Etat peut jouer un rôle
efficace en assurant la transmission de l'informa-
tion, l'assistance technique, le financement et la
définition des normes,

Cette optique de services assigne implicite-
ment à l'Etat un rôle nouveau. Moyennant un
éventail de politiques d'accompagnement, de
mesures d'assistance technique et d'incitations
financières, il peut désormais se consacrer
moins à la mise en œuvre bureaucratique d'une
action d'éducation fondamentale à grande
échelle qu'à la promotion et l'évaluation de
multiples services d'éducation fondamentale de
portée restreinte dont la responsabilité est assu-
mée au niveau local. Les avantages, tant du
point de vue financier que du point de vue des
programmes, sont que les ressources publiques
limitées sont employées non pas à couvrir les
coûts de programme ou les besoins administra-
tifs, mais à soutenir les efforts déployés au
niveau des collectivités de base, en
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fournissant à celles-ci le renfort de connaissances et de
compétences dont elles ont besoin

L ' e fficience exige enfin de fournir un appui pos-
térieurement aux apprentissages de base. Pour que
les investissements consacres à l'éducation fonda-
mentale soient rentables à long terme, les intéresses
doivent avoir la possibilité de continuer à utiliser les
nouvelles connaissances et les nouveaux
s a v o i r-faire qu'ils ont acquis et de les développer.
Malgré les nombreuses analogies qui existent entre
la fourniture des services d'éducation et celle des
services de santé, une différence essentielle est l'ab-
sence, dans le premier cas, d'action préventive
unique: il n'existe pas de z vaccination cognitive ”,
qui serait l'enseignement scolaire, mais plutôt une
série de “ rappels de connaissances ” qui, tout au
long de la vie adulte, viennent renforcer les leçons
apprises au début et en apporter de nouvelles. En
leur qualité de consommateurs aussi bien que de
producteurs, les adolescents et les adultes—qu'il
s'agisse de mères analphabètes des zones rurales qui
luttent pour la santé de leurs enfants, de marchands

ambulants des villes qui ambitionnent d'obtenir une
patente ou de personnes âgées s'efforçant de faire
œuvre utile dans la société—doivent pouvoir bénéfi-
cier de l'information, du soutien social et des services
pratiques que seule l'éducation permanente peut offrir.

La présente analyse des politiques et des pro-
grammes s'est par nécessite axée sur les schémas
courants ou génériques d'éducation fondamentale
qui existent de par le monde. Comme nous
l'avons dit dès l'abord, il incombe à chaque pays
de déterminer et de choisir les conclusions ou
inférences qui peuvent l'aider à formuler ses
propres politiques, programmes et objectifs de
recherche. On peut cependant formuler une
conclusion générale, à savoir que toutes les
nations devront trouver des moyens audacieux et
créatifs de répondre à leurs besoins éducatifs fon-
damentaux. Nous verrons dans le chapitre suivant
que des formes nationales, régionales et interna-
tionales de coopération et d'assistance peuvent les
aider à identifier ces moyens et en faciliter la
mise en œuvre.
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5

Il est possible de tirer des considérations qui précé-
dent certaines conclusions générales quant aux possi-
bilités d'une initiative mondiale destinée à satisfaire
les besoins éducatifs fondamentaux de tous:
• Le développement humain, et en particu-

lier les efforts visant notamment à satisfai-
re les besoins éducatifs fondamentaux par-
tout dans le monde, sont sérieusement
entravés par les défis mondiaux que
constituent la menace de stagnation et de
déclin économique, l'accroissement des
disparités au sein des pays et entre les
pays, la marginalisation croissante île cer-
taines populations, la dégradation de
l'environnement et la rapidité de la crois-
sance démographique.

• L'éducation fondamentale répond à certains
besoins intrinsèques des individus, elle forge
les aptitudes permettant de satisfaire d'autres
besoins humains fondamentaux, elle accroît
la productivité et elle contribue à créer des
capacités qui permettront de relever, dans
leurs aspects essentiels, les défis mondiaux
mentionnes ci-dessus.

• L'état actuel de l'éducation fondamentale ne
permet pas de satisfaire les besoins éducatifs
fondamentaux de tous, enfants, adolescents
et adultes. Si les tendances actuelles se pour-
suivent et si l'on s'en tient

aux approches conventionnelles de l'éduca-
tion et de la formation, la situation de l'ap-
prentissage dans le monde ne pourra qu'em-
pirer, et elle aggravera les problèmes mon-
diaux au lieu de contribuer à les résoudre.

• Il est urgent d'adopter une vision élargie de
l'éducation fondamentale embrassant les
cinq aspects suivants: universaliser l'accès
aux activités d'éducation fondamentale et
promouvoir un traitement équitable; mettre
l'accent sur la réussite de l'apprentissage;
élargir les moyens et le champ de l'éducation
fondamentale, de manière à couvrir tout un
Éventail de systèmes de formation et de
groupes de population; améliorer le contex-
te de l'apprentissage dans la famille et dans
la communauté; et renforcer les partenariats
à tous les niveaux entre les différentes auto-
rités, les organisations, les groupes et les
familles intervenant dans l'éducation fonda-
mentale.

• Les données disponibles indiquent que des
pays dont la situation socio-économique est
sensiblement la même obtiennent parfois des
résultats très différents en matière d'éduca-
tion parce qu'ils ont dans ce domaine des
politiques et des priorités différentes. Cela
devrait inciter chaque pays à se fixer des
objectifs courageux pour satisfaire les

Stratégies pour les années 90
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besoins éducatifs fondamentaux de sa popu-
lation et pour élaborer un plan d'action réali-
sable permettant d'atteindre ces objectifs
dans un délai raisonnable.

Sur la base de ces conclusions, le présent cha-
pitre définit une stratégie mondiale d'action
concertée pour les années 90. Cette stratégie per-
mettra aux pays d'avancer résolument vers des
cibles convenues et réalisables, en vue d'atteindre
l'objectif de l'éducation pour tous. Plusieurs
domaines prioritaires sont identifiés pour une
action au niveau national et pour une action de
soutien au niveau régional et international Ces
domaines sont si étroitement interdépendants que
toute action engagée dans l'un d'eux devra être
coordonnée avec les actions dans les autres.
L'importance relative de chaque domaine et des
mesures spécifiques à prendre variera, bien
entendu, d'un pays ou d'une région à l'autre.

A. Action prioritaire au niveau national

Ce sont, en dernière analyse, les mesures prises dans
chacun des pays qui déterminent le succès ou l'échec
de l'action visant à répondre aux besoins éducatifs
fondamentaux de tous. La coopération régionale et
internationale et l'assistance financière peuvent facili-
ter les améliorations, mais les gouvernements et leurs
partenaires intérieurs seront les facteurs clés du chan-
gement. Puisque la situation, les capacités et les objec-
tifs sociaux des différents pays sont extrêmement
varies, on ne peut ici qu'indiquer en termes généraux
certains domaines déterminants qui méritent de retenir
en priorité l'attention dans la plupart des pays en déve-
loppement et des pays industrialises. Chaque pays
devra, bien entendu, décider lui-même des mesures
spécifiques qui peuvent être nécessaires dans chacun
des domaines indiqués ci-après.

i) Estimation des besoins, planification de l'action et
définition des objectifs

Un effort national de grande envergure visant à
satisfaire les besoins éducatifs fondamentaux de
tous exige un plan d'action complet et multisecto-
riel. (Même s'il est question ici d'un seul plan d'ac-
tion national, il va de soi que plusieurs plans pour-
ront être nécessaires dans des Etats fédéraux ou
autres systèmes nationaux décentralisés.) Etant
donné la nature et le champ multisectoriels de l'édu-
cation fondamentale, le plan d'action sera probable-
ment diffèrent des plans d'éducation antérieurs ou
actuels, qui se limitent en général aux activités

relevant du ministère charge de l'éducation formel-
le. Bien sur, le plan d'action destine à offrir à tous
une éducation fondamentale devra prendre en
considération, voire intégrer, les éléments relatifs à
l'enseignement primaire et à d'autres formes d'édu-
cation de base figurant dans tout plan d'éducation
existant. De même, il devra se conformer aux objec-
tifs pertinents d'autres plans sectoriels (comme
ceux qui concernent l'agriculture, le travail et la
santé ainsi qu'à ceux du plan et de la stratégie de
développement d'ensemble du pays. D'une manière
générale, le plan devrait préciser:
• les apprentissages fondamentaux requis:

compétences cognitives, valeurs, attitudes,
aussi bien que connaissances dans les diffé-
rentes matières;

• les études à effectuer pour évaluer les sys-
tèmes existants (analyse des problèmes,
échecs, réussites);

• les langues d'enseignement à utiliser;
• les moyens de stimuler la demande d'éduca-

tion fondamentale et de susciter une partici-
pation de grande ampleur aux formations
correspondantes;

• les modes de mobilisation des concours de la
famille et de la communauté locale;

• les cibles et les objectifs spécifiques;
• les investissements et les ressources renou-

velables nécessaires, dûment chiffres, ainsi
que les critères possibles de mesure de leur
rentabilité;

• les indicateurs et les procédures à appliquer
pour suivre les progrès réalisés dans la voie
des objectifs fixes;

• les priorités d'emploi des ressources et de
mise en place des services et des pro-
grammes dans le temps;

• les groupes prioritaires appelant des mesures
spéciales;

• les compétences spécialisées requises pour
mettre en œuvre le plan;

• les dispositifs institutionnels et adminis-
tratifs nécessaires;

• les mécanismes de mise en commun de l'in-
formation entre les services, scolaires et
autres, d'éducation fondamentale;

• la stratégie et le calendrier d'application.
Le plan devrait expliquer les priorités à

suivre pour la mise en place progressive
des services et des programmes et l'utilisa-
tion des ressources publiques et privées. A
cet égard, il devrait prévoir la mobilisation
et l'affectation de ressources nouvelles,
dans chaque secteur et entre les divers



89

secteurs intéresses, afin de satisfaire l'ensemble des besoins
éducatifs fondamentaux.
Un plan d'action national devrait fixer des buts clairs et des
objectifs spécifiques mesurables susceptibles d'être atteints
dans un délai réaliste. La définition d'objectifs spécifiques
est une tâche difficile, mais elle est importante pour susci-
ter des engagements et mobiliser des ressources, et elle

joue un rôle décisif pour le contrôle des progrès réalises.
Les objectifs les plus significatifs de l'éducation fonda-
mentale comprennent une définition du niveau d'instruc-
tion à atteindre; plus courants mais moins significatifs
sont les objectifs relatifs aux effectifs ou aux taux d'ins-
cription souhaites, Des spécialistes de plusieurs disci-
plines allant de la pédagogie à l'économie peuvent aider à
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définir des objectifs significatifs et mesurables. Un
large débat public sur les objectifs proposes peut
contribuer à faire comprendre et accepter les objectifs
et le plan d'action.
Bien qu'il appartienne à chaque pays de fixer ses
propres objectifs spécifiques, il faudrait, dans la défi-
nition des objectifs intermédiaires, garder présents à
l'esprit cinq grands principes:
• La finalité de l'action de chaque pays est de

répondre aux besoins éducatifs fondamen-
taux de tous, enfants, jeunes et adultes. Tous
les plans d'action, les stratégies en faveur de
groupes spéciaux et la fixation des priorités
doivent s'inscrire dans une approche systé-
mique d'action échelonnée à long terme
visant à universaliser l'acquisition d'une édu-
cation fondamentale de niveau satisfaisant.
La concentration des efforts sur l'acquisition
d'un savoir est la clé de la satisfaction des
besoins éducatifs fondamentaux de tous.
C'est pourquoi l'accès, la fréquentation conti-
nue et l'obtention d'un diplôme devraient être
envisages uniquement comme s'appliquant à
des activités qui permettent d'atteindre un
niveau d'instruction acceptable.

• On ne saurait imposer aux pays aucune
norme régionale ou mondiale, et les plans
d'action régionaux ne peuvent pas fixer le
rythme auquel les divers pays devrait en pro-
gresser pour passer de l'état actuel de l'édu-
cation fondamentale à l'objectif final.
Appliquer à ce processus des normes exté-
rieures et globales constituerait une atteinte
à leur autonomie nationale et ne les aiderait
pas à planifier ou à contrôler les activités
d'éducation fondamentale. Cependant, des
plans d'action régionaux visant à mobiliser
et coordonner les ressources collectives et à
soutenir certaines activités peuvent avoir
leur utilité.

• Chaque pays devrait contrôler les progrès
qu'il accomplit et diagnostiquer les amélio-
rations depuis la situation de départ jusqu'au
but final, en passant par les objectifs inter-
médiaires. Ceux-ci devraient être établis et
réajustés par le pays en fonction de l'évolu-
tion de ses besoins, de ses ressources et de
ses priorités.

• Tous les objectifs intermédiaires devraient
spécifier la proportion ou le nombre des per-
sonnes qui atteindront un certain niveau
d'instruction requis. Le niveau d'instruction
continuera à varier selon les personnes,

mais la définition d'un niveau d'instruction
acceptable pour tous peut contribuer à rédui-
re les inégalités spectaculaires du niveau
d'instruction effectivement atteint, que de
nombreux pays signalent aujourd'hui.

• Les objectifs intermédiaires ne devraient
pas être de simples projections des ten-
dances et des ressources actuelles, mais
refléter la vision élargie et ses éléments
constitutifs. Les objectifs intermédiaires
devraient être réalistes et courageux à la
fois, car, dans la perspective de la vision
é l a rgie, les besoins éducatifs fondamentaux
pourront à l'avenir être satisfaits plus eff i-
c a c e m e n t .

Les pays voudront peut-être fixer leurs objec-
tifs spécifiques pour les années 90 relativement
à chacun des aspects ci-après proposés dans le
C a d re d'action pour répondre aux besoins édu -
catifs fondamentaux:
1. Expansion des activités de protection et

d'éveil de la petite enfance, y compris les
interventions au niveau de la famille ou de
la communauté, particulièrement en faveur
des enfants pauvres, défavorisés et handi-
c a p e s ;

2. Universalisation de l'éducation primaire (ou
de tout autre niveau d'éducation plus élevé
considéré comme “ fondamental ”) d'ici à
l'an 2000, pour ce qui est non seulement de
l'accès à ce cycle d'études, mais aussi de son
a c h è v e m e n t ;

3. Amélioration des résultats de l'apprentis-
sage, telle qu'un pourcentage convenu d'une
classe d'âge déterminée (par exemple 80 %
des jeunes de 14 ans) atteigne ou dépasse un
certain niveau d'acquisitions jugé nécessai-
r e ;

4. Réduction du taux d'analphabétisme des
adultes (le groupe d'âge à prendre en consi-
dération étant fixé par chaque pays), par
exemple à la moitié de son niveau de 1990
en l'an 2000, en mettant suffisamment l'ac-
cent sur l'alphabétisation des femmes pour
réduire de façon significative la disparité
actuelle entre les taux d'analphabétisme
masculin et féminin;

5. Expansion des services d'éducation fonda-
mentale et des formations à d'autres compé-
tences essentielles destinés aux adolescents
et aux adultes. l'efficacité des actions étant
appréciée en fonction de la modification des
comportements et de
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l'impact sur la santé, l'emploi et la productivité:
6 . Acquisition accrue par les individus et les familles,

grâce au concours de tous les canaux d'éduca-
tion—y compris les médias, les autres formes de
communication modernes et traditionnelles et l'ac-
tion sociale—, des connaissances, compétences et
valeurs nécessaires à une vie meilleure et un déve-
loppement rationnel et durable, l'efficacité de ces
interventions étant appréciée en fonction de la
modification des comportements.

Il faudrait dans toute la mesure du possible définir pour
chacun de ces aspects des niveaux de performance
acceptables ainsi que les pourcentages de participants
censés les atteindre dans tel ou tel programme d'éduca-
tion fondamentale. Ces objectifs devraient être
conformes à la vision élargie de l'éducation fondamen-
tale, selon laquelle l'universalisation de l'accès et l'acqui-
sition des apprentissages sont deux préoccupations
indissociables. Dans tous les cas, les objectifs de perfor-
mance tiendront compte de la nécessaire égalité entre les
s e x e s .

Le premier aspect concerne la mise en place généra-
lisée d'activités de protection et d'éveil de la petite enfan-
ce, activités qui revêtent toutefois une importance parti-
culière pour les enfants handicapés ou autrement défa-
vorisés. Il conviendrait peut-être de prévoir, parmi les
objectifs fixés, le nombre ou la proportion de ces enfants
devant bénéficier de cette forme d'éducation fondamen-
t a l e .

L'universalisation de l'éducation primaire s'entend
généralement par référence au groupe d'âge des enfants
de 6 à 11 ou 12 ans, mais il s'agit en fait d'offrir des pos-
sibilités d'éducation fondamentale aux adultes aussi bien
qu'aux enfants, dans un cadre scolaire ou extrascolaire, à
un niveau équivalent au moins à celui de l'enseignement
primaire Nombreux sont aujourd'hui les pays ou 1'“
éducation fondamentale ” telle qu'elle est définie selon la
vision élargie recoupe en partie l'enseignement secon-
daire. Par conséquent, les objectifs concernant ce
deuxième aspect ne doivent pas se limiter à l'enseigne-
ment scolaire et demanderont sans doute à être formules
en des termes qui couvrent les activités d'éducation fon-
damentale de niveau postprimaire.

Le troisième aspect implique une évaluation d'une
sorte ou d'une autre permettant de déterminer si le niveau
d'instruction prescrit a été effectivement atteint. Cette
évaluation pourrait se faire sur un échantillon de jeunes

de 14 ans, âge auquel tous les enfants devraient avoir ter-
mine l'école primaire ou son équivalent. Si le pourcenta-
ge de ceux qui peuvent prouver qu'ils ont bien les
connaissances et compétences de base supposées
acquises est inacceptablement faible, on pourra envisa-
ger de recourir à de nouvelles stratégies pédagogiques
afin d'accroître la proportion de réussites.
Le quatrième aspect suppose qu'un pays ayant un taux
d'analphabétisme estimé à 30 % en 1990 s'efforcerait de
le ramener à 15 % au plus d'ici à l'an 2000. Si, dans ce
pays, la proportion de femmes parmi les adultes anal-
phabètes est supérieure à celle des femmes dans la popu-
lation adulte, les responsables de l'alphabétisation
devraient encourager une plus grande participation des
femmes afin que, en l'an 2000, la proportion d'alphabètes
soit la même pour les deux sexes. Comme les femmes
alphabètes apportent dans la plupart des cas une contri-
bution particulièrement importante aux activités de
développement, certains pays pourraient peut-être faire
un effort encore plus grand pour réduire l'analphabétis-
me des femmes. Chaque pays devrait établir des priori-
tés pour d'autres groupes de population en tant que
b e s o i n .
Le cinquième aspect couvre une gamme variée et crois-
sante d'activités d'apprentissage proposées aux jeunes et
aux adultes au titre de l'éducation fondamentale. On ne
peut pas fixer d'objectifs quantitatifs généraux pour l'en-
semble de ces activités, mais il serait justifie de définir
des objectifs spécifiques pour les plus impur tantes ou les
plus significatives d'entre elles, et ce pour les raisons
notées plus haut: mobilisation du soutien, concentration
des efforts et contrôle des progrès réalisés. On pourrait
par exemple fixer comme objectif la proportion de par-
ticipants qui devraient terminer une formation pratique
en ayant acquis l'ensemble voulu d'aptitudes démon-
trables. D'autres objectifs pourraient être, par exemple,
une certaine modification de la proportion d'apprenants
fumant la cigarette, pratiquant la planification familiale
ou travaillant à titre indépendant.
Le sixième aspect concerne également une vaste gamme
d'activités accessibles à l'ensemble de la population.
Certaines d'entre elles, comme la radio et la télévision, ne
sont peut-être pas aujourd'hui considérées comme • édu-
catives ” au sens strict, mais sont néanmoins de nature à
sensibiliser le public à certaines questions et à fournir des
informations propres à induire des changements positifs
dans les comportements. Les objectifs se rapportant
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à cet aspect pourraient ressembler à ceux qui auront été
définis pour le cinquième aspect, mais ils devraient se réfé-
rer à la modification des comportements dans l'ensemble
de la population ou dans la population adulte, tout individu
étant présumé être un apprenant virtuel.

ii) Mise en place de politiques d'accompagnement

Pour être pleinement efficace, un plan d'action multisecto-
riel doit bénéficier d'un contexte favorable; à cet effet, il
peut être nécessaire d'ajuster les politiques régissant les sec-
teurs concernés La raison d'être de ces ajustements est de
faire en sorte que les aspects pertinents de tous ces secteurs
interagissent entre eux de manière à se renforcer mutuelle-
ment, à être plus efficaces et à concourir à la réalisation des
objectifs de développement d'ensemble du pays. L'action
visant à répondre aux besoins éducatifs fondamentaux
devrait être considérée comme un élément essentiel de l'ef-
fort global de développement du pays.

Parce que les besoins éducatifs fondamentaux sont par
nature intersectoriels, en plus des autorités off i c i e l l e m e n t
c h a rgées de l'éducation, divers organismes et institutions
concourent en fait à satisfaire ces besoins et d'autres besoins
c o n n e x e s
Il est probable que bien peu de gouvernements— si tant est
qu'il y en ait—ont réussi à mettre en place des politiques
d'accompagnement qui tiennent pleinement compte de
cette complexité. L'interaction des politiques sectorielles
devrait promouvoir la coopération entre tous les org a-
nismes et institutions intéresses, qui pourront de la sorte
œuvrer de concert pour atteindre des objectifs généraux
interdépendants tels que l'amélioration de la santé, le déve-
loppement rural, la création d'emplois et l'éducation fonda-
m e n t a l e .
Des mesures législatives et administratives pourront être
nécessaires pour créer des mécanismes consultatifs (par
exemple un conseil national de l'éducation fondamentale)
et pour offrir des incitations aux parents, aux communau-
tés, aux employeurs, aux médias et à d'autres partenaires
afin qu'ils consacrent plus de ressources (fonds, eff o r t s ,
temps) aux activités d'éducation fondamentale Des canaux
o fficiels et bénévoles peuvent être utilises pour sensibiliser
le public et obtenir son adhésion à l'objectif de l'éducation
pour tous. La participation du public à tous les niveaux de
l'élaboration de la politique éducative donne en général des
résultats positifs. Il est indispensable que les autorités poli-
tiques et administratives apportent un soutien manifeste et

constant à l'éducation fondamentale pour créer et mainte-
nir un climat propice à la satisfaction des besoins éducatifs
fondamentaux de tous.

iii) Elaboration de politiques visant à améliorer l'éducation
f o n d a m e n t a l e

Comme on l'a vu au chapitre 4, l'adéquation de l'éduca-
tion fondamentale aux besoins effectifs est une condition
préalable nécessaire à la qualité, à l'équité et à l'eff i c i e n-
ce de cette éducation. L'essentiel, sur cette question de la
pertinence, consiste à réaliser l'équilibre voulu, pour ce
qui est du contenu et des méthodes de l'éducation fon-
damentale, entre les besoins et l'environnement immé-
diats des élèves, d'une part, et les besoins à plus long
terme et plus généraux de la société, d autre part. Une
stratégie spéciale devrait être conçue pour améliorer la
qualité et la pertinence des services et programmes
d'éducation fondamentale, stratégie qui devrait être axée
sur trois éléments cruciaux au moins: le personnel ensei-
gnant et le personnel d'encadrement, les matériels péda-
gogiques et le temps consacre véritablement à l'étude
(Dans certains pays, un quatrième élément, à savoir les
installations matérielles nécessaires à l'apprentissage,
devra également retenir l'attention d'urg e n c e . )
En ce qui concerne le personnel enseignant et le personnel
d'encadrement, la stratégie devrait tendre à améliorer la for-
mation initiale et inciter les intéresses à développer leurs
connaissances et leurs compétences en suivant des stages
de formation en cours d'emploi; elle devrait également
comporter des mesures visant à améliorer le statut des
enseignants et leurs perspectives de carrière. Lorsqu'il y a
pénurie de matériels d'enseignement, la stratégie devrait
comprendre des mesures visant à fournir des manuels et
autres matériels pédagogiques appropriés en quantités suf-
fisantes dans tout le pays. L'utilisation accrue des médias
pour éduquer le public devrait également tenir une place
importante. La stratégie devrait comporter des moyens de
réduire l'absentéisme des enseignants et des élèves et de
permettre à ces derniers de consacrer plus de temps à l'étu-
de proprement dite. Enfin, dans certains pays, la stratégie
devrait prévoir des mesures pour l'entretien et, le cas
échéant, la remise en état des locaux et de l'équipement
scolaires et pour une expansion et une amélioration éche-
lonnées des installations destinées à répondre aux besoins
futurs, en faisant appel dans la mesure du possible à la par-
ticipation et au sens des responsabilités de la communauté.
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E l a rgir l'accès à l'éducation fondamentale est un
moyen efficace d'en améliorer l'équité, sous réserve que
la qualité de l'éducation dispensée soit satisfaisante. Il fau-
drait, grâce à des mesures spéciales, élaborées si possible
en coopération avec des représentants des groupes
concernes, encourager les jeunes filles, les femmes et les
membres d'autres groupes défavorisés à suivre assidû-
ment les activités d'éducation fondamentale au moins jus-
qu'à ce qu'ils aient atteint un niveau d'instruction satisfai-
sant. De plus, il faudrait améliorer la qualité et la perti-
nence de l'éducation pour concourir à son équité.
Les mesures visant à éviter les abandons en cours d'études
dans les programmes d'éducation fondamentale contribuent
aussi à améliorer l'efficience, les ressources disponibles
étant employées de manière à obtenir les résultats voulus au
coût unitaire le plus bas. L'éducateur comme l'administra-
teur devraient tenter de faire en sorte que le plus grand
nombre possible d'élèves achèvent le cycle d'études entame
dans les temps prévus, qu'ils atteignent au moins le niveau
d'instruction stipulé et que toutes les ressources disponibles
soient utilisées complètement et eff i c a c e m e n t .

iv) Amélioration de la capacité de gestion 
et d'analyse et des moyens technologiques

Les domaines d'action définis ci-dessus supposent l'exis-
tence préalable de toute une gamme de capacités d'ana-
lyse et de gestion, allant de l'analyse et de la planification
des politiques à la conception et l'exécution des projets
de développement éducatif, en passant par l'administra-
tion et la gestion financière des programmes et des
institutions. A des degrés divers, toutes ces fonctions
administratives exigent des données et autres in-
formations fiables et à jour. Or, comme on l'a vu au cha-
pitre 2, les informations sérieuses sur les besoins éduca-
tifs fondamentaux et sur le point de savoir comment et
dans quelle mesure ces besoins sont actuellement satis-
faits font gravement défaut. Ce manque est particulière-
ment manifeste dans les pays en développement mais
bien des pays industrialises sont eux aussi dépourvus de
statistiques fiables sur certaines activités d'éducation et
de formation qui se situent en dehors du champ d'action
des pouvoirs publics.
Pour améliorer la capacité dans ce domaine, il est indis-
pensable de créer des services et mécanismes techniques
de collecte et d'analyser des données relatives aux besoins
éducatifs fondamentaux, à l'éducation fondamentale et à

leur contexte socioculturel ou de renforcer ceux qui exis-
tent déjà. Cela exige une définition opérationnelle des
besoins éducatifs considérés comme fondamentaux,
ainsi que des indicateurs convenus qui permettent de
suivre les progrès de la satisfaction de ces besoins, d'éva-
luer l'efficacité des différents programmes et activités, et
d'évaluer le niveau des acquisitions de chaque élève. La
plupart des pays en développement auront besoin de
développer leurs services statistiques et leurs systèmes
d'information de gestion afin de fournir des informations
pertinentes à une grande variété de spécialistes travaillant
aux échelons national et infranational. En outre, il est
u rgent que la recherche clarifie les problèmes de politique
générale et de pédagogie et que la recherche appliquée
traduise les conclusions pertinentes dans la pratique.
Faire fonctionner un établissement un programme
ou un système d'enseignement est une tâche diff i c i-
le dans n'importe quel pays. Il faut faire appel à un
grand nombre de spécialistes, offrant un large éven-
tail de compétences, pour analyser les options de
politique générale, planifier les améliorations et
assurer la gestion au jour le jour, mais ces spécia-
listes sont rarement disponibles. Le besoin se fait
cruellement sentir de personnes ayant une formation
et une expérience en analyse des politiques, en pla-
nification des projets et en évaluation, en particulier
dans les pays en développement, où ces compé-
tences sont indispensables, notamment, pour instau-
rer un dialogue véritable, sur un pied d'égalité, avec
les partenaires extérieurs. Ces compétences en ges-
tion constituent un atout précieux qui a un effet mul-
tiplicateur important. Or, la formation à la gestion,
qui devrait être un investissement particulièrement
intéressant, a été très négligée. Tous les partenaires
concourant à l'éducation fondamentale devraient
étudier des moyens d'instituer une formation systé-
matique de personnel de gestion.
Même des gestionnaires qualifies peuvent se trouver han-
dicapés par des structures administratives dépassées et
i n e fficaces. Lorsque les plans d'action nationaux préconi-
sent un élargissement et une amélioration du réseau
d'écoles primaires, cela peut mettre à rude épreuve les
structures administratives en place et intensifier les pres-
sions visant à les reformer et à les moderniser. Des
méthodes et des structures novatrices seront nécessaires
aussi pour élaborer et gérer des programmes souples pour
une éducation primaire de substitution (dans certains
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pays), pour la formation des adolescents et des adultes
et pour l'éducation du public, en recourant aux moyens
d'information et de communication.
Le recours aux techniques modernes d'information et
de communication est également propre à améliorer
la gestion de l'éducation fondamentale. De même, la
qualité et les modalités de l'éducation fondamentale
peuvent être améliorées par une utilisation judicieuse
des technologies éducatives. Là où l'usage de ces
technologies est encore peu répandu, leur introduc-
tion exigera le choix et/ou l'élaboration de technolo-
gies adéquates, l'acquisition des matériels nécessaires
et des systèmes permettant de les exploiter, ainsi que
le recrutement ou la formation d'enseignants, d'admi-
nistrateurs et d'autres personnels de l'éducation
capables de collaborer avec eux. Les choix technolo-
giques à faire varieront selon les caractéristiques de
la société concernée et sont appelés à évoluer

rapidement à mesure que les technologies classiques
et nouvelles (radio et télévision, ordinateurs, téléco-
pieurs et auxiliaires audiovisuels divers) deviendront
moins coûteuses et plus facilement adaptables à dif-
férents environnements. Compte tenu du nombre
croissant des applications qui intéressent l'éducation
fondamentale et de la rapide évolution de la techno-
logie moderne, chaque pays sera amené à procéder
périodiquement à un réexamen de sa capacité et de
son potentiel technologiques au regard de ses besoins
et de ses ressources.

u) Mobilisation des canaux d'information 
et de communication

En dehors de leur utilisation directe dans le cadre
des formations de base, les technologies modernes
de l'information et de la communication peuvent
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Être exploitées beaucoup plus efficacement qu'elles ne le
sont aujourd'hui à l'appui d'objectifs d'éducation fonda-
mentale La radio, la télévision et la presse écrite, ainsi que
d i fférentes activités traditionnelles très appréciées telles
que festivals et théâtre populaire, offrent d'immenses pos-
sibilités pour l'éducation fondamentale du grand public et
de certains groupes difficiles à toucher autrement. Le
recours à ces moyens exigera la constitution de partena-
riats entre éducateurs et responsables des médias concer-
nés, pour mettre au point des modalités de coopération
conformes au plan d'action du pays en matière d'éducation
fondamentale ainsi qu'aux attributions de chacun des
médias en question et aux intérêts de la population qu'ils
d e s s e r v e n t .

vi) Constitution de partenariats et 
mobilisation des re s s o u rc e s

La planification de l'éducation fondamentale et la mise en
place de politiques d'accompagnement devraient off r i r
l'occasion d'établir des contacts entre divers partenaires
actuels ou potentiels concourant à satisfaire les besoins
éducatifs fondamentaux, tels que les organisations fami-
liales et communautaires, les associations bénévoles, les
o rganismes religieux, les syndicats d'enseignants, les
autres groupements professionnels, les employeurs, les
médias, les partis politiques, les coopératives, les universi-
tés et autres institutions, ainsi que les autorités respon-
sables de l'éducation et les autres ministères et administra-
tions (travail, agriculture, santé, commerce, industrie,
défense, etc.). Ces partenaires intérieurs représentent des
ressources humaines et organisationnelles importantes qui
devraient être mobilisées efficacement pour jouer leur rôle
dans l'application du plan d'action. Les partenariats
devraient être encouragés au niveau de la communauté et
aux niveaux intermédiaire et national, pour faciliter la
consultation et la coopération. Ils peuvent aussi contribuer
à l'harmonisation des activités, à une utilisation plus eff i-
cace des ressources et à une mobilisation de ressources
supplémentaires s'il y a lieu.
Ces partenariats, à l'échelon local en particulier, doivent
tenir compte du rôle prééminent des enseignants et
autres personnels de l'éducation dans l'offre d'une édu-
cation fondamentale de quarte. Ce rôle peut être renfor-
ce par des mesures propres à améliorer leurs conditions
de travail et leur statut, s'agissant notamment de leur
recrutement, de leur formation initiale et continue,

de leur rémunération et de leurs perspectives de carrière,
ainsi que par des dispositions garantissant le respect de
leurs droits syndicaux et de leurs libertés professionnelles.
Les associations populaires, les coopératives, les org a-
nismes religieux et d'autres organisations non gouverne-
mentales jouent aussi un rôle important, en soutenant ou
dispensant eux-mêmes des formations de base. Leur
expérience, leurs compétences particulières, leur dyna-
misme et les relations directes que ces organisations entre-
tiennent avec divers groupes de population sont d'un
grand secours pour identifier et satisfaire les besoins en
apprentissages fondamentaux. Il convient, en élaborant
des politiques et des mécanismes qui renforcent leurs
moyens d'action et préservent leur autonomie, de les
encourager à s'impliquer activement dans des partenariats
au service de l'éducation pour tous.
Les partenariats peuvent également inclure des parte-
naires extérieurs exerçant une activité dans le pays: ins-
titutions des Nations Unies, autres organisations inter-
gouvernementales, banques multilatérales de dévelop-
pement, organismes de développement bilatéraux, org a-
nisations non gouvernementales internationales et fon-
dations. Leur coopération à l'éducation fondamentale
revêt en général la forme d'échanges d'informations et
d'expériences, d'une mise en commun de personnel et
d'installations, d'une assistance technique et d'avis de
politique générale et de financements au moyen de sub-
ventions ou de prêts Les partenariats qui comprennent
des partenaires extérieurs peuvent être utiles pour cana-
liser une aide extérieure venant compléter et renforcer
les ressources nationales.
Parce que le niveau des ressources actuellement aff e c-
tées à la satisfaction des besoins éducatifs fondamentaux
dans les pays en développement est nettement insuff i-
sant, une action décisive de tous les partenaires intérieurs
et extérieurs est nécessaire pour accroître le volume total
des ressources humaines, matérielles et financières dis-
ponibles et les utiliser de façon plus rentable. Une fois
analysées l'affectation et l'utilisation actuelles des res-
sources financières et autres consacrées à l'éducation et à
la formation dans différents secteurs, il existe en gros
quatre procédés permettant d'accroître les moyens dis-
ponibles pour l'éducation fondamentale: i) améliorer
l ' e fficience de l'utilisation des ressources disponibles;
ii) établir un ordre de priorité pour les dépenses; iii)
r é a ffecter des crédits budgétaires; iv) trouver de nou-
velles sources de financement à l'intérieur et en dehors
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du budget de l'Etat. Achaque pays de déterminer
comment doser ces différentes solutions pour
s'assurer les moyens de financement qui lui per-
mettront de répondre aux besoins éducatifs fon-
damentaux de sa population. (On trouvera à

l'annexe 2 une analyse de l'impact que peuvent avoir
d i fférentes reformes éducatives pour la solution du
problème économique que pose l'enseignement pri-
maire pour les années 90).

On peut accroître l'efficience sur certains points
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particuliers, par exemple en utilisant plus intensivement les
bâtiments et le materiez scolaires, en tirant mieux parti du
temps dont disposent les élèves et en fournissant des maté-
riels pédagogiques appropriés aux élèves et aux ensei-
gnants. Ces mesures peuvent contribuer à réduire les coûts
unitaires ou permettre d'atteindre un niveau d'instruction
plus élevé à investissement égal. C'est l'une des raisons
pour lesquelles il est important d'élaborer des méthodes
permettant d'évaluer les résultats de l'apprentissage. La
réduction des taux d'abandon et de redoublement des
élèves peut être un excellent moyen d'accroître l'eff i c i e n c e
d'une formation ou de tout un système, ainsi que d'amélio-
rer l'équité. Cependant, l'investissement social dans l'édu-
cation n'est rentable et équitable que si les acquisitions de
tous les élèves se situent à un niveau acceptable.
Initialement, il est peut-être plus coûteux de fournir une
éducation de qualité à relève qui risque d'abandonner ou de
r e d o u b l e r, mais il ne faut pas oublier que les élèves qui
abandonnent ou redoublent entraînent des dépenses qui
n'aboutissent pas à l'obtention d'un diplôme ou d'un niveau
d'instruction approprie Il est, de toute évidence, plus ren-
table d'utiliser les crédits pour financer l'éducation que pour
financer la déperdition. En outre, si des améliorations de la
qualité de l'éducation abaissent les taux d'abandon et de
redoublement, les économies provenant de la réduction
des déperditions peuvent servir à créer de nouvelles places
dans les écoles pour accueillir des enfants qui n'y ont pas
encore accès.

Pour la société, un investissement consacre à l'amélio-
ration des conditions préalables à l'apprentissage ainsi qu'à
des mesures compensatoires en faveur des élèves en diff i-
culté dans les premières années de leur scolarité peut se
révéler moins onéreux à la longue que le fait de financer
leur échec scolaire et leur dépendance ou leur délinquan-
ce ultérieure et d'en obtenir un rendement inférieur (moins
d'impôts, par exemple) , en raison de leur capacité de gain
plus faible. Pour l'intéresse et sa famille, le stigmate de
l'échec et les conséquences d'une situation où il n'y a pas
eu satisfaction des besoins éducatifs fondamentaux repré-
sentent un coût très élevé

Certains investissements, comme ceux consacres à
l'amélioration de la qualité et de la disponibilité de
matériels pédagogiques, sont autoamortissables grâce
à leurs effets positifs sur la fréquentation et la réussite
scolaires. Dans certaines situations, les matériels péda-
gogiques programmés et les techniques d'enseigne-
ment électroniques peuvent renforcer l'apprentissage et

l ' e fficience, en particulier lorsqu'il s'agit de remédier
aux inconvénients que comportent les classes ayant des
élèves de plusieurs niveaux, les classes trop nom-
breuses et les enseignants insuffisamment formés.

En augmentant l'efficacité des ressources disponibles,
les gains de productivité réalisés dans les activités d'édu-
cation fondamentale ont aussi un effet secondaire. Ceux
qui fournissent des ressources pour ces activités sont plus
disposés à maintenir ou à accroître leur soutien s'ils jugent
que lesdites ressources seront rentabilisées. Ainsi, l'eff i c a-
cité de l'utilisation des ressources déjà disponibles est un
a rgument convaincant quand on cherche à obtenir des res-
sources supplémentaires

La définition d'un ordre de priorité des dépenses
publiques est nécessaire parce que chaque pays fait face, à
court terme, à une demande de formations de base supé-
rieure à ce qu'il est en mesure de satisfaire. Les priorités
fixées devraient privilégier les programmes destines à cer-
tains groupes (par exemple ceux qui sont victimes d'une
situation inéquitable) sans pour autant exclure explicite-
ment quelque candidat que ce soit. Des considérations
d ' e fficience et d'équité donnent à penser que l'éducation
primaire devrait avoir la priorité dans l'affectation des res-
sources publiques. Cependant, pour être équitables et
répondre aux besoins éducatifs fondamentaux de tous, les
priorités devraient être définies dans la perspective
d'une action globale, échelonnée et à long terme de
manière que chacun finisse par avoir la possibilité de
bénéficier d'une formation de base. La définition de
priorités peut compléter les stratégies visant à amélio-
rer l'efficience. Tous les pays ont besoin de fixer un
ordre de priorité des dépenses publiques et d'accroître
l ' e fficience, mais ce besoin doit faire l'objet d'une atten-
tion particulière dans les pays où l'utilisation des res-
sources est un aspect plus critique que le volume de
l ' e ffort financier. Il arrive en effet que des pays off r e n t
un éventail considérable de formations de base dont le
bénéfice et les bénéficiaires demeurent limités en rai-
son des inefficacités du système.

La réaffectation des ressources consiste à eff e c t u e r
des virements de crédits à l'intérieur du budget de l'édu-
cation ainsi que par prélèvement sur les budgets d'autres
ministères au profit de l'éducation fondamentale. Etant
donné que les avantages de l'éducation fondamentale
profitent pour une large part à la société et pas seule-
ment à l'individu, des arguments puissants militent en
faveur de l'affectation à l'éducation fondamentale



98

d'une proportion plus importante des ressources
publiques que ce n'est actuellement le cas dans de nom-
breux pays. Cela n'implique pas nécessairement qu'on
réduise les crédits affectes aux autres niveaux et types
d'éducation. On peut en effet agir progressivement en
a ffectant à l'éducation fondamentale une part plus élevée
des ressources nouvelles. On peut de la sorte instaurer
l'équilibre voulu entre les différents niveaux et types
d'éducation en évitant des changements brusques ou radi-
c a u x .
La réaffectation des ressources d'un secteur à l'autre peut
être plus difficile à réaliser parce que les administrations
sont en concurrence pour obtenir des crédits sur un bud-
get de l'Etat déjà insuffisant et parce que beaucoup se font
une idée fausse de la valeur de l'éducation fondamentale
(en en méconnaissant souvent les avantages à long
terme) par rapport aux autres activités sociales et écono-
miques. Mais il est plus facile aux planificateurs et aux
décideurs d'encourager d'autres secteurs à inclure explici-
tement des activités d'éducation fondamentale dans leurs
propres programmes et dans leurs grands projets de déve-
loppement. Les ministères charges du travail, de l'agri-
culture, du développement industriel, de la santé et
d'autres aspects du développement humain ont générale-
ment déjà certaines activités d'éducation fondamentale. A
court terme, il est probablement plus facile d'obtenir un
financement additionnel pour ces formes d'éducation
fondamentale par le moyen de reaffectations de crédits à
l'intérieur des budgets d'autres secteurs que l'éducation,
plutôt que de ces budgets à celui de l'éducation.
Néanmoins, ces fonds supplémentaires destines à l'édu-
cation fondamentale dans d'autres secteurs seront sans
doute consacrés à des programmes s'adressant aux ado-
lescents et aux adultes et non aux enfants. Along terme,
si l'on veut accroître substantiellement les ressources
consacrées à l'enseignement primaire, il faudra envisager
d'augmenter la part du budget de l'éducation dans le bud-
get de l'Etat, en réaffectant à l'éducation des ressources—
tout au moins des ressources nouvelles—provenant
d'autres secteurs
Trouver des ressources nouvelles pour l'éducation fonda-
mentale peut signifier créer de nouvelles sources de
recettes publiques (par exemple de nouveaux impôts des-
tines à financer l'éducation), encourager les employeurs
prives à financer et à organiser des formations de base et
soutenir les efforts que déploient les particuliers, les
familles, les communautés et divers types d'org a n i s a t i o n s

non gouvernementales pour soutenir ou organiser de telles
formations. Le gouvernement peut accroître l'effet de son
propre investissement dans l'éducation fondamentale en
employant des fonds à stimuler et à soutenir une plus gran-
de participation financière des collectivités et du secteur
privé. Cet effet multiplicateur peut être obtenu, par
exemple, par des incitations offertes aux collectivités
locales pour qu'elles construisent et entretiennent des
écoles et des logements pour les maîtres, par la garantie
démissions d'obligations de l'Etat, par des mesures habili-
tant les collectivités locales à gérer les fonds scolaires et
par des formules compensatoires faisant bénéficier de
fonds publics supplémentaires les établissements qui
obvient ou remédient aux handicaps d'une population sco-
laire défavorisée. Les alliances intérieures dont ii a été
question plus haut peuvent aider les gouvernements à
diversifier les sources de financement de l'éducation fon-
d a m e n t a l e .
Une estimation soigneuse des ressources actuellement
disponibles, ou susceptibles de le devenir, par rapport au
financement nécessaire à la mise en œuvre du plan d'ac-
tion pour l'éducation fondamentale permettra d'identifier
d'éventuelles insuffisances risquant de compromettre le
calendrier des activités prévues; elle peut également révé-
ler que des choix difficiles seront à faire. Certains pays
seront purement et simplement incapables de trouver des
ressources suffisantes, même en recourant à tous les
moyens envisages ci-dessus pour mobiliser des sommes
accrues et de nouvelles sources de financement aux fins
de l'éducation fondamentale. Dans ces pays, la demande
de formations de base continuera à dépasser l'offre, et
l'écart entre l'une et l'autre risque même de s'accroître.
Ces pays, qui souffrent aussi de toute une série de désa-
vantages économiques et sociaux, auront besoin d'une
assistance extérieure pour s'acheminer vers l'éducation
pour tous. L'assistance technique seule ne suffira pas: le
système éducatif lui-même aura manifestement besoin
d'une assistance financière substantielle et soutenue.
L'assistance doit être assez substantielle pour permettre au
pays défavorise de parvenir au niveau de qualité de l'en-
seignement et d'accès à l'éducation qui est l'essence de la
vision élargie de l'éducation fondamentale pour tous
L'assistance doit être soutenue jusqu'à ce que le pays
ait atteint un niveau de développement social et éco-
nomique qui lui permette de faire face aux besoins
en apprentissages fondamentaux de sa population
avec ses propres ressources. La nature et le montant
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de cette assistance devront faire l'objet d'une négociation
entre les pays intéresses et les organismes d'assistance exté-
rieurs; l'évaluation des ressources et le plan d'action pourront
servir de base à ces discussions.
Enfin, il convient de mobiliser une ressource souvent négli-
gée, quoique essentielle, à savoir l'apprenant lui-même. La
demande d'éducation et la participation aux activités de for-
mation ne sauraient être considérées comme allant de soi:
elles doivent être encouragées activement. Le candidat
potentiel à l'apprentissage doit comprendre que les béné-
fices qu'il peut attendre de l'éducation fondamentale l'em-
portent sur les coûts qu'elle lui imposera, tels le manque à
gagner et la réduction du temps disponible pour les activités
communautaires ou familiales et pour les loisirs. Les
femmes et les filles, en particulier, ont parfois tendance à ne
pas profiter pleinement des possibilités d'éducation off e r t e s ,
en raison de facteurs propres à chaque culture. Il est possible
de lever ces obstacles à la participation en ayant recours à
des incitations et en adaptant les formations au contexte
local de telle façon que les apprenants, leur famille et la
communauté y voient des “ activités productives ”. Par
ailleurs, ceux qui apprennent tirent généralement plus de
profit de l'éducation quand ils sont associes au processus
pédagogique comme partenaires, au lieu d'être consi-
dérés comme de simples “ intrants ” ou “ bénéficiaires
”. En veillant à stimuler la demande et la participation,
on favorisera une mobilisation plus efficace des apti-
tudes personnelles des apprenants. Les ressources
qu'apporte la famille, en temps et en soutien mutuel
notamment, sont vitales pour le succès des activités
d'éducation fondamentale. Des incitations et des aides
peuvent être offertes aux familles pour les encourager
à consentir un investissement qui permette à tous leurs
membres de profiter de manière aussi complète et
équitable que possible des moyens d'éducation fonda-
mentale à leur disposition.

B. Action prioritaire au niveau régional

C'est par une action ayant sa source dans les pays
e u x-mêmes que les besoins fondamentaux doivent être
satisfaits, mais il existe bien des formes de coopération entre
pays ayant des situations et des préoccupations analogues
qui pourraient faciliter, ou qui facilitent déjà, cet effort. En
échangeant des informations et en partageant leurs expé-
riences, en mettant en commun leurs compétences, en par-
tageant les équipements et en entreprenant des

activités conjointes, plusieurs pays œuvrant de concert peu-
vent accroître leur base de ressources et réaliser des écono-
mies d'échelle à leur avantage mutuel. De tels arrangements
sont souvent conclus entre pays voisins (niveau sous-régio-
nal), entre tous les pays d'une même grande région géocul-
turelle ou entre pays ayant une langue en commun ou entre-
tenant des relations culturelles ou commerciales. Le rôle
joué parles organisations régionales ou internationales est
souvent important pour faciliter cette coopération entre pays
. Certaines régions se sont d'ores et déjà dotées de plans de
développement—tel le Plan d'action de Djakarta sur la mise
en valeur des ressources humaines adopte en 1988 par la
Commission économique et sociale pour l'Asie et le
Pacifique—dans le cadre desquels la coopération peut être
encore renforcée. Dans l'exposé qui suit, tous ces arrange-
ments seront qualifies de “ régionaux ”.

i) Echange de renseignements, d'expérience 
et de connaissances techniques

Divers mécanismes régionaux, intergouvernementaux et non
gouvernementaux, ont pour objectif de promouvoir la coopé-
ration en matière d'éducation et de formation, de santé, de
développement agricole, de recherche et d'information, de
communication et dans d'autres domaines en rapport avec la
satisfaction des besoins éducatifs fondamentaux. Dans les
limites inhérentes à leurs mandats respectifs, à leurs res-
sources et à leurs participants, ces mécanismes peuvent servir
à des échanges de renseignements, d'expérience et de
connaissances techniques entre institutions, organisations et
administrations publiques s'occupant d'éducation fondamen-
tale. Les quatre programmes régionaux créés grâce à l'Unesco
dans les années 80 pour soutenir les efforts nationaux d'uni-
versalisation de l'enseignement primaire et d'élimination de
l'analphabétisme des adultes en sont un excellent exemple:
• Projet majeur dans le domaine de éducation en

Amérique latine et dans les Caraïbes;
• Programme régional d'élimination de l'analpha-

bétisme en A f r i q u e ;
• Programme d'éducation pour tous en Asie et

dans le Pacifique (APPEAL);
• Programme régional de généralisation et de

rénovation de l'enseignement primaire et d'éli-
mination de l'analphabétisme dans la région des
Etats arabes (ARABUPEAL).

Les pays industrialises devraient envisager
eux aussi de mettre en place des mécanismes de
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coopération appropriés en matière d'éducation fonda-
mentale et d'élimination de l'analphabétisme fonction-
n e l . .
Outre les consultations techniques et de politique
générale organisées en liaison avec ces programmes,
d'autres mécanismes pourraient être utilises, en tant
que de besoin, pour des consultations sur des ques-
tions de politique générale relatives à l'éducation fon-
damentale, à savoir les conférences régionales de
ministres de l'éducation organisées par l'Unesco et par
plusieurs organisations régionales, et certaines confé-
rences transrégionales organisées par le Secrétariat du
Commonwealth, la Conférence des ministres de
l'éducation des Etats d'expression française
(CONFEMEN), l'Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE) et l'Org a n i-
sation islamique pour l'éducation, les sciences et la
culture (ISESCO), ainsi que les consultations entre
o rganismes de financement organisées par la “ Ta s k
Force ” de donateurs pour l'éducation en A f r i q u e
qui vient d'être créée. De plus, de nombreuses

conférences et réunions organisées par des org a n i s m e s
non gouvernementaux fournissent aux spécialistes des
occasions d'échanger des renseignements et des points
de vue sur des questions techniques et de politique
générale. Les organisateurs de ces conférences et
réunions devraient envisager des moyens d'élargir la
participation, le cas échéant à des représentations
d'autres secteurs travaillant à satisfaire des besoins édu-
cation fondamentale.

ii) Entre p re n d re des activités conjointes

Il existe de nombreuses possibilités, encore large-
ment inexploitées, d'intensifier la coopération
régionale pour développer l'aptitude des pays à
répondre plus efficacement aux besoins d'éduca-
tion fondamentale pour tous. Les projets régio-
naux conjoints dans le domaine de éducation et
dans des domaines connexes ont delà fait la preu-
ve de leur utilité pour les pays et institutions
participants, tout au moins lorsque ces projets
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bénéficiaient suffisamment d'un appui soutenu et d'une
volonté politique.. Quatre domaines où une telle colla-
boration pourrait être utile sont indiqués ci-a p r è s .

La formation de personnel clé est souvent plus écono-
mique lorsque des pays mettent en commun leurs instal-
lations pour des programmes en cours d'emploi ou pour
des cours dans un établissement spécialisé desservant
toute une région. Une telle formation pourrait notamment
bénéficier aux planificateurs, gestionnaires, formateurs
d'enseignants, chercheurs, évaluateurs, spécialistes

des programmes d'enseignement et concepteurs de pro-
grammes éducatifs de radio et de télévision. Certaines
catégories de personnel, comme les formateurs d'ensei-
gnants, peuvent multiplier les effets de leur propre expé-
rience de la formation en formant d'autres personnes une
fois rentres dans leur pays.
Les premiers établissements régionaux de formation d'ar-
chitectes scolaires et de planificateurs et d'administrateurs de
éducation ont ouvert la voie à ce type de collaboration, et les
résultats ont été généralement positifs. Toutefois, lorsque la
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responsabilité financière de ces établissements a été dévo-
lue au pays hôte, ils ont perdu en totalité ou en partie leur
caractère régional. Actuellement, la formule dominante
est celle d'une formation en cours d'emploi ad hoc pour du
personnel sélectionné de certains groupes de pays; mais
des programmes fonctionnant sur plusieurs années grâce
à un financement extérieur régulier fournissent une for-
mation de ce genre en anglais, en français et en portugais
pour plusieurs pays d'Afrique.
Le fait que l'on a de plus en plus besoin de spécialistes
variés, dans le domaine de l'éducation comme dans d'autres
domaines, pour concevoir et mener à bien des formations
de base de toute nature donne à penser qu'il serait possible
de relancer des établissements régionaux pour former cer-
taines catégories de personnel. Les “ programmes-aimants
” utilisés dans certaines régions pour la formation agricole
sont un modèle susceptible d'être adapté à cette fin Dans ces
programmes, les établissements de formation technique des
pays coopérants conviennent d'une division du travail en
fonction de leurs points forts respectifs.
Le développement des capacités d'information et de
re c h e rche se prête particulièrement bien à une collabora-
tion entre pays. Comme on l'a mentionnée plus haut, les
pays en développement ont grand besoin de données et de
recherches dans le domaine de l'éducation et dans des
domaines connexes, et en particulier d'une recherche
appliquée utilisable pour orienter l'action éducative et la
pédagogie. Ces recherches exigent des mécanismes
appropries de collecte des données et une “ masse critique
” de chercheurs pour que la stimulation intellectuelle et la
critique puissent se développer entre eux. Or, dans bien
des pays, les chercheurs sont trop peu nombreux pour
o ffrir une expérience suffisamment riche dans des disci-
plines suffisamment diverses et sont mal équipés pour la
collecte des données. Des projets de recherche conjoints
interpays et des réseaux d'institutions offrent plus de
chances de parvenir à la masse critique de chercheurs et
d'améliorer ainsi la qualité de la recherche. Le caractère
plus stimulant de la recherche conjointe contribue à dis-
suader les spécialistes d'émigrer pour prendre des postes
permanents dans les pays industrialises. En outre, cer-
taines activités de collecte de données et certains thèmes
de recherche peuvent être abordés plus eff i c a c e m e n t
quand le travail transcende les frontières nationales..

Les cinq réseaux régionaux d'innovation édu-
cative qui fonctionnent sous les auspices de
l'Unesco offrent des structures pour l'échange

d'informations et la coopération en matière de recherche
liées à la satisfaction des besoins éducatifs fondamentaux:
• Programme d'innovation éducative en vue

du développement en Asie et dans le
Pacifique (APEID, opérationnel depuis
1973);

• Réseau d'innovation éducative pour le déve-
loppement en Afrique (NEIDA, 1978);

• Programme de coopération en matière de
recherche et de développement de l'inno-
vation éducative dans le Sud et le Sud-Est de
l'Europe (CODIESEE, 1978);

• Réseau d'innovation éducative pour le déve-
loppement dans les Caraïbes (CARNEID,
1981);

• Programme d'innovation éducative pour le
développement dans les Etats arabes (EIP-
DAS, 1984).

Ces cinq réseaux relient quelque 500 institutions
et projets dans 104 pays. Selon une évaluation
récente, ils ont eu un important effet multiplica-
teur dans nombre des pays participants.

Il existe d'autres mécanismes utiles de coopération,
parmi lesquels on peut citer l'Institut international de pla-
nification de l'éducation de l'Unesco (IIPE) et ses réseaux
de stagiaires et de chercheurs, le réseau d'information du
Bureau international d'éducation (BIE), l'Institut de
l'Unesco pour l'éducation (QUE), les groupes consultatifs
de recherche et d'étude (RRAG) associés au Centre de
recherche pour le développement international, le
Commonwealth of Learning, le Centre culturel asiatique
pour l'Unesco, le réseau interactif de recherche créé par le
Conseil international d'éducation des adultes (CIEA) et
l'Association internationale pour l'évaluation du rende-
ment scolaire (IEA), qui fait le lien entre les principaux
instituts de recherche nationaux de quelque 35 pays.
La production de matériels pédagogiques soulève
deux problèmes principaux pour de nombreux
pays défavorisés: l'élaboration d'un contenu appro-
prié et la fabrication de quantités importantes de
matériels attrayants. Des tentatives pour créer des
entreprises communes à plusieurs pays ont été
faites, avec un succès mitigé, mais les possibilités
d'économies d'échelle n'ont pas encore été systé-
matiquement explorées. Même des pays qui n'ont
pas la même langue devraient pouvoir collaborer à
la production de matériels pédagogiques tels
qu'images, règles, matériel scientifique, films et
certains manuels.

Une attention particulière pourrait être accordée
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à une collaboration portant sur la conception et la réalisa-
tion de modules d'apprentissage pour l'éducation et la for-
mation pratique de base des enfants, des adolescents et des
adultes. Ces modules pourraient servir à dispenser ou à
améliorer les apprentissages fondamentaux (lecture, écri-
ture, calcul) tout en abordant des sujets répondant à des
besoins éducatifs de base communs à de nombreux pays,
comme l'assainissement, l'approvisionnement en eau non
polluée, les soins aux enfants en bas âge ou le stockage des
aliments. Un inventaire soigneux des matériels existants
révélerait sans doute une abondance d'excellents textes et
illustrations qui, dûment édites et appuyés par des moyens
audiovisuels, pourraient servir à mettre au point des pro-
totypes utiles. Les pays intéresses pourraient alors adapter
et traduire les modules convenant le mieux à leurs propres
programmes d'éducation fondamentale.

L'éducation à distance est un autre domaine où
d'importantes économies d'échelle pourraient être
réalisées, en particulier entre pays ayant la même
langue. Par exemple, les pays participants pour-
raient partager les dépenses nécessaires à la
conception et à la réalisation de programmes de
radio ou de télévision, et en partager également les
frais de diffusion. Des satellites ont été utilisés
avec profit pour la transmission de programmes
éducatifs, notamment dans des zones rurales, mais
il semble que le coût en soit prohibitif pour des
pays en développement agissant isolément
Néanmoins, à mesure que le nombre des satellites
de communication augmente et que les installa-
tions techniques au sol deviennent plus simples et
plus abordables, certains pays pourront étudier la
possibilité de projets éducation conjoints faisant
appel à la transmission par satellite.

C. Action prioritaire au niveau mondial

i) Etat et perspectives du financement extérieur

Si nécessaires et raisonnables qu'ils aient pu être, les
changements des politiques et des priorités des insti-
tutions internationales et bilatérales de financement
du développement n'ont pas été propices aux eff o r t s
globaux et à long terme tendant à développer les sys-
tèmes et institutions d'enseignement et de formation
dans les pays en développement. Au début des
années 80, l'aide financière internationale fournie à
l'éducation a atteint un palier, mais une reprise s'est
amorcée après 1987. De 1980 à 1986, le volume
total de l'aide bilatérale et multilatérale à éducation a

Tableau 6: Aide extérieure à l'éducation 
1 9 8 1-1986 
(millions de dollars des Etats-U n i s )

Note: L'aide bilatérale comprend seulement l'aide accordée
par les pays membres du CAD (OCDE). L'aide multilatéra-
le comprend l'aide accordée par les banques de développe-
ment, le PAM, le PNUD, l'Unesco, le FNUAPet l'Unicef.
Sources: OCDE, Unesco, Banque mondiale.

légèrement augmente, passant de 4 294 à 4 328 millions
de dollars, soit une augmentation de moins de 1 % en six
ans. Pendant cette période, les principales sources de
financement bilatérales représentées au Comité d'aide au
développement de l'OCDE (qui, ensemble, fournissent
environ 75 % de toute l'assistance bilatérale au dévelop-
pement) ont fait état d'une diminution nette du finance-
ment destiné à l'éducation. La part que ces sources repré-
sentent dans le total des fonds est passée de 80 à 66 %,
le solde étant couvert par un accroissement du finance-
ment multilatéral principalement de la part des banques
de développement La baisse du financement bilatéral
s'est produite malgré une augmentation de 45% du total
de l'aide au développement accordée par ces mêmes
pays. Pendant toute la période, environ 9 % du total de
l'aide au développement sont allés à l'éducation.

Malgré les graves contraintes économiques des
années 80, les pays en développement ont dans
l'ensemble continue à accroître leur effort financier
en faveur de l'éducation. Leurs dépenses publiques
consacrées à éducation ont augmente de 8,8 %
pendant la période 1980-1986, atteignant un total
estimé à 103 347 millions de dollars en 1986. Par
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contraste, l'aide extérieure au développement consa-
crée à l'éducation n'a représenté pendant cette période
que 4,2 % des dépenses publiques intérieures, les-
quelles, par définition, ne comprennent pas le montant
considérable des dépenses intérieures privées consa-
crées à l'éducation. Dans certains pays en développe-
ment, toutefois, le financement extérieur constitue une
part importante du budget de l'éducation et représente
souvent la seule source de fonds d'investissement parce
que les dépenses renouvelables absorbent la totalité des
fonds intérieurs disponibles.

Le financement extérieur de l'enseignement pri-
maire n'est spectaculaire ni en valeur absolue ni en
valeur relative.. Au début des années 80, moins de
5 % de toute l'assistance financière à éducation

sont ailes à l'enseignement primaire, ce qui représentait
à peu près 180 millions de dollars par an (voir le tableau
6 et le graphique 7). Un tiers seulement de cette aide est
aile aux pays à faible revenu (bien que ceux-ci comp-
tent les deux tiers de la population mondiale); 57 % sont
ailés aux pays à revenu intermédiaire de la tranche infé-
rieure (voir le graphique 8). Les sources multilatérales
(y compris les prêts des banques de développement) ont
représenté 66 % des fonds consacrés à l'enseignement
primaire; la contribution des organisations non gouver-
nementales était estimée à 5 %. Environ 30 % de l'aide
financière extérieure ont été utilisés pour améliorer les
bâtiments et l'équipement et 30 % encore sont allés au
budget général; les dépenses pédagogiques diverses ne
représentaient que 12 à 18 % du total.
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Le fait que les sources de financement interna-
tionales aient relativement négligé l'enseigne-
ment primaire et n'aient accorde qu'un soutien
négligeable aux autres formes éducation fonda-
mentale est déconcertant mais ne saurait être
imputé à une politique délibérée ou à une hostili-
té de leur part. Une explication plausible est que
les établissements d'enseignement secondaire et
supérieur sont relativement avantagés lorsqu'il
s'agit d'attirer un financement extérieur. D'autre
part, le nombre très élevé et la dispersion géogra-
phique des écoles primaires, ainsi que le fait que
leur développement exige relativement peu de
devises étrangères, ont probablement incite les
organismes extérieurs à n'accorder à l'enseigne-
ment primaire qu'un degré de priorité relative-
ment faible.

Les perspectives d'un accroissement de l'ai -
de extérieure sont, bien entendu, plus diff i c i l e s
à évaluer que les besoins. Comme on l'a
explique au chapitre 1, ii semble que les rela-
tions internationales soient en train de s'amé-
l i o r e r, et l'on est fonde à penser que certaines
ressources affectées aux budgets militaires
pourront être maintenant réorientées vers des
fins plus productives, notamment le développe-
ment social—réorientation qui, par une ironie
du sort, contribuera peut-être à accroître la
sécurité nationale et internationale. Entre 1981
et 1986, on estime que les pays industrialises
ont consacré 3.546 milliards de dollars à leurs
dépenses militaires, tandis que le total de l'as-
sistance financière extérieure à l'éducation pen-
dant la même période s'élevait environ à 24 470
millions de dollars, soit moins de 1 % du
c h i ffre précédent. Pour la seule année 1986, les
pays industrialisés ont fait des dépenses mili-
taires estimées à 666 milliards de dollars, soit
environ 5,7 % du total de leurs PNB, ou enco-
re un peu plus que les dépenses consacrées à
leurs propres systèmes éducatifs.

Ces chiffres donnent à penser qu'une réduction
même très faible des budgets militaires permet-
trait de dégager des fonds considérables pour
d'autres usages. Si une petite fraction était canali-
sée vers l'aide au développement de éducation
dans les pays économiquement les plus pauvres,
ii serait possible d'atteindre l'objectif ambitieux,
mais réalisable, d'une éducation primaire univer-
selle de qualité acceptable. Bien sûr, ce n'est pas
là le seul moyen de trouver les fonds nécessaires,
mais cela illustre le fait qu'un effort majeur et
soutenu en faveur de l'éducation pour tous est
financièrement réalisable.

i i ) Soutien à long terme concerté et soutenu 
aux initiatives nationales et régionales

Répondre aux besoins éducatifs fondamentaux de tous
dans tous les pays est évidemment une entreprise de
longue haleine. Elle exige un effort soigneusement pla-
nifié et la volonté soutenue, de la part des gouverne-
ments et de leurs partenaires intérieurs et extérieurs,
d'œuvrer de concert pour atteindre les buts fixés. Les
o rganismes et institutions extérieurs qui acceptent de
participer à cette entreprise mondiale devraient être
prêts à organiser et à fournir un appui à long terme aux
initiatives nationales et régionales du genre de celles
qui ont été exposées dans les sections précédentes.
Certains domaines prioritaires pour la coopération
internationale sont présentés ci-après.

Une aide extérieure accrue et ciblée devrait
être fournie aux pays qui ont besoin d'une assis-
tance pour mettre en œuvre leur plan d'action en
faveur de éducation fondamentale. Ces pays
auront besoin pendant toute la durée de leur
plan d'un soutien qui les aidera à atteindre les
buts qu'ils se seront fixés. Dans l'ensemble, ce
soutien pourrait sans doute être financé dans les
limites actuelles de l'assistance extérieure à
l'éducation et à la formation si la majeure par-
tie, voire la totalité, de ces fonds étaient
réorientée des niveaux post-primaires vers édu-
cation fondamentale. Toutefois, c'est un
accroissement substantiel de l'aide extérieure
totale à l'éducation qui est nécessaire. Une pro-
portion importante des fonds nouveaux devrait
servir à développer éducation fondamentale
dans les pays les plus défavorises, l'accent étant
mis sur les aspects suivants:
a. Soutenir la conception ou la révision des

plans d'action multisectoriels nationaux qui
devraient être prêts dès le début des années
90. De nombreux pays insuff i s a m m e n t
développés pourront avoir besoin d'une aide
à la fois financière et technique, en particu-
lier pour la collecte et l'analyse des données
ainsi que pour l'organisation d'un processus
de consultations dans le cadre national..

b. Soutenir les efforts nationaux et la coopéra-
tion entre pays pour porter à un niveau satis-
faisant la qualité et la pertinence de l'éduca-
tion primaire. Les expériences associant les
familles, les communautés locales et des
organisations non gouvernementales à cette
amélioration de la qualité et de la pertinence
de l'éducation pourraient



106

utilement faire l'objet d'une communication
entre les pays.

c. Soutenir les pays économiquement faibles
dans leur effort d'universalisation de l'édu-
cation primaire. Les organismes internatio-
naux de financement devraient envisager
de négocier, cas par cas, des arrangements
prévoyant l'apport d'un soutien à long
terme pour aider les pays à progresser vers
l'éducation primaire universelle selon le
calendrier qu'ils se seront fixe. Les insti-
tuions extérieures devraient examiner les
modalités d'aide actuelles, afin de trouver
des moyens d'appuyer efficacement les
actions d'éducation fondamentale qui ne
nécessitent pas un apport considérable de
capitaux et de technologie mais, en
revanche, requièrent souvent un soutien
budgétaire de plus longue durée. A c e t
égard, il faudrait accorder plus d'attention
aux critères de la coopération pour le déve-
loppement en matière d'éducation, qui
devraient aller au-delà de simples considé-
rations d'ordre économique.

d. Soutenir les programmes destinés à
répondre aux besoins éducatifs fondamen-
taux des groupes défavorisés, des jeunes
non scolarisés et des adultes n'ayant pas ou
ayant difficilement accès à des services
d'éducation fondamentale. Tous les parte-
naires pourront mettre en commun leur
expérience et leurs compétences spéciali-
sées pour concevoir et appliquer des
mesures et des activités novatrices et
concentrer leur financement sur certaines
catégories et certains groupes (par exemple
les femmes, les pauvres des zones rurales,
les handicapes), de manière à améliorer de
façon significative les possibilités éduca-
tives et les conditions d'apprentissage qui
leur sont off e r t e s .

e. Soutenir les programmes éducation à l'in-
tention des femmes et des jeunes filles.
Ces programmes devraient être conçus de
m a n i e r. e à éliminer les obstacles sociaux
et culturels qui découragent les femmes
et les Jeunes filles de suivre les pro-
grammes réguliers d'éducation ou même
les en excluent, et à leur assurer des
chances égales dans tous les aspects de
leur existence.

f. Soutenir les programmes éducation à l'in-
tention des réfugies. Les programmes
administres par des organismes tels que le

Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés (HCR) et l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfu-
giés de Palestine dans le Proche-O r i e n t
(UNRWA) doivent pouvoir compter sur un
soutien financier à long terme plus substan-
tiel et plus sur pour l'accomplissement de
leur mission internationale.. Lorsque les
pays d'accueil ont besoin d'une aide finan-
cière et technique internationale pour faire
face aux besoins essentiels des réfugies, y
compris leurs besoins éducatifs, la commu-
nauté internationale pourrait assumer une
part du fardeau en offrant un concours accru.
La communauté mondiale s'efforcera aussi
de faire en sorte que les populations sou-
mises à un régime d'occupation ou déplacées
par la guerre ou d'autres calamités conti-
nuent d'avoir accès à des programmes d'édu-
cation fondamentale préservant leur identité
culturelle.

g. Soutenir les programmes d'éducation fonda-
mentale de toute sorte dans les pays qui ont
un taux d'analphabétisme élevé (dans
l'Afrique subsaharienne, par exemple) ou
une nombreuse population analphabète (en
Asie du Sud, par exemple). Une aide sub-
stantielle sera nécessaire pour réduire de
façon significative le nombre considérable
d'adultes analphabètes dans le monde.

h. Soutenir le renforcement des capacités de
recherche, de planification et d'expérimenta-
tion d'innovations à petite échelle. Le succès
des actions en faveur de l'éducation pour
tous dépendra en dernière analyse de la
capacité qu'aura chaque pays de concevoir et
mettre en œuvre des programmes adaptés au
contexte national.. Dans cette perspective, il
est indispensable que les pays puissent s'ap-
puyer sur une base de connaissances renfor-
cée, alimentée par les résultats de recherches
et les leçons urées d'expérimentations ou
d'innovations, et disposent de spécialistes
compétents de la planification de l'éduca-
tion.

La coordination de l'aide extérieure à l'éducation
est trop souvent négligée, mais une coopération
accrue entre partenaires extérieurs et intérieurs
serait mutuellement avantageuse. Normalement,
les autorités centrales du pays hôte devraient
prendre la direction des opérations. Le quatrième
cycle de programmation par pays du Programme
des Nations Unies pour le développement (PNUD),
qui commence en 1990, est un bon moment pour
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revoir les besoins des différents pays en matière d'assis-
tance technique extérieure dans le domaine de l'éducation
et de la formation.. Le système d'analyse et de program-
mation nationales de la coopération technique (“ nateaps
”), les réunions des donateurs et des autorités nationales
o rganisées par le PNUD et les tables rondes par pays org a-
nisées par la Banque mondiale pourraient également axer
davantage l'aide extérieure sur les programmes et projets
visant à satisfaire les besoins éducatifs fondamentaux.

L a “ Task Force” de donateurs pour l'éducation en
Afrique, récemment créée, est une structure informelle
destinée à développer la coordination et à assurer une pla-
nification plus systématique de l'aide extérieure. Plusieurs
o rganismes de développement ont commence à collabo-
rer au sein de ce groupe pour donner suite à l'étude de poli-
tique générale de la Banque mondiale intitulée
L'éducation en Afrique sub-saharienne (1988). Ils se pro-
posent d'encourager les pays intéressés à créer des groupes
consultatifs pour le secteur de l'éducation, sous l'égide du
gouvernement hâte. Les membres de la “ Task Force ” ont
par ailleurs constitueé plusieurs groupes de travail infor-
mels, s'occupant chacun d'une tâche particulière ou d'un
aspect particulier de la coopéraffon dans le domaine de
l ' e d u c a ffon. Il existe par exemple des groupes de travail
c h a rges des activités de développement de l'éducation en
Afrique, de la mobiiisaffon de ressources pour aider les
pays à élaborer des stratégies de développement de l'édu-
cation, de l'amélioration des statistiques de l'éducation, et
des procédures régissant les examens scolaires et l'octroi
des diplômes.

iii) Renforcement des capacités nationales

L'aide extérieure envisagée ci-dessus ne peut avoir toute
son utilité que si les pays intéresses ont les capacités néces-
saires pour Édenter leurs besoins essentiels, négocier l'as-
sistance voulue et gérer les ressources ainsi obtenues. Par
conséquent, un appui international devrait être fourni, sur
demande, aux pays qui veulent développer leurs capacités
nationales pour planifier et gérer les programmes et ser-
vices éducation fondamentale. Cet appui pourrait porter
notamment sur la formation à la collecte et à l'analyse des
données, aux systèmes d'information de gestion et à l'ap-
plication d'autres méthodes modernes de gestion, ainsi
que sur la création d'institutions dans ces domaines.

La plupart des pays en développement pour-
raient tirer profit d'une assistance destinée à

développer leurs moyens dans les domaines de la
recherche et de l'évaluation pédagogiques et du contrôle
des modalités de fonctionnement de leurs systèmes édu-
catifs. Ces moyens leur seront de plus nécessaires pour
améliorer la qualité de éducation primaire et lancer des
programmes extrascolaires novateurs. En plus de l'assis-
tance directe aux pays et aux instituions, l'aide financière
internationale peut aussi être orientée utilement vers le
soutien des activités des mécanismes régionaux existants
qui organisent des recherches conjointes, des activités de
formation et des échanges d'information.

iv) Consultations sur des questions 
de politique générale

Afin d'atteindre et de maintenir le niveau d'engagement
politique et de ressources qu'exige un effort sérieux et
durable visant à satisfaire les besoins éducatifs fondamen-
taux de tous, la communauté internationale devra org a n i-
ser régulièrement des contacts et des consultations entre
les divers partenaires. Si aucune instance unique ne peut
servir à cette fin pour la totalité des partenaires, on pourrait
utiliser plusieurs instances existantes ayant une composi-
tion en partie commune. Les organes régionaux mention-
nées plus haut ont un rôle important à jouer à cet égard, et
certaines manifestations internationales, comme la
Conférence internationale de éducation qui a lieu tous les
deux ans, permettent à des représentants de tous les pays
de se consulter sur des questions de politique générale et
d'échanger des informations et des données d'expérience.
En outre, le Groupe d'action international pour l'alphabé-
tisation, crée spécialement pour l'Année internationale de
l'alphabétisation, rassemble des organisations non gouver-
nementales régionales et internationales. Ses réunions et
ses publications périodiques favorisent les consultations et
la communication par l'intermédiaire d'un vaste réseau
d ' o rganismes nationaux aff i l a i s . .

Une autre instance pouvant servir de cadre à des
consultations de politique générale est le Groupe de
travail international de l'éducation, qui est un méca-
nisme officieux de discussion et d'échange d'infor-
mations entre organismes multilatéraux et bilaté-
raux de développement s'intéressant à éducation et à
la formation, Le Comité d'aide au développement,
qui réunit des représentants d'organismes donateurs
d'une vingtaine de pays industrialisés membres de
l ' O rganisation de coopération et de développement
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économiques, pourrait également se pencher sur la
politique générale d'aide à l'éducation et à la formation
dans les pays en développement.

Enfin, le processus qui a conduit à la Conférence mon-
diale sur éducation pour tous a lui-même contribué à sti-
muler la communication et la consultation aux niveaux
régional et mondial. Toutefois, afin de développer l'initia-
tive de l'éducation pour tous et d'en entretenir la dyna-
mique, la communauté internationale devra prendre des
dispositions appropriées assurant une coopération entre
les parties intéressées, si possible dans le cadre des méca-
nismes institutionnels existants, pour: a) continuer à pro-
mouvoir la cause de l'éducation fondamentale pour tous,
en profitant de la dynamique engendrée par la Conférence
mondiale; b) faciliter la mise en commun des informa-
tions sur les progrès réalises par les pays dans la voie de
leurs objectifs spécifiques en ce domaine ainsi que sur les
ressources et structures nécessaires au succès des initia-
tives: c) encourager de nouveaux partenaires à se joindre
à cet effort global; d) bien faire comprendre à tous les par-
tenaires combien il est important que leur soutien à l'édu-
cation fondamentale ne faiblisse pas.

v) Coopération dans le contexte international

Les améliorations des relations et des échanges
internationaux dont il a été question plus haut sont
presque toutes de nature à faciliter les efforts en
faveur de l'éducation pour tous. La communauté

internationale peut faire beaucoup à cet égard en
encourageant les mesures et les accords qui tendent à
atténuer les tensions entre pays et à l'intérieur des pays,
à améliorer la communication et les termes de l'échan-
ge entre les nations et à promouvoir un développement
équitable, durable et écologiquement rationnel. Il sera
beaucoup plus aise, dans un tel contexte international,
de progresser systématiquement dans la voie de édu-
cation pour tous.

Les stratégies exposées dans le présent chapitre ont Ôte
incorporées dans le Cadre d'action pour répondre aux
besoins éducatifs fondamentaux, qui a été discuté au cours
d'une série de consultations régionales à la fin de 1989 et
adopte par la Conférence mondiale sur l'éducation pour
tous, tenue à Jomtien (Thaïlande) en mars 1990. L'enjeu
du Cadre d'action est résumé dans sa conclusion:

Jamais le moment ne sera plus propice pour prendre
l'engagement renouvelé de consentir l'effort de longue
durée indispensable pour répondre aux besoins éducatifs
fondamentaux de tous, enfants, adolescents et adultes. Cet
e ffort exigera un investissement de ressources beaucoup
plus considérable et plus judicieux qu'il ne le fut jamais en
faveur de l'éducation et des formations de base, mais il
commencera immédiatement à porter ses fruits et conti-
nuera d'en produire dans l'avenir, jusqu'au moment où les
grands problèmes mondiaux de l'heure se trouveront en
bonne partie résolus grâce à la détermination de la com-
munauté mondiale et à sa persévérance dans la poursuite
du but qu'elle s'est fixé: l'éducation pour tous.
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Annexe
1

Données de base
Numéros de reférence
des pays
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Tableau 1 : Caractéristiques nationales générales 
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Tableau 1 (suite): Caractéristiques nationales générales
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Tableau 1(suite): Caractéristiques nationales générales
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Tableau1 (suite) : Caractéristiques nationales générales
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Tableau 2: Indicateurs de la capacité de financement
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Tableau 2 (suite) : Indicateurs de la capacité de financement
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Tableau 2 (suite) : Indicateurs de la capacité de financement



123



124

Tableau 2 (suite) : Indicateurs de la capacité de financement



125



126

Tableau 3: Indicateurs de l'effort d' éducation
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Tableau 3 (suite) : Indicateurs de l'effort d'éducation
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Tableau 3 (suite) : Indicateurs de l'effort d'éducation
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Tableau 3 (suite) : Indicateurs de l'effort d'éducation
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Tableau 4  : Indicateurs du fonctionnement et des resultats du système éducatif
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Tableau 4 (suite) : Indicateurs du fonctionnement et des resultats du système éducatif
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Tableau 4 (suite) : Indicateurs du fonctionnement et des resultats du système éducatif



139



140

Tableau 4 (suite) : Indicateurs du fonctionnement et des resultats du système éducatif
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Tableau 5: Indicateurs des incidences sociales
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Tableau 5: Indicateurs des incidences sociales
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Tableau 5: Indicateurs des incidences sociales
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Tableau 5: Indicateurs des incidences sociales
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Tableau 6: Participation à l'éducation des adultes
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Tableau 6 (suite) : Participation à l'éducation des adultes
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Notes techniques

Les données des tableaux et graphiques du corps du
rapport et de l'annexe statistique sont tirées de rap-
ports établis par l'Unesco, l'Unicef et la Banque
mondiale. Chacun de ces organismes a fait un gros
e ffort pour assurer la comparabilité des données
entre les pays, mais beaucoup de celles-ci provien-
nent, à l'origine, de rapports et études fournis par les
pays, qui diffèrent souvent quant aux méthodes, à la
couverture, aux hypothèses et aux définitions statis-
tiques. La quantité et la fiabilité des statistiques est
en outre fonction du niveau de développement du
système de collecte des données de chaque pays.

Etant donné les variations qui subsistent sur le plan de la
comparabilité des données, le lecteur est instamment prié de
faire preuve de circonspection tant dans l'interprétation des
d i fférents indicateurs que dans les comparaisons entre pays.
Les écarts quantitatifs ont une valeur plus indicative (de la
position relative) qu'absolue (grandeur exacte de l'écart). On
trouvera ci-après, pour chacune des colonnes des tableaux de
l'annexe statistique, la source des données utilisées et des indi-
cations sur les définitions et les éléments particuliers à prendre
en considération pour interpréter ces données.

TABLEAU 1: CARACTÉRISTIQUES  
N ATIONALES GÉNÉRALES

Colonne (1): Produit national brut (PNB) par habitant,
1987 (dollars E.-U . )

Source: R a p p o rt sur le développement dans le
monde, 1989.

N o t e s : Le PNB mesure la valeur ajoutée inté-
rieure et extérieure totale attribuable aux
résidents, calculée annuellement sans
déduction pour amortissement.
Le chiffre donné pour Hong-Kong cor-
respond au produit intérieur brut (PIB),
soit la production finale totale de biens et
de services de l'économie nationale,
c ' e s t-à-dire produits par les résidents et les
n o n-résidents, quelle que soit la part res-
pective des premiers et des seconds.
La Banque mondiale calcule le PNB par
habitant en divisant le PNB par le nombre
d'habitants (voir le R a p p o rt sa le dévelop -
pement dans le monde pour un exposé dé

taillé des méthodes statistiques utilisées
pour établir des estimations du PNB com-
parables entre pays). Les estimations de la
population correspondent elle s- m ê m e s
aux chiffres fournis pour le milieu de l'an-
née 1987 par la Division de la population
de l'ONU, complétés, en cas de besoin, par
des sources de la Banque mondiale. Ces
estimations reposent sur les données des
enquêtes démographiques ou recense-
ments de populations les plus récents; les
réfugiés qui ne sont pas définitivement ins-
tallés dans le pays d'accueil sont considérés
comme faisant partie de la population de
leur pays d'origine.

Colonne (2): PNB par habitant, taux de croissance
annuel moyen (1965-8 0 )

S o u r c e : R a p p o rt sa le développement dans le
monde, 1988

N o t e s : Les taux de croissance sont calculés à par-
tir de séries en prix constants (PNB net de
l'inflation) et selon la méthode des
moindres carrés. Dans cette méthode, le
taux de croissance est estimé en ajustant
une droite de régression aux valeurs loga-
rithmiques annuelles du PNB par habitant.

Colonne (3): PNB par habitant, taux annuel moyen de
croissance (1980-8 7 )

Source: Banque mondiale, août 1989.
N o t e s : Certains taux de croissance correspondent

à une période autre que 1980-87: A r a b i e
Saoudite (198086), Bhoutan (1981 -8 7 ) ,
République islamique d'Iran (1980-85) et
Roumanie (1980-8 4 ) .

Colonne (4): Taux moyen d'inflation (pourcentage),
1 9 8 0-8 7

S o u r c e : R a p p o rt sa le développement dans le
monde, 1989

N o t e s : Correspond au taux de croissance annuelle
du déflateur implicite du PIB. On obtient le
déflateur du PIB en divisant, pour chaque
année, la valeur du PIB aux prix cou-
rants par la valeur du PIB en prix
constants (net d'inflation), les deux
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valeurs étant exprimées en monnaie natio-
nale. On utilise ensuite la méthode des
moindres carrés pour calculer le taux de
croissance du déflateur pendant la période
considérée. Cette méthode de mesure de
l'inflation a certes ses défauts, mais elle
reste l'indicateur le plus complet des mou-
vements des prix au sein d'une économie.

Colonne (5): Population, milieu de 1988 (en millions
d'habitants) 

S o u r c e : Rapport sur le développement dans le
inonde, 1989, sur la base des données éta-
blies par la Division de la population de
l ' O N U .

N o t e s : Voir observation relative à la colonne (1).
Colonne (6): Superficie (milliers de kilomètres carrés).
S o u r c e : Rapport sur le développement dans le

monde, 1989,
Colonne (7): Densité de population (habitants par kilo-

mètre carré). 
Source: Colonne (5) divisée par colonne (6)
N o t e s : Etant donné les différences concer-

nant la proportion de terres arables e t
le degré de concentration de la
Colonne (11): population dans les
zones urbaines, cet indicateur de la
pression démographique n'a qu'une
valeur relative.

Colonne (8): Population, taux de croissance annuel
moyen, 1980-88. 

S o u r c e : Rapport sa le développement dans le
monde, 1989.

N o t e s : Les taux de croissance moyens sont
calculés à partir des estimations de la
population en milieu d'année.

Colonne (9): Population urbaine, en pourcentage,
1 9 8 8 .

S o u r c e : La situation des enfants dans le
monde, 1989, sur la base des données
établies par la division de la population
de l'ONU.

N o t e s : Pourcentage de la population vivant dans
des zones urbaines, selon la définition
nationale de ce terme utilisée dans les der-
niers recensements ou enquêtes
d é m o g r a p h i q u e s .

Colonne (10): Pourcentage de la population, totale et
rurale, ayant accès à l'eau potable,
1 9 8 0-8 7 .

S o u r c e : La situation des enfants dans le monde,
1989, sur la base des données établies par
l ' o rganisation mondiale de la santé..

N o t e s : L'accès à l'eau potable est défini comme le
fait de disposer localement d'une source
salubre, grâce au raccordement du domi-
cile à un réseau de distribution d'eau, à une
fontaine publique ou à des sources traitées
ou non contaminées. L'OMS considère
qu'il y a “ accès raisonnable ” lorsqu'une
fontaine publique n'est pas éloignée de
plus de 200 mètres de la maison ou, dans
les zones rurales, lorsque la corvée d'eau
assurée par les femmes pour les besoins
de la famille n'occupe pas une part trop
importante de la journée. Les définitions
des zones rurales et urbaines sont les défi-
nitions nationales.

C o l o n n e ( 11 ) : Pourcentage de la population, totale et
rurale, ayant accès aux services de santé,
1 9 8 0-8 7 .

S o u r c e : La situation des enfants dans le monde,
1989, sur la base des données établies par
l ' o rganisation mondiale de la santé.

Notes: Pourcentage de la population pouvant
atteindre en une heure au plus des services
de santé locaux appropriés en empruntant
les moyens de transport locaux habituels.

Colonne (12) Nombre de postes de radio et de
télévision, par millier d'habitants,
1 9 8 7 .

Source: La situation des enfants dans le monde,
1989, sur la base de données établies par
l ' U n e s c o .
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TABLEAU 2: INDICATEURS DE LACAPACITÉ 
DE FINANCEMENT

Colonne (1): Dépenses de l'administration centrale, en
pourcentage du PIB, 1965 et 1987.

S o u r c e : Rapport sa le développement dans le
monde, 1989.

N o t e s : La consommation des administrations
publiques comprend toutes les dépenses
courantes consacrées aux achats de biens
et de services des administrations à tous
les niveaux. Les dépenses d'équipement
au titre de la défense et de la sécurité natio-
nales sont considérées comme des
dépenses de consommation.

Colonne (2): Agriculture, en pourcentage du PIB, 1965
et 1987.

S o u r c e : Rapport sa le développement dans le
monde, 1989.

N o t e s : L'agriculture recouvre, outre les a c t i v i-
tés agricoles proprement dites, la fores-
terie, la chasse et la pêche. Dans les pays
en développement, il arrive que les don-
nées ne tiennent pas compte de l'agricul-
ture de subsistance, dont les produits soit
ne sont pas échangés, soit ne font pas

l'objet d'échangés monétaires. Ces pays
ont ainsi tendance à sous estimer leur
PIB (faute de prendre en compte le pro-
duit de l'agriculture de subsistance) ainsi
que la part de l'agriculture dans le PIB
t o t a l

Colonne (3): produits primaires, en pourcentage des
exportations de marchandises, 1965 et
1 9 8 7

S o u r c e : Rapport sa le développement dans
le monde, 1989, sur la base des 
statistiques émanant du système
de données commerciales de
l'ONU, ainsi que du Fonds moné-
taire international et de la Banque
m o n d i a l e .

N o t e s : Les exportations de marchandises cor-
respondent aux mouvements interna-
tionaux de marchandises franchissant
des frontières douanières. Les exporta-
tions s'entendent f.o.b. (franco à bord)
et ne comprennent pas les services.les

Les produits primaires comprennent les
combustibles, les minéraux et les métaux,
ainsi que d'autres produits primaires tels
que les produits alimentaires et les ani-
maux vivants, les boissons, le tabac, les
matières brutes non comestibles, les
huiles, les graisses et les cires.

Colonne (4): Balance des opérations courantes (mil-
lions de dollars E.-U.), 1987.

S o u r c e : Rapport sa le développement dans le
monde, 1989.

N o t e : Le solde de la balance des opérations cou-
rantes est donné après comptabilisation
des transferts publics. Il correspond à la
d i fférence entre, d'une part, les exporta-
tions de biens et de services et les rentrées
de transferts sans contrepartie (rentrées de
fonds privés et publics qui ne correspon-
dent pas à un échange de biens ou de ser-
vices) et, d'autre part, les importations de
biens et de services et les transferts sans
contrepartie vers le reste du monde.

C o l o n n e ( 5 ) : Service total de la dette, en pourcentage
des exportations de biens et services,
1 9 8 7 .

S o u r c e : Rapport sa le développement dans le
monde, 1989.

N o t e : Le service de la dette est la somme des
montants effectivement versés au titre des
remboursements du principal et des paie-
ments effectifs d'intérêts en devises, biens
et services sur la dette extérieure à long
terme publique, à garantie publique et pri-
vée non garantie. Le rapport entre le ser-
vice de la dette et les exportations de biens
et de services est un des moyens utilisés
traditionnellement pour apprécier la capa-
cité d'un pays à assurer le service de sa
d e t t e .

C o l o n n e ( 6 ) Aide publique au développement, par
habitant (dollars E.-U.), 1987. 

S o u r c e : Rapport sa le développement dans te
monde, 1989.

N o t e : Comprend les décaissements de
toutes origines au titre de dons ou
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de prêts confessionnels accordés par
toutes les sources bilatérales et multilaté-
rales afin de promouvoir le développe-
ment économique et le bien-être des
p o p u l a t i o n s .

Colonne (7): Aide publique au développement, en
pourcentage du PNB, 1987.

Source: Rapport sa le développement dans le
monde, 1989.

TABLEAU 3: INDICATEURS DE L'EFFORT
D ' É D U C AT I O N

C o l o n n e s
(1) et (2): Dépenses totales d'éducation, en pourcen-

tage du PNB, 1980 et vers 1987.
Source: O ffice des statistiques de l Unesco.
Notes: Concerne les dépenses publiques d'équi-

pement et de fonctionnement consacrées
au secteur de l'éducation, Mon la défini-
tion des autorités du pays. Les chiff r e s
donnés pour les Etats-Unis représentent le
total des dépenses publiques et privées
d'éducation. Pour certains pays à écono-
mie planifiée, on a utilisé le produit maté-
riel net au lieu du PNB.

C o l o n n e s
(3) et (4): Dépenses totales d'éducation en pourcen-

tage des dépenses publiques, 1980 et vers
1 9 8 7 .

Source: O ffice des statistiques de l'Unesco.
Notes: Les dépenses d'éducation telles qu'elles

sont demies plus haut; le total des
dépenses publiques comprend de même
les dépenses d'équipement et de fonction-
n e m e n t . .

C o l o n n e s
(5) et (6): Dépenses de fonctionnement de l ensei-

gnement primaire, en pourcentage des
dépenses de fonctionnement totales du
secteur de l'éducation, 1980 et vers 1987.

Source: O ffice des statistiques de l' Unesco.
Notes: Voir le tableau 4 pour la durée du cycle de

l'enseignement primaire dans chaque
pays.Il arrive, dans un certain nombre de
pays, qu'une partie assez importante des dé-

penses, administratives surtout, ne puisse
être attribuée à tel ou tel degré de l'ensei-
g n e m e n t .

C o l o n n e s
(7) et (8): Dépenses d'éducation par élève de

Renseignement primaire, 1980 et vers
1987, en dollars E.-U. courants.

Source: O ffice des statistiques de l'Unesco.
Notes: Le calcul des dépenses par élève varie

d'un pays à l'autre, selon le moment de
l'année scolaire où l'on comptabilise les
inscriptions. Normalement, en raison de la
déperdition d'effectifs, plus on avance
dans l'année scolaire, plus le taux d'ins-
cription est bas et, par vole de conséquen-
ce, le montant des dépenses par élève
é l e v é .

C o l o n n e s
(9 et (10): Proportion d'élèves de l'enseignement pri-

maire inscrits dans des établissements pri-
vés, 1980 et 1987.

Source: O ffice des statistiques de l'Unesco.
Notes: Les établissements privés sont ceux qui

ne sont pas gérés par les pouvoirs
publics ou n'en dépendent pas. Ils peu-
vent comprendre des institutions reli-
gieuses, des établissements laïques sans
but lucratif et, le cas échéant, des écoles
primaires à but lucratif. L'enseignement
privé varie d'un pays à l'autre pour ce
qui est des subventions qu'il reçoit,
implicitement ou explicitement, des
pouvoirs publics.

C o l o n n e s
( 11) et (12): Taux annuels moyens de croissance des

e ffectifs totaux de l'enseignement primai-
re, 1975-1980 et 19801987.

Source: O ffice des statistiques de l'Unesco.
N o t e s : Accroissement annuel moyen des eff e c-

t i f s . .

C o l o n n e s
(13) et (14) Nombre d'élèves par maître dans l'ensei-

gnement primaire, 1980 et 1987 environ.
S o u r c e : O ffice des statistiques de l'Unesco.
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N o t e s : Cet indicateur s'obtient en divisant le
nombre des élèves inscrits dans l'ensei-
gnement primaire par le nombre d'ensei-
gnants. Dans certains pays, le nombre des
maîtres est exprimé en équivalents plein
temps. En raison des variations aff e c t a n t
la répartition effective du personnel ensei-
gnant, cet indicateur recouvre souvent des
disparités très importantes à l'intérieur du
p a y s .

TABLEAU 4: INDICATEURS DU FONCTION
N E M E N TE TDES RÉSULTATS DU
SYSTÈME ÉDUCAT I F

Colonne 4: Indicateurs du fonctionnement et des
résultats du système éducatif

Colonne (1): Durée du cycle primaire, en années.
S o u r c e : O ffice des statistiques de l'Unesco.
N o t e s : Durée du cycle d'études primaires tel qu'il

est défini par les autorités de chaque pays.
C o l o n n e s
(2) et (3): Taux d'inscription bruts(1984-8 6 ) ,

masculins et féminins.

S o u r c e : O ffice des statistiques de l'Unesco.
N o t e s : Le taux d'inscription brut correspond au

rapport entre le nombre total d'inscrits
dans l'enseignement primaire (quel que
soit leur âge) et la population qui, selon la
réglementation nationale, devrait être ins-
crite dans ce degré del ' e n s e i g n e m e n t . L o r s q u e
ce taux dépasse 90 %, on peut dire que le
système a pratiquement la capacité voulue
pour offrir l'enseignement primaire à tous.
Toutefois, étant donné que les non-i n s c r i t s
d'âge scolaire ne se trouvent pas forcé-
ment au même endroit que les inscrits
ayant dépassé l'âge scolaire, il peut malgré 
tout se poser un problème de capacité du
système sur le plan de la répartition géo-
graphique de cette capacité.

C o l o n n e s
(4) et (5): Taux d'inscription nets (1984-86), mascu-

lins et féminins.
Source: O ffice des statistiques de l'Unesco. 
Notes: Le taux d'inscription net correspond au

rapport entre le nombre d'enfants ayant
l'âge de la scolarité primaire qui sont ins-
crits dans l'enseignement primaire et le
nombre total des enfants de ce groupe
d ' â g e .

C o l o n n e s
(6) et (7) et (8) Pourcentage de filles dans l'effectif total

de l'enseignement primaire, dans l'ef-
fectif de première année et dans l'eff e c-
tif de dernière année (vers 1987).

S o u r c e : O ffice des statistiques de l'Unesco. 
N o t e s : La comparaison du pourcentage de

filles dans le total des inscrits en pre-
mière et en dernière année de l'ensei-
gnement primaire donne une idée des
taux relatifs d'abandon scolaire des gar-
çons et des filles.

Colonne (9): Pourcentage moyen des élèves de pre-
mière année achevant leur scolarité pri-
maire (1980-8 6 ) .

S o u r c e : O ffice des statistiques de l'Unesco.
N o t e s : Pourcentage d'une cohorte d'enfants

entrés à l'école primaire qui parvient en
dernière année. Le nombre d'années du
cycle figure dans la colonne (1).

C o l o n n e s
(10) et (11 ) Taux d''inscription bruts dans l'ensigne-

ment secondaire, masculins et féminins
(vers 1987).

S o u r c e : O ffice des statistiques de l'Unesco. 
Notes: Le taux d'inscription brut dans l'ensei-

gnement secondaire correspond au rap-
port entre le nombre total d'inscrits, quel
que soit leur âge, et la population qui,
selon la réglementation internationale,
devrait être inscrite dans ce degré de
l ' e n s e i g n e m e n t .
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TABLEAU 5 : INDICATEURS  DES INCIDENCES
S O C I A L E S

Colonnes 
(1) et (2): Taux d’alphabétisation des adultes

(1985), masculins et féminins
S o u r c e : Compendium des statistiques relatives à

l'analphabétisme, Unesco, Office des
statistiques, 1988.

N o t e s : Le taux d'alphabétisation correspondant
au pourcentage de personnes âgées de 15
ans et plus qui savent lire et écrire. La
norme fonctionnelle qui sert à déterminer
qui sait lire et écrire (et le choix de la
langue de référence) est établie par les
autorités compétentes du pays.

Colonne (3): Taux de mortalité des enfants de
moins de 5 ans, 1988.

S o u r c e : La situation des enfants dans le monde,
1989, sur la base des données établies
par la Division de la population et le
Bureau de statistiques de l' ONU.

N o t e s : Ce taux correspond au nombre annuel de
décès d'enfants de moins de 5 ans pour
1.000 naissances vivantes.

Colonne (4): Espérance de vie a la naissance,
1 9 8 8

S o u r c e : La situation des enfants dans le monde, l
989, sur la base des données établies par
la Division de la population de 1'ONU.

N o t e s : L'espérance de vie à la naissance indique
le nombre d'années que vivrait un nou-
v e a u-né soumis aux risques de mortalité
correspondant aux tendances observées
pour l'ensemble de la population au
moment de sa naissance.

Colonne (5) Apport calorique, en pourcentage des
besoins nutritionnels, 1985

S o u r c e : La situation des enfants dans le monde,
1989, sur la base des données établies par
l ' O rganisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture.

N o t e s : Cet indicateur est établi en comparant-
la valeur estimée de l'apport

calorique journalier par habitant au
niveau reconnu des besoins nutrition-
n e l s .

Colonne (6): Indice synthétique de fécondité,1988
S o u r c e : La situation des enfants dans le monde,

1989, sur la base des données établies par
la Division de la population de 1'ONU.

N o t e s : L'indice synthétique de fécondité corres-
pond au nombre d'enfants que mettrait au
monde une femme qui vivrait Jusqu'à la
fin de ses années de procréation en don-
nant naissance, à chaque âge, au nombre
d'enfants correspondant au taux de fécon-
dité déterminé pour cet âge.

C o l o n n e s
(7) et (8): Répartition du revenu des ménages, en

pourcentage (1975-1986), tranche des 40
% inférieurs et tranche des 20 % supé-
r i e u r s .

S o u r c e : La situation des enfants dans le monde,
1989, sur la base des données établies par
la Banque mondiale.

N o t e s : Répartition en pourcentage du revenu des

ménages ayant les plus faibles revenus

C h i ffres provenant de recensements ou

d'enquêtes par sondage.

TABLEAU 6:PA RT I C I PATION À L'ÉDUCAT I O N

DES A D U LT E S

S o u r c e : Toutes les données du tableau 6 sont tirées
d'un rapport établi par R. Carr-Hill et J.
Lintott pour l’Office de statistiques de
l'Unesco, intitulé Comparative A n a l y s i s
of Statistical Data on Adult Education or
84 countries (1985). Ces données pro-
viennent au départ d'études et d’enquêtes
e ffectuées dans chaque pays.

C o l o n n e ( 1 ) : A n n é e
N o t e s : Dernière année pour laquelle on dispose

de données.
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Colonne (2): Nombre d'inscrits dans l'éducationColonne 
Notes: Les données sont censées porter sur toutes

les  formes d'éducation des adultes, mais
leur couverture peut être plus limitée en ce
qui concerne tel ou tel pays. Elles peuvent
ne porter, par exemple, que sur les pro-
grammes d''alphabétisation ou sur les acti-
vités d'éducation des adultes relevant d'or-
ganismes publics.La durée d'inscription
varie aussi d'un pays à l'autre et au sein du
même pays.

Colonne (3): Population âgée de 15 ans et plus (en mil-
l i e r s )

N o t e s : Ce sous groupe de la population est utili-
sé pour définir la population "adulte" et
sert de base au calcul des taux de partici-
pation de la colonne 4.

Colonne(4): Nombre d'élèves de l'éducation des des
adultes pour 1.000 habitants âgés de 15
ans et plus.

N o t e s : Cet indicateur est obtenu en divisant la
valeur de la colonne 3 et en arrondissant le
résultat au nombre entier le plus proche.

Colonne (5): Proportion de femmes dans le nombre
total d'inscrits

N o t e s : Cet indicateur permet d'avoir une idée de
la participation globale mais non d'analy-
ser les eventuells différences de participa-
tion entre hommes et femmes selon les
catégories d'activités d'éducation des
adultes (il se peut que les femmes soient,
par Temple, moins représentées dans les
activités productrices de revenu).
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Annexe
2

I n t r o d u c t i o n

Comme nous l'avons noté au chapitre 5, l'enga-
gement en faveur de l'éducation pour tous suppo-
se que l'on soit capable d'estimer, puis de financer
le coût d'une telle entreprise. Chaque pays devra
en évaluer les incidences financières compte tenu
des objectifs spécifiques qu'il s'est assignés pour
l'an 2000, ainsi que ses structures propres et de
ses autres dépenses. Toutefois, on dispose déjà
d'une certaine somme de connaissances sur les
différents moyens d'améliorer le rendement sco-
laire et d'élargir la base économique du finance-
ment de l'éducation pour tous.

Al'occasion de la Conférence mondiale sur l’éduca-
tion pour tous, MM. C. Colcloughet K. Lewin ont pré-
senté une communication intitulée Educating Ait the
Children: Meeting the Economie Challenges of the
l990s, qui résumait un bon nombre des différentes poli-
tiques applicables en la matière et dont nous nous
sommes inspirés pour la rédaction de la présente
annexe. Précisons toutefois que les auteurs de cette
communication ne sauraient être tenus pour respon-
sables de la forme ni du contenu de l'exposé qui suit.

Les différentes politiques possibles

Il existe six grands types de réforme susceptibles
d'aider les nations à accroître leur capacité de
financement de l'éducation pour tous.
1. Réduction des coûts unitaires dans le système

existant
2. Réduction du coût du cycle éducatif dans le

système existant
3. Réduction des dépenses d'équipement dans le

système existant
4. Restructuration des modalités de formation
5. Redistribution des dépenses existantes
6. Recours à de nouveaux modes de finance-

ment
Pour ceux qui travaillent dans les pays en déve-
loppement, aucune de ces solutions n'est “ nou-
velle ” et bon nombre d'entre elles ont d'ores et
déjà été mises à l'épreuve et jugées inacceptables
pour des raisons politiques, économiques, cultu-
relles ou pédagogiques. Ce qui suit est un simple
rappel des différentes possibilités qui s'offrent et
non un ensemble de stratégies préconisées:
chaque pays devra adopter, ou adapter, celles de
ces possibilités qui conviennent le mieux à sa
propre situation.
Réduction des coûts unitaires: Il s'agit essen-
tiellement de réduire le coût global des traitements

Analyse des différentes 
possibilités de financement 
de l 'enseignement primaire
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du personnel enseignant et de modifier les taux
d'encadrement. Dans beaucoup de pays, le trai-
tement des instituteurs est d'ores et déjà très bas, de
sorte que le seul moyen de comprimer encore, si
cela est nécessaire et qu'on le souhaite, la masse
salariale consiste à faire davantage appel à des
catégories de personnel moins coûteuses. Quant au
taux d'encadrement, on peut le réduire en augmen-
tant l'effectif des classes ou en confiant à un maître
deux classes alternées.

Réduction du coût du cycle éducatif: Il s'agit de
mieux rentabiliser le temps d'étude des élèves, en
réduisant les déperditions d'effectifs et en suppri-
mant les redoublements inutiles.

Réduction des dépenses d'équipement: Cette
solution consiste, entre autres, à privilégier, là
où c'est possible, les externats par rapport aux
internats et à exploiter les locaux en y org a n i-
sant des classes alternées, lorsque les eff e c t i f s
le justifient. Le choix de locaux exigeant peu
d'entretien est aussi un facteur déterminant de
limitation des coûts.

Restructuration des modalités de formation: Il
est possible, à cet égard: (1) de modifier la durée
du cycle d'enseignement, (2) de modifier l’âge de
scolarisation, (3) d'introduire des reformes orga-
nisationnelles et pédagogiques, et (4) de pro-
mouvoir le service national et de lier l'éducation
à la production. La durée du cycle primaire est de
plus en plus uniformément fixée à six ans, mais
celle de l'éducation considérée comme “
fondamentale ” a récemment portée à neuf ans
dans de nombreux pays; l’âge habituel de scolari-
sation est de six ans, et les tentatives effectuées
pour retarder la scolarisation se sont heurtées à
une forte opposition politique.

Parmi les réformes proposées au niveau de l'or-
ganisation et sur le plan pédagogique, figurent l'ac-
croissement du nombre de jours et d'heures de clas-
se, une modification de la place faite aux cours
magistraux (regroupant la classe entière), l'amélio-
ration des possibilités de rattrapage et d'enrichisse-
ment de l'apprentissage, l'utilisation des techniques
de télé-enseignement ainsi que des systèmes d'en-
seignement et d'apprentissage programmés. Ces
solutions peuvent améliorer le rendement scolaire,
mais souvent au prix d'un accroissement des coûts
globaux et des coûts par élève. La mise à profit des
obligations de service national et l'établissement
d'un lien entre l’éducation et les activités de produc-
tion peuvent offrir un intérêt pédagogique (accrois-
sement de la pertinence de l'éducation) aussi bien
que financier (fourniture de services ou de biens à la
s o c i é t é ) .

Redistribution des dépenses existantes: Celle-c i
peut revêtir cinq formes principales (les exemples
c i-après ont un caractère purement indicatif):

1. Entre secteurs: réduction des dépenses mili-
taires et de sécurité, ainsi que des rembourse-
ments au titre de la dette, au profit de l'éduca-
t i o n .

2. Entre systèmes de formation: de l'éducation for-
melle vers l'éducation non formelle (y compris
dans des formes traditionnelles).

3. Entre degrés de l'enseignement: par réaff e c t a-
tion à l'enseignement primaire de crédits de
l'enseignement supérieur.

4. Entre types d'établissements: du public vers le
prive, des internats vers les externats, de l'en-
seignement technique et professionnel vers
l'enseignement général.

5. Entre types de dépenses: réduction des
dépenses d'équipement au profit des dé-
penses de fonctionnement et, parmi ces der-
niers, du poste salaires au profit d'autres
postes (celui des matériels éducatifs, par
exemple).

Le but commun de ces diverses redistributions
de crédits est de privilégier les postes les moins
coûteux et de réduire les activités non éducatives
au profit des activités éducatives.

Les nouveaux modes de financement qui méri-
tent considération sont les suivants:

1. Ecoles privées
2. Droits de scolarité payables par les usagers
3. Prêts et bourses
4. Accroissement des prélèvement fiscaux
5. Nouvelles formes d'imposition (taxe sur

les diplômes, impôt salarial sur l'emploi
des diplômés, taxes affectées à l'éduca-
tion, loteries dont le produit serait réservé
à l'éducation)

6. Soutien accru de la part de la communauté.
Chacune de ces solutions doit être appréciée selon
les mêmes critères de rendement et d'équité qui ser-
vent à évaluer les autres sources possibles de
r e c e t t e s .

Politique de réforme

Compte tenu de l'analyse qu'ils ont faite de l'ex-
périence de différents pays, Colclough et Lewin
considèrent que l'ensemble de réformes le plus pro-
metteur comprend les mesures suivantes:

• réduction des redoublements
• enseignement en classes alternées
• augmentation de l'effectif des classes
• remplacement des internats par des externats
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• transfert d'une partie des dépenses d’investis-
sement et de fonctionnement à la charge des
c o m m u n a u t é s

• mise en place de nouvelles taxes et méthodes
de recouvrement des coûts pour financer l’édu-
cation postsecondaire

Les deux auteurs reconnaissent que toutes ces
mesures ne sont pas également adaptées à tous les
contextes et que, dans les pays les plus pauvres,
elles risquent, même si leur application s'est opé-
rée dans de bonnes conditions, de ne pas suffire
encore à assurer le financement nécessaire pour
instaurer l’éducation pour tous.

Nous conclurons cet expose sur trois avertis-
sements. Premièrement, toutes les solutions des-
tinées à assurer le financement et augmenter l’ef-
ficience de l'éducation doivent être envisagées
dans le contexte de la définition d'une éducation
pour tous de qualité satisfaisante. Deuxièmement,
il ne faut pas confondre réduction des coûts et
efficience accrue. Dans bien des cas, améliorer

I’efficience de éducation pour tous signifiera dé-
penser non pas moins, mais plus d'argent: ainsi
qu'on l'a fait observer dans le corps du texte, rien
n'est moins rentable que des dépenses qui ne se
traduisent pas par un gain educatif.
Troisièmement, les pays où 20 à 25 % de la popu-
lation n'est pas scolarisée doivent s'attendre,
compte tenu de la localisation et de la marginali-
sation des groupes de population en cause, à ce
que leur scolarisation revienne considérablement
plus cher, par élève, que celle de la population
déjà scolarisée.

Cette liste des différents moyens d'accroître
l’efficience et d'élargir l'assise économique de
l’éducation pour tous n'apporte pas au décideur
ou au planificateur de l'éducation de solutions
toutes faites. Elle peut néanmoins servir de point
de départ S l'important débat auquel devra donner
lieu dans tous les pays, au cours de la prochaine
décennie, l'effort qu'ils déploieront pour atteindre
leurs objectifs d’éducation pour tous.
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